
Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Herausgeber: Société jurassienne d'émulation

Band: 36 (1931)

Artikel: Seigneuries et châteaux des bords du Doubs dans le Jura

Autor: Macquat, Paul-F.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-549911

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-549911
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Seigneuries et Chateaux

des bords du Doubs dans le Jura
par

Paul-F. Macquat
ä La Chaux-de-Fonds

Introduction

Durant l'ete pluvieux que nous avons passe en 1930, nous
avons eu le privilege d'avoir en mains une copie du grand manus-
crit d'Auguste Quiquerez, Chateaux de /'Eveche de Bale. Disons
tout de suite qu'autant que cela nous a ete possible, certains faits
furent verifies par d'autres auteurs plus stirs. Ce manuscrit nous
a ete obligeamment prete par M. G. Kurz, archiviste de l'Etat de
Berne, de meme que des documents tires des archives de 1'ancien
Eveche princier de Bale et nous Ten remercions encore. De plus,
nous nous sommes procure divers travaux historiques ä la Biblio-
theque nationale ä Berne et ä la Bibliotheque de notre ville.
Citons particulierement l'important et savant ouvrage de Trouillat
et Vautrey, Monuments de l'histoire de I'Ev&cM de Bale, Notices
sur les Chateaux de I'Eveche de Bale, par l'abbe Daucourt et
son Dictionnaire historique des Paroisses de l'ancien Eveche de
BCde, etc. De tous ces volumes et documents nous avons pense bien
faire d'en tirer la presente etude qui pourrait interesser speciale-
merit les Jurassiens 'Neuchätelois et Bernois. Les Neuchätelois,
parce que d'anciens seigneurs du pays, la premiere maison prin-
ciere du comte, les Fenis-Neuchätel, possederent plusieurs
chateaux et domaines dans la vallee du Doubs et dans le Jura. Les
seconds, parce que parier de cette eontree, c'est causer de leur
pays meme, de chez eux et de chez nous, de notre beau Jura.

Les Montagnards neuchätelois et en particulier les Chaux-de-
Fonniers connaissent et aiment les bords du Doubs, si sauvages et si
pittoresques dans leur sombre et grandiose beaute. Le samedi
apres-midi et surtout le dimanche, il n'est pas rare de voir des
families entieres parcourir, isac au dos, la valläe du Doubs, de la
Maison-Monsieur ä Saint-Ursanne, ou se rendre aux rochers de
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Sommetres et le long des cötes. Mais beaucoup de ces promeneurs
ignorent que eette partie de notre Jura, depuis la domination ro-
maine au moyen äge, et meme jusqu'ä la revolution franfaise de
T7897 a ete peuplee de vigies, de tours de garde, de chateaux
forts et meme de forteresses. C'est ce que nous allons modeste-
ment leur apprendre, en ne citant que les principaux.

La partie la plus pittoresque de la vallee du Doubs est, sans
contredit, celle qui s'etend de Villers-le-lac ä Bremoncourt, oü la
riviere penetre de nouveau en France pour y terminer son long
voyage. On sait que le Doubs prend naissance <pres de Mouthe, de-
partement du Doubs, dans le flanc nord-ouest du Mont Risoux. II a
430 kilometres de longueur, de sa source ä sa reunion ä la Saöne,
pres de Verdun.

Les comtes de Neuchätel et Valangin avaient de frequentes
relations avec la Bourgogne, d'oü ils etaient originales et avec la
contree de Montbeliard. En 1408, une convention etait signee entre
cette famille princiere et la Seigneurie de Morteau, en vertu de
laquelle «le fil du Doubs » etait reconnu comme limite entre les
deux territoires. Le comte Rene de Valangin, fit construire au bord
du Doubs une demeure pour ses peages et pour le passer, laquelle
re?ut la denomination de «Maison ä Monsieur»; les instructions
pour cette bätisse furent transmises par Bellegarde, mandataire du
comte ä Amey de Gallon, maire du Locle (1545) 1). On a franchi la
riviere en barque jusqu'en 1881, date de la reconstruction du pont
de Biaufond. Non loin de lä se trouvait la röche qui servait de borne
aux Sequanais, aux Helvetes et aux Romains. C'est aussi lä qu'abou-
tissaient encore les trois eveches de Besangion, Lausanne et Bäle.

En dessous de Goumois-Suisse finissent pour ainsi dire «les
belles horreurs du Doubs ». Ses bords presentent desormais des
tableaux d'un genre moins sublime, mais plus doux et plus gracieux.
II coule toujours, sans doute, entre deux lignes de montagnes dont
les formes semblent se dissimuler sous de vigoureuses verdures. Le
paysage s'eclaire, les sommets se boisent et parfois les pentes sont
couvertes de prairies et de päturages que fleurit souvent la gentiane.

Le detroit s'älargit, et l'onde transparente
Dans son paisible cours bergant la barque errante,
Caresse mollement des rives de gazons;
Le sapin et le hStre ä la fraiche ramure,
Le frene, l'alizier couronnent de verdure
Quelques groupes perdus de rustiques maisons.

Pres du village de Soubey, on remarque Chercenay, qui garde
les restes de bätiments ayant appartenu, d'apres la tradition, ä l'or-
dre des Templiers. Plus loin, on trouve St-Ursanne dont la colle-
giaie, unique en son genre, est du style roman le plus pur. Les

') * Le Doubs», par F.-A. Perret, p. 227.
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rives du Doubs sont maintenant plus animees, mais il faut nous
arreter ä Montjoie, dont la famille de ce nom donna un tres bon
prince-eveque, Simon-Nicolas qui regna sur l'Ajoie de 1762 ä 1775.

Beaucoup de forteresses du moyen äge, disent Aug. Quiquerez
et d'autres auteurs, devaient le choix de leur position aux Romains,
dans un but de defense de leur frontiere 'du Rhin et des montagnes
donnant acces dans l'interieur de l'Empire. Des remparts s'eten-
daient le long du Rhin; des tours d'observation permettaient aux
avant-gardes de surveiller constamment une grande etendue de
pays, comme aussi de transmettre les communications aux camps et
aux garnisons. £ä et lä, sur les monticules, des chateaux forts. Une
large route conduisait de Geneve ä Avenches et, ä travers le Jura,
par Pierre-Pertuis, jusqu'ä Augusta Rauracorum, pres de Bäle.') L e

pays de Porrentruy et la vallee du Doubs dans le Jura ne pou-
vaient done rester en dehors de ce Systeme. Aussi plusieurs
chateaux de cette contree offrent des preuves de leur occupation mili-
taire par les Romains. Tels sont, par exemple, 'celui de Spiegelberg
ou de Muriaux, celui de St-Ursanne, de Montvouhay et de Roche
d'Or, dont nous parlerons plus loin.

Sous le rapport strategique, les chateaux du moyen äge ne
representent plus qu'imparfaitement le Systeme primitif des
Romains, parce que plusieurs forts de ceux-ci et tous leurs camps
avaient dejä ete abandonnes. Cependant, les chateaux qu'on reedifia
sur des positions romaines, comme ceux cites plus haut, et d'autres
construit au moyen äge, comme celui de Franquemont, de Ravine,
de Giere et de Montjoie, avaient encore leur raison d'etre ä cette
epoque, pour la protection du pays, de ses habitants et des terres
des prineipaux seigneurs.

Le pays de Porrentruy avait eu d'abord trois families de hauts
barons possedant la plus grande partie de la contree: Les Asuel ä

l'orient et les comtes de Montbeliard et de Ferrette, sortis de la
meme souche, pour tout le reste. Les premiers seuls y etablirent
leur residence, et les autres infeoderent leurs chäteaux et domaines
ä des nobles divers, comme aux comtes de Neuchätel en Bour-
gogne, Fenis-Neuchätel (le lac), de Ravine, etc. Puis les eveques de
Bäle s'introduisirent successivement dans cette partie du Jura,
obtenant ä divers titres des droits et des chäteaux et finissant par
les posseder tous.

Dans notre etude nous parlerons surtout des chäteaux de
Spiegelberg et de Franquemont, les plus proches de notre grande cite
horlogere; puis de Ravine, d'oü est sorti une triste page de l'his-
toire neuchäteloise; du chäteau de St-Ursanne, bijou d'achitecture
niilitaire, betement demoli par un forcene jacobin franqais; de l'im-

: Histoire de la Suisse racontee au peuple» par Albert Gobat, p. 25 et 26

22
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posante forteresse de Montvouhay; du chateau de Montjoie qui
etait situe dans un endroit enchanteur et dans une position formidable

et enfin de celui de Roche d'Or, merveilleusement place sur
les hauteurs du Lomont d'oü l'on devait jouir d'une vue incomparable

sur le pays environnant.
Avec les chateaux, s'il y a lieu, nous causerons aussi des sei-

gneuries qui s'y rattachaient, telles Franquemont, Ravine, Montjoie
ou Frohberg et Roche d'Or. Une seule etait un peu importante,
l'avant-derniere, aussi la maison de Montjoie etait l'une des plus
illustres et des plus celebres de l'Eveche de Bale, par son ancien-
nete, ses alliances princieres, sa puissance et son influence. Des
descendants de cette tres vieille famille doivent encore exister en
Baviere, oü plusieurs des leurs eurent de hautes et importantes
charges.

Et maintenant commengons notre visite et voyons d'abord:

Le Chateau de Spiegelberg ou de Muriaux

Le chateau de Spiegelberg, appele aussi Muriaux, est situe sur
une crete de rochers, dominant le Doubs. Dans les anciens actes,
au XIVe siecle, cette forteresse est appelee Miriual, Muriual, Murval
et Mulriaux ou Murveaux, paraissant tirer son nom d'un mur fer-
mant la vallee ou un pli du terrain. Le prolongement de la partie
Orientale de l'arete de rochers qui porte le chateau forme une col-
line par-dessus laquelle passe la route du Noirmont ä Muriaux. Ce

passage s'appelle la tranchee, sans que nous ayons pu y decouvrir
les traces des retranchements qui ont pu exister*en ce lieu. Le
village voisin a done pu prendre son nom du latin ad muros. Dans
tous les cas, nous croyons cette etymologie plus naturelle que celle
qui fait deriver le nom du chateau de Muriaux ou de Spiegelberg
de sa situation au-dessus du Doubs dans les eaux duquel il se mi-
rait1). Sa hauteur au-dessus du Doubs est de 573 metres, et ä cette
profondeur, la riviere tres encaissee n'apparait que comme un filet
argente et non pas comme une nappe d'eau dans laquelle pouvait
se mirer la forteresse. D'ailleurs, la distance est de plus de mille
metres.

Bien plus, dans le pays, on ne connait le chateau de Spiegel-
berg que sous le nom de chateau des Sommetres et non pas Sots
maitres. Le premier nom derive de summaterra. II se donne preci-
sement ä des lieux eleves de cette contree, telle qu'une sommite
pres de Beifonds. On doit done presumer que les personnes qui
ont ecrit le nom de cette localite en diverses langues et ä diffe-

') Trouillat et Vautrey, ouv. cite, T. IV, p. 223, note.
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rentes epoques, l'ont traduit ä leur point de vue et que les Alle-
mands ont fini par en faire Spiegelberg, montagne du miroir, pre-
nant speculum pour specula. La famille noble qui regut en fief cette
forteresse a pris un miroir pour la piece principale de ses armoi-
ries, et celles-ei sont restees Celles de la contree meme.

La fondation de ce chateau remonte probablement aux temps
oü la Franche-Montagne des Bois fut defrichee, c'est-a-dire au
XIIIe sieele. Cependant les Franches-Montagnes furent habitees ä

une epoque bien anterieure aux franchises donnees par Imier de
Ramstein en 1384. On y trouve meme des traces de i'occupation
romaine. Ainsi au Noirmont, les lieux dits Sous la ullle indiquent
^emplacement d'une station romaine sur l'aneien'ne voie des Fees
ou de la Dame; celui Sur la ville, designe un poste militaire. "dont i
ir?este~ä 'geine^qüelqües vestiges" sür Tä'cöllirie rocheiise,.aumard-.
du village. Ce lieu etait en tout cas tres favorable pour une vigie
romaine U. f

A Muriaux, il y a aussi des traces de vigie romaine. ""

Une tradition veut que les anciens cömtes de Fenis-Neuchätel <

(le lac) aient ete possesseurs de grands domaines dans ces mon-
tagnes et jusqu'en Ajoie. Berthold, comte de Neuchätel sur le lac,
devint eveque de Bale en 1122. Henri III, de Neuchätel sur le lac,
fils du comte Ulrich III est nomme eveque de Bale en 1262. Pour
visiter leurs proprietes, ces seigneurs suivaient l'ancienne voie des
Fees ou de la Dame. La tradition veut de meme qu'ils aient eu une
station au chateau de Spiegelberg, afin de pouvoir se livrer au
plaisir de la chasse. Cette tradition semble se confirmer par ce fait
que les eveques de Bale, parents de la famille de ces comtes, ont
donne une part de leurs domaines ä l'eglise de Bale. C'est ainsi
que les eveques avaient etabli un chätelain au chateau de Spiegel-
berg, pour la protection de cette contree et ensuite infeocfe cette
forteresse ä une famille noble qui en prit le nom. Muriaux devint
le chef-lieu de ce coin de pays.

Cette famille noble fortifia encore le chateau de Spiegelberg,
defendu par le Doubs. Ces nobles blasonnaient: un ecu cl'or a six
montagnes de gueules en pointe, surmontees d'un miroir d'argent
borde de sable.

Le premier membre connu de cette famille noble par les
actes, est Conon, chevalier dit de Mireval, le 27 avril et de
Spiegelberg le 9 juin 1315. 11 avait alors dejä plusieurs fils, dont un
etait chanoine de St-Ursanne, ce qui indique que Conon etait age
et que sans doute il avait possede le fief de Spiegelberg comme ses
fils le reprirent en 1330. Cette famille avait aussi du fief de la mai-

') « Notice sur les Chäteaux de l'Evöche de Bale », par l'abbe Daucourt,
p. 34 et 35.
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son d'Autriche ä Vendelincourt, et durant tout le XIVe siecls ses
membres figurent parmi les possesseurs de terres de l'Eveche de
Bale, occupant des charges honorables dans la magistrature et
dans l'Eglise. L'un deux, Henri, eut de vifs demeles avec l'eveque
de Bale en 1350. II avait fait prisonnier'Henri de Morimont et pro-
fere des menaces contre l'eveque Jean Senn de Münsingen. II
fallut ensuite faire la paix et promettre de ne point exercer de
vengeance. En 1395, Thiebaut, sire de Neuchätel, et 'alors adminis-
trateur de l'Eveche de Bale au nom de son fils Humbert, reconnut
que cette eglise devait payer ä Imier de Spiegelberg une rente an-
nuelle de 750 livres assurees sur les tailles ä Courroux.

Dans les actes d'infeodation du chateau de Spiebelberg, on ne
remarque pas que ce lieu ait ete le siege d'une ehätelainie ou d'un
administrateur des Franches-Montagnes. II semble au contraire que
cette contree avait dejä ete reunie ä l'administration du chätelain
de St-Ursanne, car en 1382 les habitants de la montagne de Mu-
riaux reconnurent que la justice pour les crimes dans ce quartier
appartenait au maire de St-Ursanne, comme representant le sei-
geur eveque. II est done probable que des l'epoque ou Spiegel-
berg fut infeode aux nobles de ce nom, l'eveque se reservait les
droits de haute justice et de souverainete et cette forteresse
cessa d'etre le siege d'une ehätelainie independante et ne conser-
va plus qu'une juridiction secondaire').

Une branche des seigneurs de Spiegelberg s'etablit ä Soleure
oü eile s'est eteinte ä la fin du XVIe siecle. En 1220 et en 1298, cette
branche fournit des Abbesses au Fraumünster de Zurich. Un Ulrich
de Spiegelberg fut superieur au couvent de St-Ursanne comme en
fait foi la piece suivante:

1534. Le lendemain de St-Andr6 apötre. — Jehan Munch prövöt de St-
Ursanne et Gerhard de Bustingen, chanoine du dit lieu, exäcuteurs testa-
mentaires de däfunt Ulrich de Spiegelberg custode de St-Ursaune, donnent
au nom de ce dernier, ä l'autel de St Barthelämy dans la dite eglise, un
verger sis ä Curteli, qui a etä aussitöt amodie ä Conrad Sporer d'Eptingen
chanoine de St-Ursanne pour la cense de 10 sols.2)

Le dernier de la famille de Spiegelberg mourut prevöt de St-
Urs, ä Soleure, en 1541.

En 1418, Imier III de Spiegelberg etait commandeur de l'ordre
teutonique ä Sumiswald (Berne). II trouva la mort en Pologne oü
son ordre guerroyait alors.

Sa sceur Clara prit le voile ä Fraubrunnen dont eile devint
prieure. Ses autres freres etaient Jacques et Jean-Rodolphe et ses
sceurs Agnes, Elisabeth et Anna qui epousa en premiere noces
Loy Uebelhard, riche proprietaire de Cerlier et en secondes noces,

') Quiquerez, ouvrage citä, p. 374.
2) Trouillat et Vautrey, «Monuments, etc.>, tome V, p. 694.
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avant 1426, le domzel Ulrich d'Erlach, qui fut avoyer de Berne
de 1446 ä 1455. Elle mourut en 1455. Le dernier membre de la
famille de Spiegelberg fut Barthelemy, fils de Hennemann, cha-
noine de Soleure en 1501, et mourut en 1541.

Au XIVe siecle, on ne sait comment, le chateau de Spiegelberg
devint la propriete des prinees-eveques de Bale. Jean de Vienne
engagea ce chateau ä son cousin Jean, comte de Roulans, amiral de
France. Le prince-eveque Imier de Ramstein le racheta en 1384

pour le remettre aux Bälois, puis en 1388, au comte de Neuchätel,
comme nous allons le voir par la declaration qui suit:

1388. 14 septembre. Theobald, comte et seigneur de Neuchätel, au
diocese de Besangon, declare qu'ayant obtenu de l'eveque de Bäle Imier et de
ses successeurs, ä titre d'engagement, la ville de St-Ursanne avec son chä-
teau, le chateau de Kalenberg et celui de Spiegelberg, avec toutes leurs
ddpendances, il confirme aux bourgeois, citadins et habitants, droits, cou-
tumes et libertds, etc.2)

En 1390, les gens de Muriaux prennent part avec leur nouveau
seigneur ä la prise du chateau de Montvoie.

Les Montagnards ayant beaucoup souffert durant ces differents
changements de seigneurs et des guerres precedentes, avaient plus
ou moins abandonne cette contree. C'est ce qui engagea en 1334
Imier de Ramstein ä leur accorder des franchises afin de repeupler
la Montagne:

Le 8 juillet 1384, le conseil de Ia ville de Bäle confirme les franchises
de la ville de Porrentruy, qui lui a etd engagde avec ses ddpendances, de
meme que le chäteau et la ville de St-Ursanne, les chäteaux de Chauvelier
et de Muriaux, par l'dveque Imier de Ramstein, pour 4000 florins.3)

23 juillet 1384, le Conseil de Ia ville de Bäle promet de conserver les
privileges et franchises ä la ville et au chäteau de St-Ursanne, qui lui sont
hypothdques par l'evdque Imier de Ramstein, pour 4000 florins, au moyen
desquels il avait degagd la dite ville et les chäteaux de Muriaux et de
Chauvelier, des mains de noble Jean de VienneJ)

17 novembre 1384, Imier de Ramstein, dveque de Bäle, exempte des
tailles et des impöts les habitants du territoire compris entre l'dpine de
Montfaucon jusqu'aux Dilles, et depuis les champs de Tramelan, jusqu'ä la
riviere du Doubs. II fixe les charges imposdes ä la jouissance de portions
de terre.5)

Tous les villages de cette contree, sauf les Bois, le Noirmont,
les Breuleux, la Chaux, existaient dejä ä la fin du XIVe siecle et ce-
pendant la population de ce haut plateau etait peu nombreuse et ce
ne fut que lentement que se formerent les quatre villages precites.

L'eveque de Bäle, Jean de Fleckenstein, en 1424, ne pouvant
1 «Dictionnaire historique des Paroisses de I'ancien Eveche de Bäle»,

par l'abbe A. Daucourt.
'-') Trouillat et Vautrey, ouv. et vol. cites, p. 699 et 700.
3) Trouillat et Vautrey, ouv. cite, T. IV, p. 446 et 447.
») Trouillat, T. IV, p. 449 et 456.
4) Trouillat, T. IV, p. 450 äJ52.
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recouvrer ses chateaux en remboursant les sommes pour lesquelles
ils avaient ete -engages eut recours ä la force. L'annee suivante, en
une seule nuit, il reprend avec 98 chevaliers les chateaux de Spie-
gelberg, Roche d'Or, Pleujouse et St-Ursanne.

Mais en 1431, 1'eveque qui n'etait guere dans l'abondance se
vit de nouveau oblige d'engager plusieurs de ses proprietes, dont
le chateau de Muriaux, ainsi que nous allons le voir par un resume

sommaire de la piece suivante:
1431, juin 12, (raardi apres la St-Barnabe).

Copie vidimee delivree par l'universite et la ville de Fribourg
le 22 juin 1587.

Nous, Jean (de Fleckenstein), dveque de Bäle, faisons savoir: Le chäleau
et la ville de St-Ursanne ainsi que les chäteaux de Muriaux (Spiegelberg),
Chauvelier (Kallenfels) et Roche-d'or (Goldenfels) ayant ete hypotheques par
nos prddecesseurs pour une forte somme au comte Thiebaud de Neuchätel,
celui-ci ne voulant nous les rendre amiablement, il s'en est suivi une guerre
(comme nous l'avoiis vu plus haut) — 1425-26 —. L'accord conclu stipula que
le corate aura ä nous restituer la ville de St-Ursanne et les dits chäteaux
moyennant 10.000 florins que nous aurions ä lui verser, ce qui fut executd
de part et d'autre, comme les actes dresses ä ce sujet en font foi.

Mais ne disposant alors pas de l'argent necessaire pour payer ces
10.000 fl. et d'autres depenses occasionnees par la guerre, nous avons ete
oblige de faire un emprunt de 11.000 florins ä la ville de Bäle, ä laquelle
nous avons hypothequd les droits du sceau de la cour episcopate, les biennia
et autres revenus se montant k 300 florins (interets annuels d'un capital
de 6000 florins) et en outre la ville et le chäteau de St Ursanne ainsi que
le chäteau de Roche-d'Or pour 250 florins (interets annuels d'un second
capital de 5000 florins) suivant les deux lettres delivrees ä ce sujet ä la dite
ville de Bäle. Pour les intdrets arrieres de ces deux emprunts nous devons
en outre ä la dite ville 1000 florins.

Etant ä cause de grande pauvrete dans l'impossibilitd absolue de payer
les intdrdts arridres ou de rembourser les capitaux, nous avons prid la ville
de Bäle de vouloir bien permettre que les 1000 florins d'interets arrierds
et le capital de 5000 florins soient transcrits sur des hypotheques qu'elle pos-
sede ddjä, et de rdgler la rdtribution de ces 6000 florins comme suit:
1000 florins seront ajoutes aux 16.823 fl. pour laquelle somme ont ete hypo-

thequds les peages et le banvin de la ville de Bäle. Cette somme sera
done portde ä 17.823 fl.

1000 florins seront ajoutds aux 1000 fl. pour laquelle somme la charge de
prevöt de la ville de Bale a ete hypothdquee. Cette somme sera por-
td ainsi k 2000 fl.

4000 florins seront transcrits sur l'hypotheque des chäteaux et villes de Wal¬
denburg, Homberg et Liestal, se montant jusqu'ici k 22.000 fl. somme
ä laquelle nous avons ajoute depuis 1000 fl. pour frais de construction
et ä laquelle nous ajoutons de nouveau 1000 fl. pour le meme but La
somme totale de cette hypotheque sera done portee ä 28.000 florins.
La ville de Bäle ayant aeeeptd les transcriptions demanddes, la lettre

fut scellde par l'evdque, les ddputds du chapitre et ceux de la ville de Bäle.
NB. Ce document n'a pas dte publie par Trouillat. On avait sans

doute besoin en 1587 d'une copie vidimde de l'original existant ä cette epo-
que encore, pour liquider ces differentes dettes de l'Evdchd.

(No 137, Archives de l'Evdchd de Bäle - Etat de Berne.)
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En fevrier 1472, Jean de Venningen, eveque de Bale,
declare que de concert avec le prevöt et chapitre de son eglise, il a

redige par ecrit les us et coutumes et franchises de la Prevöte de
St-Ursanne et des avoueries de Kalenberg et Spiegelberg et de
leurs dependances. Fait le lundi apres la Chandeleur 1472. Contre-
signe par ordre du seigneur eveque: Erard Molitor de la ville de
Delemont, notaire.3)

Pendant la guerre de Trente ans (1618-1648), le chateau de
Spiegelberg fut tour ä tour occupe par les Suedois et les Fran-
qais. Ces troupes sauvages le devasterent tellement qu'on finit par
l'abandonner peu ä peu. -')

Greve de quelques hypotheques, le chateau en fut degage, en
1587, par Jacques-Christophe Blarer de Wartensee, prince-eveque
de Bäle. Au XVIIIe siecle, le chätelain de ce manoir residait ä Sai-
gnelegier et le Spiegelberg fut abandonne, puis detruit de fond en
comble ä la Revolution de 1793, par les Jacobins du pays.

Au commencement du X1XC siecle, dit A. Quiquerez,3) ce chateau

offrait encore de hautes murailles qui permettaient d'appre-
cier son architecture. Mais des Vandales au petit pied, pour se don-
ner le plaisir d'entendre bondir les pierres dans l'abime qui borde
les ruines, n'ont pas meme epargne les fondations de ces edifices.
C'est ä peine si l'on peut encore reconnaitre le mortier qui soudait
les murs ä la röche qui etait compose de chaux et de sable de mon-
tagne.

C'est sur une crete etroite, d'une prodigieuse elevation, sur un
espace d'environ 20 pieds de large et environnee de trois cötes d'un
precipice effrayant que se dressent les ruines du Spiegelberg. On
remarquait encore il y a quelques annees un pan de mur de 18

pieds de haut, debris d'une tour carree. On y distinguait aussi des
vestiges de l'habitation principale de 60 pieds de long, sur 15 ä 20
de large, et ä l'entree, une ouverture et des entailles pratiquees
dans le roc. Au meme endroit, dit encore l'abbe Daucourt, on re-
marque une croix gravee dans la röche.l)

Les constructions de cette forteresse formaient deux chateaux
distincts qui ont pu exister ensemble. Le second, vers l'ouest, n'e-
tait accessible que par le premier. C'est cependant dans celui-ci que
se trouvait la tour primitive, probablement une specula romaine
bätie sur le point culminant de la position, summa terra. Pour arri-
ver au premier chateau, il fallait suivre la crete du rocher, de l'est
ä l'ouest, jusqu'ä une large entaille sur laquelle on avait dü jeter

') Ouvrage cite de Trouillat et Vautrey, T. V, p. 850'
Abbe A. Daucourt, «Dictionnaire» cite, T. VI. p. 102.

3) A. Quiquerez, ouv. cit6, vol. 11, p. 348.

0 Abbe Daucourt, ouvrage cite, page 37.
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un pont de bois. On passait ensuite un fosse recouvert d'un pont
levis devant la premiere porte. Venait alors un etroit sentier, tres
en pente, avec esealier grossierement tailles dans le roc, qui lon-
geait la base du chateau et presentait ä gauche un formidable
abime. C'est par cette voie perilleuse qu'on parvenait ä la porte
meme du chateau. On ne peut plus distinguer la forme de celui-ci.
On remarque seulement qu'il se composait au moins de trois ou
quatre edifices, dont celui ä l'extremite occidentale renfermait une
citerne.

Le second chateau se trouvait separe du premier par un fosse
creuse dans le roc et on y montait par un esealier taille dans le
rocher et aussi etroit que perilleux. II ne devait y avoir que deux
edifices, faute de place et encore la partie occidentale, la seule oü
il reste un pan de mur, se trouve ä un niveau beaucoup plus bas
que celle vers l'orient. Au sud, le long des chateaux, on remarque
d'etroites terrasses bordees de murs et qui paraissent avoir ete de
petits jardins. Car ces murs etaient inutiles pour la defense de la
forteresse. Trois des cötes des edifices sont bordes, comme on l'a
dit, d'epouvantables precipices, en sorte que pour aborder ce
chateau, il n'y avait d'accessible que le point etroit et fortifie par lequel
nous avons passe. La tradition place un puits dans une caverne,
mais on n'a pas pu nous indiquer l'entree de celle-ci. Pour ce motif,
on avait fait une citerne entre les deux chateaux que l'eau des toits
de tous les deux pouvait remplir.

De ce lieu, la vue plonge sur la vallee du Doubs, pres de Gou-
mois, au passage important de la riviere. On domine la position de
Franquemont et du chateau Cugny, cet oppide des temps prehisto-
riques; on decouvre au loin plusieurs emplacements de vigies ro-
maines echelonnees sur le Lomont, par delä le clos du Doubs; enfin,
Spiegelberg etait une position bien choisie, d'une defense facile et
d'une surprise presque impossible.

Le peu de vestiges qu'il en reste ne nous a pas permis d'ap-
precier l'äge des diverses parties de ses edifices, mais nous main-
tenons notre opinion sur son origine primitive, comme poste mili-
taire des Romains ayant une correspondance etendue avec de
nombreuses vigies, avec celle plus rapprochee qu'il y avait au
Noirmont et encore d'autres qui devaient exister sur les sommites
du Jura vers le sud. Des monnaies romaines trouvees aux Pomme-
rats, ä Muriaux et autres lieux, des antiquites de la meme epoque
decouvertes au Noirmont confirment cette opinion sur l'origine
de Spiegelberg. Un chemin a relie jadis cette forteresse avec le
poste militaire du Noirmont et il porte le nom de Stephiale ou de
voie Stephonienne.J)

'] Aug. Quiquerez, ouvr. cite, T. 11, p. 348-350.
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Les quelques restes de ee puissant manoir, bereeau des
franchises des Franches-Montagnes, nous les devons ä celui qui fut
son proprietaire, M. l'abbe Citherlet, reverend cure du Noirmont,
qui s'efforga de conserver ä la posterite ce qui subsiste encore de
ce noble chateau et en amenagea l'acces.

Du Spiegelberg, on jouit d'un admirable panorama sur les
bords charmants du Doubs et les montagnes d'alentour.

Le Spiegelberg servit, parait-il, de poste d'observation
pendant la grande guerre de 1914-1918; on y remarque encore des
traces de baraquements qui servirent aux fideles et vaillants gar-
diens de notre frontiere.

La Seigneurie et le Chateau de Franquemont

La Franche-Montagne. C'est le nom que l'on donnait autrefois
ä toute la contree jurassienne des deux rives du Doubs, qui n'avait
jamais ete infectee de la mainmorte. II y etait permis ä chacun d'y
defricher et la terre y etait regardee comme appartenant au
premier occupant. Mais dans la suite, ce nom de Franche-Montagne
fut reserve ä deux petites contrees seulement, l'une sur la rive
gauche du Doubs, dans le comte de la Roche, avec St-Hippolyte
comme chef-lieu, l'autre sur la rive droite, dans le domaine des
princes-eveques de Bale qui possedaient le droit de suzerainete
sur cette derniere contree des le commencement du XIe siecle.

L'eveque Imier de Ramstein affranchit ä perpetuite de toute
taille et exaction les hommes habitant la montagne de Montfaucon.

En 1177, l'eglise de Goumois appartenait avec toute ses depen-
dances au_prieure de Lanthenans, de l'ordre des Augustins. En
1247, le prieure fecharigea ce village, mais non l'eglise, ä Thierry III
de Montfaucon, comte de Montbeliard. Thierry avait pour frere
puine Arne de Montbeliard, sire de Montfaucon en Bourgogne, qui
eut pour second fils Gauthier de Montfaucon. En leur qualite de
successeurs de Thierry III, Renaud de Bourgogne et son epouse
Guillaumette de Neuchätel, comtesse .'de Montbeliard, arriere-
petite-fille et heritiere de Thierry III, donnerent en mai 1304 Goumois

avec toutes ses dependances ä Gauthier II de Montfaucon,
leur cousin.

La Seigneurie cle Franquemont prenait ses limites au bas des
iles de Goumois, pres du chateau du Plain oil il existe encore une
ancienne borne portant d'un cöte les armes des prince-eveques, de
l'autre Celles du comte 'de Montbeliard. Cette borne separait la
seigneurie du territoire du prince de Porrentruy. La seconde borne
etait marquee par une croix au rocher de la Tournelle, ä Grand-
mont; une troisieme ä la frontiere d'Urtiere; en longeant depuis
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Grandmont, les fougeres de Gourgouton, Gigot et sur le mont
(dans le bas), ensuite en poursuivant par le haut des rochers des
Cötes de la Combe de Montbaron et de la Saignotte, puis en
descendant les rochers entre Valoreille et le communal de Goumois
jusqu'au moulin du Theusseret, de ce dernier lieu jusqu'au Gouffre
de Rongourd, de lä aux rochers de Sommetres, puis en suivant
les bornes des villages de Beifonds, Vautenaivre on venait abou-
tir aux iles pres du bois de Montjoie (Malnuit par les Pommerats).

Situation naturelle: Cette seigneurie comprend les localites
suivantes: 1. Goumois; 2. Les terres du chateau de Franquemont;
3. La metairie de Beifond; 4. Gourgouton; 5. Vautenaivre; 6. La
metairie de Montbaron; 7. Bocourt; 8. Quatre moulins.

Toutes ces localites se trouvent en partie sur le Doubs, en partie
sur la hauteur dans les montagnes. En suivant le cours du Doubs,
dans la vallee, la seigneurie forme un triangle entoure de montagnes,

couvertes de forets et de rochers. Les champs et les prairies
eultivees, en general de bonne qualite, se trouvent au flanc des
montagnes et produisent des fruits varies.

Grace aux montagnes, il est malaise d'arriver dans cette
seigneurie; de quelque cöte que l'on veuille en sortir, il faut gravir
une montagne et en descendre une. Les frontieres sont les suivantes:

dans la direction de Gourgouton et de Bocourt, la seigneurie est
limitee par la baronnie de Montjoie qui appartient encore ä l'Al-
sace; Vautenaivre, oü les maisons sont tres dispersees, comme aussi
dans les autres endroits, confine au chapitre de Bäle, de meme que
Goumois et Beifond, tandis que derriere le chateau, et dans la
direction de Montbaron, la seigneurie est voisine de la Bourgogne,
c'est-ä-dire du Comte de la Roche et de la seigneurie de Maiche,
proprietes du comte de Montjoie.

Situation politique: La seigneurie entiere a environ 60 maitres
ou menages principaux, cependant il y aurait en tout 87 sujets qui
ont prete foi et hommage.

Le droit de souverainete appartient, suivant les traites de
1658 ä 1714 ä S. G. l'Eveque de Bäle qui en vertu de ces
actes, exerce dans le pays le «jus collectandi», sans prejudice des
droits de la maison princiere de Wurtemberg d'y prelever egale-
ment des impöts; et depuis l'annee 1701, les sujets donnent ä cet
effet annuellement en bloc, 15 livres bäloises. Comme l'Eveque s'est
empare totalement de la seigneurie et l'a possedee jusqu'en 1714,
il y a introduit l'accise, qui est encore pergue actuellement.

La hausse et basse juridictions appartiennent au vassal.
Situation ecclesiastique: La juridiction religieuse appartient ä

l'Eveque de Besangon. Pour l'entretien du pretre qui dit les messes,
la seigneurie accorde la rqoitie de «l'umbgellt», le surplus est paye
par les sujets, savoir annuellement vingt pistolets, etc. (Traduction
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d'un document du 11 fevrier 1724 trouve aux archives du Wurtem-
berg, « Monthly Numismatic Circular », octobre 1905, 8634 et 8635).

Les deux villages de Goumois, l'un suisse, l'autre fran^ais, sur
le Doubs, ä une heure environ au nord de Saignelegier, sont relies
par un pont international, reunissant les deux trongons de la route
de St-Hyppolyte ä Saignelegier. Le courrier de Paris, porteur des
depeches pour Berne, suivait cette voie postale pendant la periode
qui preceda l'etablissement des chemins de fer.

L'eglise bätie sur une hauteur de la rive gauche s'appelle la ci-
tadelle. De ce point, on decouvre au sud les ruines de Franquemont,
sur le premier plan et Celles de la forteresse de Muriaux vers le
fond du paysage, tandis qu'ä gauche, on remarque les rochers du
chateau Cugny, oppide de l'epoque gauloise.

Grace ä la presence d'un chateau fort sur un escarpement de
la rive droite du Doubs, chateau dont les derniers vestiges ne sont
point ignores des habitants actuels, cette contree aujourd'hui si
paisible, a connu frequemment, pendant le cours des siecles, l'agi-
tation des grands Etats. L'histoire de la seigneurie de Franquemont
est un reflet des luttes qui ont autrefois agite le monde.J)

En l'annee 1305, dit M. de Gingins, dans ses memoires sur les
sires de Montfaucon, Gauthier II recevait de Jean de la Roche,
sire de Chätillon, par acte date du mercredi apres la Toussaint,
toutes les terres que celui-ci possedait sur la rive droite du Doubs,
ce qui constitua la majeure partie de la seigneurie de Franquemont.
Ce fut cette contree meme que Gauthier choisit pour y eriger son
manoir fortifie. II jeta les fondements du chateau de Franquemont
sur les ruines d'une forteresse anterieure Chätel-Arvin, le samedi
avant la nativite de Saint-Jean-Baptiste (juin 1305).2)

Le chateau de Goumois tirait son nom des deux petites con-
trees qui avaient retenu la denomination de Franche-Montagne,
entre lesquelles il etait situe: Franchemont est l'apocope de
Franche-Montagne. De Franc-Mont, on a fait Franquemont.

Gauthier eut pour successeur son fils Jean, qui mourut en
1318. A cette epoque, les comte de Fenis-Neuchätel acquirent par
heritage des droits sur Franquemont.

En 1380, Isabelle, comtesse de Neuchätel, fille du comte Louis,
dernier de sa dynastie, et de Jeanne de Montfaucon, renonce ä
toutes ses pretentions sur la succession de ce seigneur et en
particular sur la forteresse de Franquemont, en faveur de ses deux
cousins, Henri et Jean-Philippe, fils d'Etienne, comte de Montbeliard
et sire de Montfaucon. '6) Ce dernier seigneur ayant survecu ä ses

') Arnold Robert, «La Seigneurie de Franquemont», page 1.

-') Arnold Robert, ouvr. cite, page 5.
3) Matile, «Monuments de l'Histoire de Neuchätel», page 1089.
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deux fils, ceda par testament du 31 octobre 1397, Franquemont ä
son propre Iiis naturel, Henri de Montbeliard. Henri, etait ne, selon
Duvernois, vers l'annee 1390, soit dans la vieillesse d'Etienne. II
se fit legitimer ä Bale, en 1434, par l'empereur Sigismond, et prit
le titre de sire de Franquemont, ä charge pour lui de tenir cette
seigneurie en fief du comte de Montbeliard. Ii resta vassal de sa
niece Henriette, .comtesse de Montbeliard-Wurtemberg. II avait
epouse en secondes noces, Pierrette, fille de Jean le Montaignon,
sire de Bavans, ecuyer.

Henri eut deux fils, Jacques et Jean. Le premier qui etait
chevalier, succeda ä son pere comme sire de Franquemont; il epousa
Jeanne, fille d'Henri d'Accolans, ,qui lui donna un fils nomme
Claude. Celui-ci avait dejä succede ä son pere au moment oü ecla-
terent les demeles de Charles le Temeraire avec les Suisses, en
1474. Le chateau de Franquemont acquit alors de l'importance, en
raison du passage du Doubs ä Goumois. Comme le prince-eveque
de Bale, Jean de Venningen, avait pris parti pour les Suisses, les
gens du due de Bourgogne s'emparerent du chateau et y mirent
une garnison, contre le gre du sire de Franquemont.

Blcesch, dans son «Histoire de la Ville de Bienne », rapporte
ä ce sujet ce qui suit:

«Le 28 octobre 1474, trois mille Bernois, sous les ordres de
Nicolas de Scharnachthal et de Petermann de Wabern entrerent
en campagne; ils furent rejoints par des confederes de Soleure et
de Fribourg et par 62 Biennois que commandait Benoit Schwarz.

«Tous ensemble, ils descendirent par les vallees de l'Eveche
sur Porrentruy, oü la garnison de la ville se joignit ä eux. Le corps
principal avanga contre Hericourt, tandis que 500 hommes du val
de Mouthier, de St-Ursanne et de Delemont se dirigeaint sur
Franquemont.

« Sur l'avis transmis par Meier Thüring de Büttikon, delegue ä

Berne, qu'il fallait maintenant prendre Franquemont, Adam Goüffi
fut envoye en reconnaissance le 10 novembre. Le lendemain dejä il
informait le Conseil de Bienne que 500 hommes du Val de
Mouthier, de St-Ursanne et de Delemont, avec trois bannieres, faisaient
le siege de Franquemont, et qu'ils avaient meme dejä penetre dans
la place ».

Celle-ci se rendit apres trois jours d'attaque, le 13 novembre
1474, et les assiegeants l'occuperent. Le chevalier, Henri de Mont-
sevelier qui parait avoir ete le commandant general du siege, fit
dresser l'inventaire du mobilier et le remit ä Jean Tschadeku,
banneret de Delemont et sire de Courroux. A ce dernier fut confie le
commandement de Franquemont, par l'eveque de Bale. Par cette
conquete, l'eveque reunit ä ses Etats les localites comprises dans la
seigneurie de Franquemont sur les deux rives du Doubs. Les habi-
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tants de Goumois, Montbaron, Gourgouton, Vautenaivre et Belfond
durent reconnaitre la souverainete du prince-eveque.

En 1476, Jean Vernoy succeda ä Tschadeku comme gouverneur
de Franquemont.

L'archidue Maximilien confirma la conquete, le 24 janvier 1478,
malgre l'opposition du comte de Montbeliard et de Claude de
Franquemont, son vassal. De guerre lasse, le comte de Montbeliard
abandonna, pour ce qui le concernait, ses pretentions sur Franquemont,

le 10 novembre 1481, contre 200 florins. Claude reduit ä l'in-
digence demanda de l'argent ä ses sujets. En retour, il leur octroya
le 22 janvier 1482, les franchises suivantes:

Role ties Franchises de la Seigneurie de Franquemont.
1482 — 22 janvier

(D'une copie vidimöe de 1658, faite ä Montbeliard par le notaire Binninger,)

Nous Claude de Pranequemont Escuyer Seigner dudit lieu d'une part.
Et Jean Parrat Huguenat de Bellefond, Perrenat Bouchat Huguenat
Estienne Jean Fercy Petrement, Estienne Petrement, Petrement Bes-
sire Hugenat Bessire, Claude Girardin, Jean Girardin Willemin Mon-
baron, Petrement Plumey Jeannerot Gros Jean, Jean Perm Girardin,
Jehan Imbert Anthoine gros Girard, Guillaume de Vautenaivre, Jean
Quebatte touts presens Jean Jeanney et Huguenat Maigny absents,
toirs habitants de Vault de Gomoy lesdits presents faisons fort desdits
absents de faire coucher passer et ratifier si besoin fait d'autre part mes
hoinmes ä cause de ma seignerie dudit Franequemont. Faisons scavoir ä
tous que nous les dits seigneur et habitans pour et nos hoirs et ayant
cause de nous du present, et au terns advenir. Avons traite et accord^, Et
par ses prdsentes traittons et accordons Entre nous les accords trait6s, Pac-
tes et conventions suivants. C'est assavoir que pour parvenir es franchises
suivantes. Nous lesdits habitans seront tenus de donner ä notre dit seigneur
soixante trois florins d'or, II ledit seigneur s'en est tenu pour content bien
paye et entitlement satisfait desdits habitans, et seront nous lesdits habitans
pour nous et nos hoirs et ayant cause de nous, attenus ä notre dit seigneur
ses hoirs et ayant de luy cause es faits et points si apres inscripts et
declares. Et premierement seront nous lesdits habitans et successeurs attendus
d'etre obeyssants ä nostredit seigneur et ä son certain commendement ä
tous commendements raisonnables et seront tenus nons lesdits habitans de
luy tenir sa justice ainsi que l'on ia tient en la Montaigne des bois, etc.')

Sur les instances pressantes des Confederes, le prince-eveque
de Bale, Gaspard Ze Rhein, consentit ä reprendre comme vassal
Claude de Franquemont, qui put rentrer dans son fief et elire
domicile au chateau avec sa famille, sous certaines reserves.

Le 28 janvier 1482, le prince-eveque investit Claude, lui et ses
heritiers, du chateau de Franquemont et dependances, ä titre de
fief male et feminin, ä condition que les porteurs fussent nobles. II
etait tenu de veiller ä ce que les habitants de la seigneurie fussent

') « Monuments, etc.», par Trouillat & Vautrey, pages 554-559.
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toujours preis ä la defense du chateau. Les hommes de la ssigneu-
rie etaient tenus au service militaire, et ils devaient fournir un
contingent ä l'eveque de Bäle quand il levait des troupes pour satis-
faire ä ses obligations envers l'empereur d'Allemagne.

En automne 1488, Franquemont fut pris 6t pille par un aventu-
rier biennois, sorte de bandit, Benoit Beppet et sa bände, sous
pretexte de laver une injure. Grande panique dans la contree qui
implora la protection de Berne! Beppet fut rappele et puni.

Claude de Franquemont epousa, en 1488, Marie de Montjoie,
fille de feu Etienne de Thuillieres, sire de Montjoie. Oblige de

gagner peniblement sa vie, Claude occupa diverses charges d'inten-
dant, d'abord ä Valangin, sous les ordres de Claude d'Aarberg,
puis ä Montbeliard. II s'intitulait seigneur de Franquemont et de
Magny d'Arrigbu. II mourut sans laisser d'enfant male le 22 mars
1519 et son fief fit retour au prince-eveque de Bäle.

Divers pretendants se presentent, mais ils sont econduits par
l'eveque. Finalement, le 10 juillet 1532, le fief est accorde ä Gyrard
ou Gerard d'Aroz, epoux de Louise Jouffroy, damoiselle, dit Trouil-
lat, fils d'une sceur de Claude de Franquemont, Clemence, dame
de Bennenges et femme d'Etienne d'Aroz.

Girard d'Aroz confirme les franchises, coutumes et libertes
des habitants de la seigneurie par un acte date du 3 septembre
1532. l)

Le 14 avril 1537, Gyrard d'Aroz vend son fief pour 900 ecus
d'or au coin du soleil, sauf les droits de l'eveque, ä Nicolas de
Gilley, chevalier, ambassadeur de Charles-Quint aupres des Suisses

pour le comte de Bourgogne.
L'abbe Arthur Daucourt, dans «Notice sur les Chateaux de

l'Eveche de Bäle » p. 32, dit que ce fief fut vendu 9000 ecus d'or.
Voici les textes qui concernent cette vente:

1537, 14 avril.
Je Girard DAROZ Escuier Seigneur de Franquemont assavoir faict ä tous
que de ma certaine saine et liberalle volonte tant en mon nom comme pour
et en nom et procuration special et irrevocable de Damoiselle Loyse JOUFFROY

ma femme faisant prompte foy de procuration speciale dicelle Laquelle
est insärä a la fin des presentes iettres pour moy ma femme mes hoirs suc-
cesseurs et ayant cause au temps advenir. Jay vendu cede concede transpourte
bailie et dälivre et par ces pressentes Iettres vend cede concede transporte
bailie et ddlivre purement et pertuellement et ä tousjour mais sans jamais
rappeler ny revoquer a Noble et puissant seigneur Messire Nicolas de Gilley
Chevalier seig. de Marnoz, Allypierre, Bermont, Gilley etc. Gentilhomme de
la Maison de Lempereur son Conseiller et ambassadeur vers les ligues
absent, Noble Seig. Mercurin de Jaillon Escuyer son procureur special put
stipulant adoptant et acceptant pour ledit Seig. de Marnoz achepteur ses
hoirs successeurs et ayant cause de. Iuy au temps advenir les chasteau mai-

') Archives de l'Eveche de Bäle, Etat de Berne, Franquemont, section I,
N° 36.
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son forte et Seigneurie de Franquemont ansamble et aux toute et quelconque
les fondz treffondz proprietez appartenances membres et appendons diceux
estans consistans tans en chasteau maison forte rentes censes tallies corvois
hommes homages bois plaine rymurs estangs chappons gelines froment auenne
fourgs moulins Justice Seigneuriale mais mixte, etc.

et
1557, 14 avril.
Je Loyse JOFFROY Damoiselle femme de Girard DAROZ Escuyer Sr de
franquemont, assavoir faict a tous que de ma certaine saine et liberalle
volonte de lanotre voulloir et y consentement dudit Girard DAROZ mon
marry que et me autorisant quant au faire confier et passer le contenu
susd. jay fait cree constituer ordonner et estanbly par ledit mon procureur
general speciale Irrevocable Icelluy Girard Daroz mondit marry. Marc de
Saint Mauris seig. de Busbai.

Et ces deux sont et pour ie tout pour et en mon nom, et pour moy mes
hoirs et ayant cause consentir au vendaige que veult et entend faire ledit
Girard DAROZ mondit marry de la terre Chasteau maison forte et Seignou-
rie dudit franquemont ses fondz forets et appartenances censes rente et
revenus quelconques en queique maniere que se soit ou puisse se faire.
A noble et puissant Seigneur Messire Nycolas de GILLEY Chevalier
Seigneur de Marnoz etc Conseiller et Ambassadeur de sa majeste es pays des
Ligues, pour tel pris qu'il plaira a mondit mary ou aultre de madite procuration

seul en mon nom pour moy mesdits hoirs et ayant cause; quitter
remettre et renoncer comme y escript Je quitte remet et renunce audit
Seigneur acheteur tous et quelconques Droicts que jay et puis avoir et que
me peiront et doibvent comporter et appartenir cy et sur ladite Signourie
de franquemont chasteau maison forte rentes cense de renoncer dicelle quelle
quelle soyent soit pour decider ou biens dortante douhaire Joyaulx ou aultres
quelconques droictures a moy y assignons par Icelluy Girard Daroz mondit
marry ou pour quelconque aultre cause ou raison que ce soit ou puisse of-
frir pour par mondit procureur et sans doute seul faire de mondit Droict et
actions vendage et cession perpetuie aux diets Droicts de mondit marry,
pour tel pris et a telle condition que a mondit marry plaira, etc.')

C'est un parent de Nicolas de Gilley, Mercurin de Jaillon qui
preta en son nom l'hommage de vassalite ä l'eveque de Bale;
Philippe de Gundelsheim ratifia la vente le 13 avril 1528 et en donna
l'investiture le jour suivant.

Nicolas de Gilley confirme les franchises, libertes et coutumes
des habitants de la seigneurie de Franquemont le 27 avril' 1538 dans
la piece qui suit:

A tous ceulx qui ces presantes lettres verront et orront soit chose
notoire et manifeste, que en Ian de grace courrant mil cinq cens trente huict,
Le vingt septteme jour du mois d'avril, au lieu de Gommoy Seigneurie de
franquemont et devant la maison de Jean Petremand dudit Gomoy, en
presence de nous notalres soubsignez et des tesmoinge soulznomntes perso-
nellement devant hault et puissant Sr Messire Nicolas de Gilley Chevalier
Sr de Marnoz, Allepierre, Gilley, Barmont dudit franquemont dune part. Et
les manants et habitans de la Seigneurie dudit franquemont la assemblez
pour la plus saine partie diceulx, faisance et representans tous lesdits
habitans et subjects dudit franquemont daultre part, lesquelz habitans estant

') Franquemont, section I, N° 37, Archives de l'Eveche de Bäle, Etat de
Berne.



— 352 —

requis ä la part dudit sieur, de luy faire et prester serementede fidelite, sub-
dition et obeissance au moyen de ce que nouvellement est donner au Sr
dudit franquemont que par la voix et orgain de perrin Girardin de Vaulte-
nabre Seigneurie prodicte, dit et dorlarde audit Sr de franquemont, quilz
se consent preslz et continue luy faire et profite Ies serement ä sa part re-
quise moyenant que son plaisir fut et soit lad. entretenir et maintenir en
toutes leurs droictures franchises et libertez comme du passe ont estez par
les predecesseurs dicelluy Sr de franquemont ä quoy par Icelluy Sr leurs a
este repondu, qu'il leurs accordoit et promettoit les entretenir et maintenir
en leurs droicture, franchises et libertez, comme du pass6 on estez entrete-
nus, etc. ')

Nicolas de Gilley, qui etait gentilhomme de la maison de
Charles-Quint, obtint de son maitre, le 12 novembre 1538, l'ereetion de
la seigneurerie de Franquemont en baronnie d'empire « pour lui et
sa posterite male et femelle » et le droit de battre la monnaie.

On vit alors, dans cette minuscule seigneurie, qui comptait ä

peine 400 habitants, une monnaie ä eile comme les grands Etats.
Nicolas de Gilley mourut vers la fin de 1563. Ses trois fils par-

tagerent sa succession. Jean le jeune, epoux d'Eve d'Aubonne qui
lui donna deux fils, Gaspard et Jean-Claude, eut Franquemont,
avec tous ses droits et dependances, comme au temps de son pere.

Malgre le partage de leurs biens, les trois freres de Gilley:
Jean le vieux, Claude et Jean le jeune, etaient restes co-fieteurs
pour Franquemont; mais en depit des pressantes injonctions du
prince-eveque de Bale, Melchior de Lichtenfels, qui le rappela
plusieurs fois ä son devoir, Jean negligea de lui rendre l'hommage
de vassal. II mourut en 1577, et l'annee suivante, Jean le vieux, fit
hommage de vassalite ä l'eveque pour lui, son frere et ses deux
neveux, dont la mere, veuve de Jean le jeune, continua d'habiter
Franquemont et de retirer le revenu de cette seigneurie.

Peu apres le deces de son mari, Eve d'Aubonne, ecrivit la let-
suivante ä l'eveque de Bäle:

Monseigneur, Jay en souvenance et memoire les honnestes offre
qu'il pleut a. v. Smc Illmc me faire par vos officiers peu apres le deces de
fut mon boir Sr et mari a qui Dieu face paix / Et pour lindisposition en
Iaquelle me retronnoie lore a la grandeur de louctraige / Je nheu moyen de
donner les graces par escrite si humbles et affectionnee que loffre de
v. Sme Ulmc requeroit ayant le tout remis au temps que par ia conference de
messieurs mes freres la chose seffectueroit avec plus de respect et auctoris /
Toutefois comme labsence de lung empesche a la suitte de Monseigneur
don Juan daustrice a present gouverneur des pais de flandres, et lindisposition

de laultre auroient occasionne le delay de tel debvoir / Je me suis
advancee de le faire par cet escrit esperant que par lintervention desdits Srs
mes freres ce enquoy Je pourrois deffaillir sera cy apres et deans peu de
temps supplie, et avec mes tres humbles remercyementz ay advise de
supplier aussi v. Smc Illm= me gratiffier et mes petits enfans orphelins consti-
tuer en bas eage que sil ya quelque devoir auquel II se doibgent representer

') Franquemont, section I, N° 43, Archives de I'Eväch6 de Bäle, Etat de
Berne.
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au respect du tied que jay aultrefois entendu v. Sm= IHme pretendoit de ce
peu de bien et Srie que leur compete par succession de lhoirie paternelle
mon vouloir donner advertissement afin que comme mere affectionnee Je
nobmeite aulcune chose pour le repos de mesdits enffans et avec la conference

desdits Srs mes freres Je macquite de tout ce que pourra concerner
cest office et sur ce

Monseigneur, Joingnant loffre de tres humble services prie le Createur
conserver v. Smc Illme en prosperity avec la grace et me recommande tres
humblement a la vre dez francmont ce v. ve Jour de Septembre 1577. ')

De vre IUmc Seignorie bien humble a faire service
EVE DAUBONNE

Voici la reponse ä cette eurieuse lettre:
Mademoyselle. Monseigneur le Illme mo mxo ma communiquö lextans

lettre que luy avez escript par laquelle remerciez M.S.S. Illme des offres
honestes quilles vous ont y cy devant fait faire et leurs officiers / Et en
oultre supplyez au nom de vös pupilles destre adverty que il y a debvoir
aulquel voz dites pupilles se doibgent representer; un respect du fied quantz
ault reste Atendu S.S. Illme pret avoir sur le peu de bue et prins que dites
apetez a vos dites pupilles y suscript y rennelli, Sur lesquelz deux points -
S.S. Ill mont ordonne et conbsentie de leurs chancelier vous offrira Les deux
mots de Response ä v. Srie quadt au premier que meritoirent ladite suffis
vous ont 6ty faites tant pour le respect de votre Estat / Celluy de voz
pupilles / que la Juridiction fora examiner Et proprietaire de laquelle richiez
et quappartient a monseigneur Et on gappue de son eglise e seigneurie de
Basle / Et quant a laustre que vrayement la vue on prie que ptendez opte-
nir de vosdites pupilles mesme la Srie de franquemont dune toute fesapytie
Est du fied de S.S. Illme Et de sadite eglise de Basle, Suyvant quoy vous
vous pourrez, et aux quil depytient Et faisant les debvoirs requis luy vous
correspondra de faveure et grace Juridiques et raysonnable, tenement que
debvrez estre satysfaite et q. vostre y rayson / Et quant a mon estime maurez
sil vous plait de debvoir desquelles saver por v. Srie, que ya le moyen et
lequel Salvez qumblement voz les graces feront notre Seigneur qui
Ma demoyselle vous donne santy genreuse et longue vie de porrentruy le
21 de Septembre 1577.

Votre humble et obeyst servteur Serais lisgez
Dr fingerlin.

A ma Demoyselle Madelle EVE DAUBONNE
Vesme Seig. en nostre Srie de Franquemont.2)

Pour en revenir ä l'ancien seigneur de Franquemont, Girard
d'Aroz, il dut avoir un fils (non mentionne dans la genealogie dres-
see par Quiquerez) du nom de Claude qui ecrivit la lettre ci-apres
au prince-eveque de Bale, en date du 22 mai 1595:

Monseigneur,
Jan recue celle de mon seigneur de besancon ensembles les vostres par

lesquelles a recogneu que desirez avoir ung traicter autre fois faict entre le
sieur evesque de bale et Claude de franquemont lequel traiter ie-nay veu-ny

') Franquemont, section II, N° 100, Archives de l'Eveche de Bäle, Etat
de Berne.

2) Franquement, section II, N° 101, Archives de TEvSche de Bäle, Etat
de Berne.

23



— 354 —

treuver-ny acung enseignement dudit traicter layant ia cherch£ il y a environ

deux ans que — monsieur de sainct-maury-mont beau fröre — m'en
avoit parier auquel sieur de sainct-maury ie donna et mis en main tous tis-
tres et enseignemt qui ie trouva de la siegneurie de franquemont lesquelz
ie tient les a-mis en mains de chatelain Hendel pour les faire veoir ä sa
siegneurie reverandisime entre lesquelz titres il-me semble il a une reprinse
de fief faict par feu Girard Daroz mon pöre de la siegneurie dudit franquemont

il ne fault point doubte que ladite siegneurie de franquemont soit du
fief de levueschez de bale layant ouyr dire plusieurs fois a feu-mondit pöre
les titres de la dite siegneurie de franquemont tombere en mains de mondit
pöre car si luy fusse tomber ien usse trouver quelque enseignement aultres
que ie-nay vous asseurant-mon seigneur que si ien usse trouver bien libre-
ment les usse donner desirant en ce et en aultre luy faire bien humble
service luy baisant tres humblement les-mains priant-Dieu vous-maintienne
Monseigneur en heureuse sante et longue vie a chasteau-neuf ce 22 may 1595.

Votre trös humble serviteur
C. DAROZ.

II y eut quelques alertes et menaces pendant les guerres de
religion.

Aux recommandations et avertissements de l'eveque de Bale,
Eve d'Aubonne repond par la lettre qui suit:

Monseigneur / Jay receu les ltres et advertissement quil a pleu a v.
Smc Illme maddresser / et dejia avoie entendu le mesme du sieur de marnol
mon frere a son ytement hastif de mathan / Je feray ce quil me sera
possible a la preservation du bien de mes enfants et tant plus soigneusement
que V. Smc Illmc le montjoinct et ordonne / aussi an je dadvertissement dudit

sieur de Marnol et de «Monsieur daillepierre arrive seulement au comte
de bourgongne dez cinq jours en ca du retour des pais dembas quilz me
adsisteront de leurs pouvoirs et advis et que dans peu de jours ils ennoie-
ront personnaige en ce lieu pour me guider aux affaires qui se pourroienl
puter / et dont jauray moyen advertir plus amplement Vre Sm= Illme a la-
quelle ma recommande tres humblement et prie le Createur icelle conser-
ver Monseigneur en sa grace et toute prosperity
de Frencmont ce premier doctobre 1578.

De vos lllustrisime Seigneurie bien humble a faire service
EVE DAUBONNE.2;

Durant ces guerres, les Franqais desiraient s'emparer de
Franquemont; en decembre 1582, le prince-eveque, Jacques-Christophe
Blarer de Wartensee, prevint de nouveau la dame de Gilley et l'in-
vita ä faire bonne garde. Mais un voisin beaueoup plus dangereux
convoitait la place: le comte de Montbeliard inconsolable de 1'avoir
perdue et qui guettait l'occasion de la reprendre.

Voici dans quelles circonstances:
En 1594, Frederic de Wurtemberg, comte de Montbeliard, fit

un voyage, nous ne savons ä quelle occasion, dans la partie des

') Franquemont, section II, N° 136, Archives de l'Eveche de Bäle, Etat
de Berne.

2) Franquemont, section II, N° 105, Archives de l'Eveche de Bäle, Etat
de Berne.
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Franches-Montagnes, relevant de l'eveque de Bale. Pendant son
sejour au Noirmont, il aper^ut d'une hauteur voisine le chateau de
Franquemont, dont la situation excita sa convoitise, en meme temps
qu'elle reveilla en lui les regrets de voir cette seigneurie enlevee
au comte de Montbeliard. II resolut en consequence d'en faire l'ac-
quisition. Ayant appris que le cure de Vaufrey etait en relations intimes

avec les jeunes sires de Franquemont (dans une situation tres
genee), il le chargea par ses officiers, de negocier l'achat de cette
seigneurie et d'en debattre le prix.

A ce sujet on peut lire le rapport suivant qui figure dans les
Archives de l'Eveche ä Berne, annee 1594:

Ce que semble debvoir estre considere sur le faict de Franquemont

Premierement sur le point de la distraction de la Sric appart evidemment
que les sieurs dud lieu n'ont traict6, ny heu propos avec personne que ce
soit concernant icelle distraction. Et a cette fin n'ont est6 devers eulx aul-
cungs officiers du Sr Due de Wirtemberg.

II conste bien par rapport, a eulx faict, que led. Sr Due estant de
seiour quelque temps au Noirmont terre de Ouest he de Basle, lieu assiz
sur la montagne eminente au dessus dud Franquemont auroit considere de
icelle la place et situation dud Franquemont et qu'elle luy auroit ass6 pleu,
et donne tel contentement, qu'il auroit conceu opinion de parvenir ä la reu-
unir ä son comte de Montbelliard comme anciennsment eile y estoit anne-
xee.

Et quelque temps depuis escoulö en auroit escript ä aulcungs de ses
plus particuliers officiers, qui aiaris quelques negotiations avec le Sr Cur6
de Wauffr6 luy auroient descouvert le dessain, voire communique les es-
cripts, commil estoit voisin et assez familier amy desd Srs de Franquemont.
pourtant lesd escripts conditions fort advantageuses tant en prix que avan-
cement et appoinctement sy l'on y vouloit entendre, et saccomoder.

Led Sr Curd en ä donne advertissement aud Srs de Franquemont et a
aulcungs officier de R,smc de Basle, qui prentendant le fied, et daubtant la
puissance dud Sr Due comme le changement de religion sil estoit saisy de
telle place, avec aultres considerations assez importantes, en la saison p«te;
en auroit advertir la Cour de Pa'rlement ä Dole et procure rescrlptions
romctement du Legat de Sa Sainctetä et deplus escript au Sr de Marnol
pour le divertissement de teile besoigne et negotiation.

Led Sr de Marnol se retreuvant pour lors ä Dole en confera avec Monsieur

le President, et s'exhibe a tous offices que luy seront eniomet par lad
Court, n'en aiant auparavant heu advertissement quelconq. Et fut mandö le
Sr d'Aillepierre par dessus en la Saulneree son frere pour conismetement
sy employer et par commungs advis la volonte et ordonnance de lad Cour
led Sr de Marnol se transpourta devers le Sr Rmc de Basle, affin dentendre
ce faict plus particulierement, et sy employer par son commandement, Et
pour non prendre temps, ni occasion le Sr Aillepierre prent son chemin ä

Franquemont oil il arriva le sambedi le XVII de Decembre en la pnte annee
1594 au soir. Et led Sr de Marnol aiant confer^ le dimanche XVIII avec sa
Srie RMmc au lieu de Pourrentruy s'aehemina au lieu de Franquemont tost
apres le disnö. et passant par S. Ursanne se rendit le lundi XIX environ les
trois heures apres le midy. Et aiant discouru sur le faict de question et
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entendu la verite de ce qu'auroit passe, remirent au landemain la resolution,
que sy devoit prendre, laquelle fut telle que sensuyt.

Que attendu limportance du faict le tout seroit tenu secret, et que led
Sr de Marnol retourneroit par Pourrentruy ä sa maison de Mathay prochai-
ne de quatre lieues communes dud Pourrentruy.

Declarerait ä son passage aud Sr Rmc les discours des choses passees
conformement ä ce qu'il auroit este informö et dont ä estfe touche cy dessus.

En premier lieu que le tout n'auroit heu aultre commencement ny pro-
gres iusque au pnt, que les simples öftres et conditions proposees aud Sr
Cur6 qui en auroit donne l'advertissement.

Que la dame de Franquemont et ses deux fils n'avoient oncques heu
pensement ny volonte de traiter semblable chose. Et sy cela fut advenu ce
n'eust este sans le sceu, participation et advis desd Srs de Marnol et Ail-
lepierre leurs oncles, encoires que les öftres et conditions leur fussent fort
advantageuses.

Furent considerez les raisons et difficultez de telle distraction ensemble
de l'interests et prejudice des parties ausquelles cela pouvoit aulcunement
attoucher.

Au regard du Sr Rmc le droict du tied principalement, les incommoditez
et dangers que luy arriveroient et a ses terres voisines quil estoit aussy
question du mescontentement, qu'en pourroit prendre le Roy Catholique nie
Princ originel, par tel changement ä ung Prince puissant de differente
creance. Mesme que du costö de midy la terre de Franquemont estoit embras-
see de son Comte de bourgogne et aultres plusieurs promits furent mis en
avant.

Et affin d'obvier a tous inconvenient fut resolu que telle negotiation
de distraction demeureroit supprimee. Que Ion communiqueroit au plusfot
que faire ce pourroit les actes et träges au regard dud fied ausd Srs de
Franquemont, et choses passees pendant leur enfance et bas eages, Estant
encoirres liing d'iceulx en estat de minority. Et que le tout consider^ corn-
mil appartenoit l'on prendroit temps propre de s'assembler pour apres les
difficult^ resolues faire ce que requerroit tel devoir.

Sur ceste resolution furent proposees et obiectees plusieurs entreprinses,
novelletees noires fortes et violences excitees et commises par les villages
voisins aud Franquemont, signamment du coste de la Montagne des boys,
sans provocations. Et declare que sans notable perte et diminuation d'autho-
rite et biens telles choses ne se pouvoient compourter ny dissimuler. Et quil
y avoit quelque apparence, si ä icelle estoit coniomite l'aucte et consente-
ment de sa Srie Rme que soub coleur de fied la Srie viendroit ä estre des-
nu6e de ses anciennes preeminences droictures et authority et saffoiblir a
toute abiection non seulement le territoire et iuridiction ains les personnes
aussy des seigneurs.

Fut advisö que les exces et troubles se redigeroient par escript affin dy
prendre la consideration pertinente, et procurer les remedes convenables.
Dont se pourroit traicter transiger et decider en cas de besoing par mu-
tuelle conference au temps que ä tei efface sera assigne. et pour estre faict
annexg et deppendant du fied seroit ioinctement recogneue la nature et
conditions dicelluy et se feroient les diligenses necessaires ä parvenir ä un
bon accord et appaisement de toute difficultez entretien de bonne voisinance
et contentement et satisfactions raisonables de toutes parties. Comme aussy
en ce qui concerne les charges sur les biens desd Srs de Franquemont. ')

') Franquemont Section II No 149)
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Le 25 mars 1595, l'eveque fut informe par Jean-Claude de Tul-
lieres, sire de Montjoie que la vente de cette seigneurie etait deci-
dee au prix de quarante-deux mille ecus, et de deux mille ecus d'e-
pingles pour la veuve de Jean de Gilley. Le 17 avril suivant, Jean-
Henri Bajol, bailli de St-Ursanne, lui fit savoir que cette vente etait
consommee; que les jeunes sires de Franquemont avaient accepte
des arrhes, et que les sujets de la baronnie avaient dejä prete le
serment de fidelite au due de Wurtemberg-Montbeliard.*)

II s'en suivit un proces interminable entre le prince-eveque et
le due de Wurtemberg-Montbeliard. II prit fin en 1658 par une
transaction datee du 18 janvier, dont voici la teneur:

NOUS Les cy apres nommSs PAR LA GRACE DE DIEU,
Nous Jean Conrad Elü Evdque de Basle, et Nous Leopold Frederich PAR LA
GRACE DE DIEU Due de Wurtemberg et Deck, Comte de Montbeilliard,
Seigneurde Heydenheim; faisons ä Scavoir et Confessons pour nous, Nos
Successeurs et heritiers, publiquement par ses presentes, qu'aprds que du-
rant bien des annSes, Le Chäteau et la Seigneurie de Franquemont, ont St£
portds en fief relevant de l'Evechd princier de Basle, par les Barons de
Giley, ils ont et£ delaissds ä Titre de vente, ä la maison PrinciSre de Wur-
tenberg, Surquoi il y a eü une grande me sintelligence et une justance longue
et dispendieuse entre Nos predecesseurs et Ayeux respectifs, le Revdrendis-
slme Prince et Seigneur Jacques Christophe Evdque de Basle, dune part,
le SerSnissime Prince et Seigneur FrSderich Due de Wurtenberg et Deck,
Comte de Montbelliard, Seigneur de Heydenheim, d'autre, laquelle jusqu'ä
present a ddjä durde passde Cinquante ans, pendante et indecise a. la Cham-
bre Imperiale de Speyr, avec un affoiblissement facheux de L'ancien et bon
voisinage, convenable entre voisins Limitrophes, et que sur cela pour entre-
tenir et continuer ä L'avenir le bon voisinage, il a Ste regarde des deu-
parts comme aventageux de terminer cette Contestation ä L'amiable, et en-
fin sur les negotiations prdalables, soit verbales soit par ecrit Nous le Sus-
dit Eveque de notre cote, du squ et avis de Nos Chers et Reverends freres
Les Grands Prevot, Grand Doyen et Chapitre de Notre Cathedrale de Basle,

et Nous le Susd. Due, de notre part, de L'avls et Consentement du S£-
renissime Prince Eberhard Due de Wurtenberg et Deck, Comte de
Montb61iard, Seigneur de Heydenheim, Notre eher et trfes honore cousin,
Beaufrfere, fr6re et compere, comme Due de Wurtenberg actuellement
Regnant en vertu de Sa Procuration particuliere, ä Nous addressee, avons par
Nos Deputes respectifs, accorde et arrete, ainsi et de la maniere qu'il s'en
suit, et pour Nous et tous les interessös librement et apräs mure delibera-
tien, accepts, agree et detroite obligation confrme ä perpetuite ce qui suit:

Premierement — Le Chateau et lä Seigneurie de Franquemont avec
haute et basse Justice, confiscations, delits, amendes, Tailles, Corvdes, Cours
d'Eaux, Moulins, Engale, deniers d'achats, PSches, Dimes, Rentes, Revenus,
metairies, Biens, Champs, pres, Paquis, Bois, Seigneurie, et tous autres Droits,
privileges et appartenances connues et non connues seront dorenavant re-
connus, pris et portds en fief mouvant de I'Evdchd de Basle, en sorte cepen-
dant, Que Nous Due Leopold Frederich et notre Amd et eher frere le Due
George de Wurtenberg, seront tenus pour les premiers acquereurs, et en
consdquence que Franquemont restera toujours au Prince Regnant de
Montbelliard, issu de la maison Princiere de Wurtenberg actuellement Seigneur

') «Monuments», etc., par J. Trouillat, pages 119 & 120.
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de Montbelliard, mais dans l'Investiture seront simultanement compris, tous
les Dues de Wurtenberg, qui seront chaque fois possesseurs du Comte de
Montbelliard, sur quelle lignee il puisse toraber, de fa<;on qu'aprfes le deegs
des d. premiers acquereurs,. le d. Chateau et la Seignerie tomberont sur
leurs heritiers legitimes males de leurs corps, et ä dgfaut de ceux ci, sur
les plus proches agnats feodaux descendans de la d. Maison Princiere, et
dans l'exigence des cas, la reprise du fief sera duement et toujours rgquise
au nom du possesseur d'alors du Comtg de Montbelliard, par un Noble ou
Conseiller fondg ä cet effet de procuration et instruction speciale, et sera
d'ailieurs fait et rendu ce qui est de Droit et de Coutume, lors des reprises
de fief, il sera nomement et positivement fait insertion dans l'Investiture
accoutumee de tous les agnats feodaux vivants, ainsi que cela s'est pratiqug
ä l'ggard d'autres grands Vassaux de I'Evechg de Basle, sur tout quoi les
lettres d'Investitude seront expgdies en bonne et due forme.

Deuxiemement — Que les Sujets de la dite Seigneurie de Franquemont
seront cependant toujours tenus envers l'Eveque de Basle, comme Seigneur
territorial et Souverain dans les dangers" de guerre, et sur un Mandement
prgalable, de marcher et obeir et le servir avec leurs armes, et que si en
ce cas, au lieu du service personnel et militaire, il vouloit leur imposer un
subside en argent, Ce droit de collecte ou contribution lui sera libre; Mais
ä l'encontre au cas ou dans le temps que l'Evechg de Basle, ne seroit pas
len danger de guerre, et qu'au contraire ce seroient le Comte de Montbel-
iard et les Seigneries en dependantes, qui fussent exposees aux entreprises
des ennemis. il sera loisible aux Princes de Montbelliard, d'user pareillement
des memes Droits, ä quelle fin les deux Seigneurs pourront ordonner et
faire faire des'revues quand ils le trouveront ä propos; Cependant avec cet
gclaircissement prgeis, que si les deux Seigneurs, avoient en meme terns
besoin et demanderoient des secours, L'Evechg de Basle aura la preference,
en sorte que les Sujets seront obliges de marcher preferablement ä ses or-
dres, et en cas d'une levee generale; de se soumettre ä toutes les prestations

et services ainsi et comme les autres Sujets ä l'Evechg pour la defense
de la Patrie Commune.

Troisiemement — Les appelletions des jugements rendus par la basse
Justice ordinaire de la Seignerie de Franquenont pourront etre portees ä
celui ou ä ceux qui seront pour ce nommes et preposes de la part de
Montbelliard, mais ressortiront ensuite de lä au Conseil de la Cour Princiere de
l'Eveque de Basle, pour les causes y etre dgcidges, sauf en tous cas l'appel
ulterieur ä la Chambre Imperiale.

Quatriemement — Pour qu'ä l'avenir les Eveques de Basle soient
assures, qu'en terns de Guerre, il ne pourra leur resulter ni ä leur Eveche
aucun danger ni inconvenient relativement aud. Chateau de franquemont,
Nous le Due Leopold frederich de Montbelliard avons promis que Nous et
Nos Successeurs comtes de Montbeliiard qu'afin que les troupes et parti-
culierement le Commandant, qui pourroient dans le terns etre mises en gar-
nison au Chateau de franquemout, ne soient ni suspectes ni contraires aux
Evgques. Elles seront comme ä Nous le Due de Wurtenberg ggalement fideles
et affectionnees au Prince Evgque de Basle, et avanceront de leur mieux le
profit et avantage des deux Seigneurs et en gloigneront le dommage, le
Commandant en particulier le promettra et s'y engagera par un Serment
Corporel; d'ailieurs il competera et appartiendra au Prince Evgque de Basle,
L'ouverture, Entrge et Sortie dans le dit Chateau de franquemont Sans Con-
tredit ou empSchement; Comme il luy appartiendra aussi toutes les fois que
la ndcessitö et le danger le requereront ou qu'il se croira dans le cas, le
droit simultane de Proeside, le tout non a ses frais, mais ä la charge de
Nos Sujets.
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Cinquiemement — Quand k la Religion, on s'est accorde ainsi, que
tout restera dans l'Etat actuel, de maniere qu'en vertu du Traitd de paix
d'Osnabruck, la Religion Catholique sera seule et uniquement en exercice
public, mais qu'il sera permis aux Sujets actuels prösens et absens qui sont
encore de la Confession d'auspurg, de faire en Liberte de Conscience
dans leurs maisons, leur devotion priv6e, et d'assister dans Ie voisinage, ä
l'exercice public de la Religion,

Sixiemement — Que les officiers et serviteurs, que le Due de Wur-
tenberg-Montbelliard 6tablira ä franquemont, et qui seront de la Confession
d'Augspurg, se comporteront en matiere de Religion envers les Sujets et les
voisins avec discretion et paisiblement sans scandal, leurs Veuves et En-
fants auront la meme Liberte de Religion, tant qu'il ne changeront point
d'etat.

Septiemement — Pour que les points ci dessus convenus puissent
etre d'autant mieux et plus suremeut executes, non seulement le Prince Eve-
que de Basle, mais en cas de vacance du Siege, Son Grand Chapitre pour-
ront comme il est dit ci dessus, dans les cas y enonces faire proceder au
denombrement des hommes et en prendre information soit par la revue ou
par d'autres voyes convenables, de meme que pour le maintien des Droits
Regaliens convenus et stipules, faire faire aux Sujets de la Seigneurie de
franquemont immediatement par le Chatelain de St Ursanne les Commande-
mens et defenses requises, auquel seul ils preteront en ce cas l'obeissance
qu'ils luy doivent, il pourra en consequence punir convenablement les d£so-
beissans, et seront ces Droits de Souverainet6 specialement notifies et
intimes tant aux officiers et Serviteurs, lors de leur reception, qu'aux Sujets
lors de la prestation d'homage; Mais au prealable et sans retard, tout ce
que dessus sera par nos Conseiliers Commissaires respectifs k ce Deputes,
publie et notifie, tant aux officiers qu'aux Sujets des lieux, pour que nul
n'en ignore, en leur commandant serieusement de l'observer fidelement.

Haltiemement — Les deniers d'entree accoutumes pretendus de la
part de l'Eveche et les frais de Justice, ont ete laisses k la Discretion de
Nous le Due de Wurtenberg, lesquels doivent etre honorablement et actu-
ellement realises.

Finalement — Nous Le Susd. Eveque de Basle pour Nous et Notre
Chapitre, voulons faire declaration judiciaire k la Trls Louable Chambre
Imperiale ä Speyr par notre Procureur y constiiue, qu'en vertu de la
transaction cy dessus, le proces qui etoit ci devant pendant et poursuivi ä la
d. Chambre k cause de cette Contestation, est entierement tombe et releve.

Tous lesquels et chacun des points ci dessus detailies, Nous avons pro-
mis pour Nous et nos successeurs, et pour tous les Co interesses et heritiers
de deux cotes, de tenir toujours fermement et irrevocablement, de n'y ja-:
mais contrevenir ni permettre qu'il y soit Contrevenu, et ce par nos paroles
veridiques, dignites Princieres et honneurs, et ce L'un ä L'autre dans la der-
niere forme et la plus solennelle que de droit et de Coutume doit et peut
se faire; Contrequoy rien ne doit Nous garantir ni proteger ni alliberer, ni
Grace, franchise ni aucune exception, comme que les hommes pourroient
l'inventer, sans rien reserver, Car Nous avons ä ce entierement renonce,
ainsi qu'ä tous Benefices de Droit, avec le droit de renonciation Generale,
sans que la speciale precede; Le tout sous l'Hypoteque solide de tous nos
biens des deux cotös, meubles et immeubles presents et avenir, en tant
qu'il ne peut Stre necessaire dans chacun tems pour l'Indemnite de cette
part, fidelement et sans abus.

Et Nous Les Grands Prevöt, Doyen et Chapitre du haut Chapitre de
Basle, Confessons par ces präsentes, que L'accomodement cy dessus a ete
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fait de notre avis, Sgu et volonte. Enfoy de quoi il a 6te expediö deux Let-
tres Conformes, que non Seulement Nous Susdit Ev&que de Basle, et Due
de Wurtenberg et Deck, Comte de Montbelliard avons munies de Nos Sgels
accoutumes et Signäes de Nos propres mains, mais particulierement aussi
Nous les Grands Prevot, Doyen et Chapitre, les avons Corobor^es de Notre
S^el Capitulaire. Ainsi fait et donne le 18/8 Janvier 1658. ')

Au lieu de Gomoy ce jourd'huy deuxieme Jour du Mois de Novembre
stil ancien et douzieme stil nouveau de lan courant mil six cens cinquante
huit, Nous Ulrich Guillaume Bremsingne von Herblingen, et Jean chrytoffle
Belleney, Conseillier et procureur general de Son Altesse Illustrissime et Re-
verendissime Evesque de Basle, commis et depputez de sa part, Georges
Thevenot, Conseillier de S. A, le Tres illustre prince Leopold fräderich due
de Wurtemberg et prince de Montbelliard, et Jeremie du Vernoy son
procureur gnal, aussi ses commis et depputey cestepart, apres que les Maire,
eschevins et subjets de la Srie de franquemont ont este tenu assemblez audit

Lieu de Gomoy convoquez a cest effet mesme en la maison de fran;ois
Mercier Maire audit lieu, il leur ä este dit et propose que nous estions illec
venus par ordre et commandement express des susd. Seigneurs et princes
pour leur notifier et faire entendre les articles cydessus declairez contenus
au traictd et accord entrevenu entre lesd. Seigneurs et princes pour le faire

de lad. Seigneurie de franquemont affin que cy apres ils ayent a s'y con-
former et obeyr, en rendant ä Lun et ä laultre des susd. prindes les debvoirs
seruices et prestations telles quil est dit et exprime par lesd. articles en
recognoissance des droits qui sont reservez a un chacun diceux, ainsi qu'estoit
leur intention et volonte, leur enjoignant partant d'y apporter une fidele et
sincere obeyssance et subjection, auquel effet leur avons ä l'instant faict
faire lecture haulte et intelligible des avantd. articles pour estre par edx
observes uniquement selon le contenu du traittä sur ce dressd reciproque-
ment tant pour la Religion qu'aultrement, apres laquelle lecture iceux Maire,
eschevins et subjectz, sestant retirez k part et ä l'instant rentrez, ils nous
ont dit et declairez par la bouche d'anthoine Brossard Maistrebourgeois et
Notaire demeurant a. Saignelegier, quils estoient fort ayses et resjouyant de
la pacification qui estoit entrevenu au subject des differends qui estoient
k raison de la susd. seigneurie et particulierement de l'accord et traicte
qui s'en seroit ensuivy d'une partie des articles duquel traictd ils avoient
entendu la lecture et que pour tesmoignage de leur obeissance et subjection
ils estoient prests et appareillez. Et ainsi le promettoient tant en general
qu'un chacun d'eux en son particulier de s'y conformer a l'advenir et de
rendre tous les debvoirs seruices et prestations k lun et ä l'aultre desd.
seigneurs et princes en suite et en conformite des susd. articles ä eux leus
(lus) et notifiez ce quils ont promis en nos mains les Jour mois et an que
dessus En presence de fran^ois Voisard (Vochard?) du plain, Richard Voi-
sard (Vochard?) aussi du plain, musnier (meunier) ä Gomoy, Daniel Meslier,
escharguet au chasteau de Blammont, Messires Anthoine Periard, Cur6
aud. Gomoy, et Messire Louys Rosselat, Curä k Saignelegier, tesmoins requis.

') Franquemont, section IV, No 363, Archives de l'EvSchg de Bäle, Etat
de Berne.

3) Franquemont Section IV, N° 376, Archives de l'Eveche de Bäle, Etat
de Berne.

H. Belleney
G. Thevenot

Louys Rosselat

Ulrich Wilhelm Brimsy von Herblingen
Du Vernoy

Ant. Perriard presbyter (pretre)=)
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En cette meme annee 1658 fut etabli le röle qui suit des sujets
de la seigneurie.

L'annee precedente une liste des revenus de la seigneurie avait
ete dressee, nous la donnerons plus loin:

Rolle des subjects de la seigneurie de Francquemont
prins par devant Messieurs les commissaires de Leurs
Altesses de Basle et de Montbelliard. Le 2/12 9bre 1658.

Monsieur le Maire frangois Mercier
Estienne son fils fusis
Henri guigon fusis
Pierre Vuillemin arquebuse
Francois Mercier arquebuse
David de la Chaux arquebuse
Jean de la Chaux arquebuse
Germain Couturier fusis
Blaisa beisire arquebuse
Thennat bruat Allebarde
Samuel bruat arquebuse et ung fils nommä faizud
Anthoine Chardon arquebuse

iean petremend arquebuse
lavid Claude arquebuse

Henri Mercier arquebuse
Maury Mercier arquebuse
Adam guigon fusis
Baptiste mercier Arquebuse
Baptiste guigon fusis
Pierre Maccabey fusis
Jean Estevenand arquebuse
Richard robert arquebuse

Les noms de ceulx qui sont comparus sans armes
Perenat Courtat
Jeantat Oudat excusez par viellesse
fran^ois Chardon et ung fils nomme Richard
Pierrat Loichat excusez pour viellesse
Jean Jacque mercier
fran?ois filz Germain Couturier
fran^ois beisire excusez pour viellesse
Claudat mercier
Michiel Vissiat
Pierre filz fran^ois Chardon
Baptiste filz Henri mercier
Pierre filz David de la Chaux
Jean Claude Loichat
Jean Calame
Emeron Robert

Ceulx qui ne sont comparus

large bailie au maire de A^WnP ^nn'fii«
francquemont de les < ^nthoi.ne son fils

assermenter Moyse Jacobassermenter [ Thennat Oudat
Richard petremand garde du Chasteau')

') Franquemont Section IV, N° 377, Archives de l'Eveche. Etat de Berne.

Ordonnance faicte ä ceulx

non armez de se pourvoir

d'armes a feux
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1657 - 17 Äugt
Remarque des revenus de la seigneurie de

Franquemont selon l'information prinse

Primo les censes fondcieres par an se montent k 17 lib. 10 p.
des pieces de terre tant Clos que champ se montent ä dix

libures et demy par an 10 » 10 p.
II y ä trois particuliers dud Gomoy, sgavoir led sieur Maire

et deux aultres doibvent de cense par an 22 >

Les heretiers feu Jean Guigon et consors pour les biens sur
le rang doibvent par an 15 quardescu ä 15 p. pour le
Quardescu

Le Vöeble de Gomoy doibt de cense par an 6 » 6 p.
Le moulin du Teusseret doibt de cense par an 14 » 5 p.
en argent et en graines 33 quartes de böige, 23 quartes de

froment, 44 libure d'Enuve et cinq libure de poisson.
Les angaux de La Seigneurie de Gomoy un Seigneur et Prince

en at la moitie que se monte lad moitie par an environ 20 »

Le lods se montent par ans pour le moins environ 12 »

La peche de la riviere par an environ 12 »

La vante aussi environ 12 »

Les esmandes par an environ • 15 »

La rente dit des fours par an 18 quartes de beau froment.
Les dismes se montent par an environ 9 bichats ä la quarte

en trois tiers froment, boige, Aucine
Item 20 p. de chacung Bichat
Le mounier du moulin des champs Courbat par an donne 6

quartes froment, et 6 de boige
Le grangier de la Vacherie de Beifont donne par an 23 pis-

tolles que font 172 » 10 p.
Item le disme des agneaux d'unze en nient un ä La Seigneurie

que peut valloire environ par an 4 »

Item deux clos appartenant au Chasteau l'un desquels on y fait
cinq Charriots de foin sans les noyns et les subiects sont
obliges mener led foin aud Chasteau et non les noyns.

L'aultre Clos environ la teneur de l'aultre, mais La Seigneurie
les deffructe ä ses frais.

Toutes les Charrues de La Seigneurie doibvent par ans 5 p.
k La Seigneurie.

Tous les maistres de maison de La Seigneurie et leur femmes
doibvent chacune annee un croupe k La Seigneurie quant
il plait aux officiers et lad Seigneurie les doibt nourrir.

Des pres dits es Isles se montent par an environ 3 » 15 p.
Tous les mesnages ou tous les feux, soit qu'il y en usse

quattre en une maison, doibvent chacun feu ou mesnage
deux gelines, ou de chacun geline 2 p. 6 d.

Et sur les avants d. revenus La Seigneurie donne de gage k
un Sr Maire par an 9 lib. 15 p.

Et k un Greffier 12 quartes froment et 7 lib. 10 p. par an.1)

Le prince-eveque eut de eontinuels demeles avec son vassal; et
jusqu'ä la Revolution frangaise, la reprise du fief se fit ä ehaque
mutation.

') Ffanquemont Section IV, N° 347, Archives de l'Evech6. Etat de Berne.
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Pendant la guerre de Trente ans, les troupes de Bernard de
Saxe-Weimar traverserent et ravagerent en 1636, la seigneurie de
Franquemont. Le chateau fit quelque resistance, mais manquant
d'eau, la garnison fut obligee de capituler; le toit du chateau fut
brüle. Les Suedois le rendirent en 1639; repare il continua de rece-
voir une petite garnison. Celle-ci etait une source de perpetuels
conflits, composee comme eile l'etait de soldats des deux souve-
rains. En decembre 1675, l'ambassadeur de France en Suisse tenta
de faire occuper Franquemont par une garnison frangaise. Mais le
prince-eveque de Bale s'y opposa en alleguant son alliance avec la
Suisse et la neutrality de ce pays.

Pour mettre un terme ä tous ces ennuis, l'eveque de Bale prit
la decision de faire demolir le chateau, apres s'etre mis d'accord ä

ce sujet avec l'ambassadeur de France ä Soleure. Le prince de
Montbeliard et les gens de Goumois etaient d'avis different. L'eveque

n'eut point egard ä leurs observations. Le 14 fevrier 1677, il
ecrivit au bailli des Franches-Montagnes qu'il lui depechait son
receveur de Bienne, le capitaine Grosjean, pour demolir Franquemont

sans tarder. II informa de sa decision, le 20 fevrier 1677, les
sept cantons catholiques reunis ä Baden. Un ouragan avait dejä
execute en partie les intentions du prince-eveque. La demolition
proprement dite s'effectua entre le 24 fevrier et le 9 mars 1677

par les sujets de l'eveque qui y furent requis comme service de
corvee. Jean-Conrad de Roggenbach ecrivit le 9 mars au prince de
Montbeliard que Franquemont n'etait plus qu'un monceau de rui-
nes. C'etait, comme on dit, un peu « rosse » et le prince ä cette
surprise dut la trouver bien mauvaise! Le 15 avril, le landammann de
Schwytz donna le meme avis ä l'ambassadeur de France. Mais
cette demolition du chateau ne mit pas meme fin aux querelies,
puisque le 6 juin 1695, le prince-eveque confisqua le fief de
Franquemont, sous pretexte que le prince de Montbeliard n'avait pas
rempli ses obligations feodales.

Concernant la reprise de la seigneurie de Franquemont aux
princes de Montbeliard, par l'eveque de Bale en 1695, pour etre
annexee ä l'Eveche, elle se fit apres le deces de Jean-Conrad. Nous
en trouvons quelques explications dans une piece des archives,
N° 591, section VI Franquemont. II est dit en substance ceci:

11 est seur et constant que les Smes Princes de Montbelliard n'ont
ancunement observe le traicty du 18/8 Janvier 1658, fait entre Son A. R. 111.

Jean Conrad d'heureuse mesmoire, Prince et Evfique de Basle, et les Princes
de Montbelliard et Due de Wirtenberg y denommez, touchant la seigneurie

de Franquemont et non mesme jamais heu l'intention de l'observer.
Dans l'exercice de tous les actes publics passes et sign£s par les hauts

officiers des princes de Montbelliard, ils ont iujustement et mal ä propos
usurpes et dötruits les droits de souverainete qui appartenaient ä l'Eglise
et Eveche de Bäle en la dite seigneurie de Franquemont.
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Dans une amodiation de tous Ies droits et revenus de la seigneurie
passäe le 25 juin 1661, Leopold Frederic, due de Wurtemberg, est dit seigneur
souverain de la seignerie de Franqueraont, meme däjä dans un acte fait
fait 4 mois apräs la signature du traite de 1658 .Dans tous les actes et
protocols dresses par les officiers des princes de Montbelliard, ceux-ci sont
dits souverains seigneurs de Franquemont.

Les conseillers, officiers et commissaires des princes de Montbelliard
ont aussi comtnis plusieurs actes de contravention aux droits et autorite des
des princes-äveques de Bäle. Iis ont defendu et empeche les sujets de
Franquemont de payer leur cote part des impositions dues aux äveques pour la
conservation de i'Eveche et de la patrie, dont les preuves ont ätä faites. II
s'en est suivi des frais immenses pour les sujets de Franquemont ä cause
des executions militaires qu'ils ont du subir.

Tout cela fait clairement voir que e'est par mepris que les princes de
Montbelliard n'ont pas voulu faire Ie devoir requis et näcessaire pour les
reprises (de fief) qu'ils etaient obliges de faire et dans deux circonstances:
preincrement ä la mort du prince-äveque Jean Conrad et secondement au
däcäs du pere du prince de Montbelliard regnant alors. Ces reprises n'ont
pas eu lieu dans le terme fatal de droit, non par empechement mais volon-
tairement.

Le bruit s'estant assä repandu (dit la piäce en question) comme quoy
le Prince dud Montbelliard, pere du regnant d'aujourdhuy, doit avoir dit par
divers fois qu'il ne voulais pas faire serment a un pretre, etc.

C'est ensuite de tous ces faits et de bien d'autres que le prince-äväque
Guillaume Jacque a juge bon de faire les declarations et protestations sui-
vantes:

Acte de declaration et de protestation
NOUS GUILLAUME JACQUE PAR LA GRACE DE DIEU, EVEQUE

DE BASLE, PRINCE DU SAINT EMPIRE
Faisons scavoir, que par le traitte du 18/8 Janvier 1658. fait entre Nos

Predecesseurs d'heureuse memoire, et la maison Serenissime de Wirtenberg

il fut pacte convenu et accorde, que" la Serenissime Maison de
Wirtenberg recognoistroit pour fief masle par nouvelle Investiture et singu-
lierement celuy qui serait possesseur et Seigneur de la Seigneurie de Mont-
beillard de Nostre Esglise et Evesche de Basle, la Seigneurie de Francmont
avec telle expresse et formelle reserve, et condition neantmoins que tel Ssi-
gneur et possesseur seroit tenu, et obligä de recognoistre de requerrir, et
de reprendre ladite Seigneurie de francmont en fief dehuement, et selon
que le droict et les coütumes de Nostre Eveschä le requierent toutes, et quan-
tes fois, que le cas arriveroit, Quoi nonobstant Son Altesse le Prince
regnant ä Stutgard et Son Altesse Serenissime dudit Montbelliard possesseur
a präsent de la susdite Seigneurie de Francmont n'ont fait la requisition
de droit, n'y Ie moindre devoir que ce soit apres le Desces et trepas de
Son Altesse Jean Conrad d'heureuse Memoire nostre Devancier quoy qu'elles
ayent ätä par Nous avertie de son dit Däcäs et trepas, et de notre eleve-
ment, Et que sur nostre rescription Elles nous ayent envoyä des Lettres de
condolence, et de congratulation, et ains ont laisse escouler les termes fa-
taux de droict requis et necessaires, sans se präsenter pour requerir et
reprendre la susdite Seigneurie de Francmont en conformitä dud Traittä, et
des us et practicques, que se doivent observer selon nos droicts feodaux,
Et partant nous voulans servir de nos droits, Nous avons däclarä et däcla-
rons estre en droict et pouvoir de reunir le Domaine util de la Seigneurie
de francmont au Domaine de la Supperioritä Territorielle ä Nous apparte-
nant ä raison de la requisition feodale non faite, et pour estre contrevenu
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aux pactes de la Lettre d'investiture et de concession, et par ainsy ladite
Maison de Wirtemberg s'estre rendue par sa propre faute inhabile d'ulte-
rieure investiture et jouissance dudit Fief, qui de droict et de coustume de
Notre Cour feodale doit meritoirement estre et demeurer dors enavant in-
corpor6 avec toutes ses aippartenances et jouissances ä Nostre Eglise et
Evesch6 de Basle, Pourquoy Nous avons ordonn6 et ordonnons ä Nötre Pro-
cureur General et Conseiller Adam Francois ä ce Commis d'en faire la
publication deuement au lieu de Gomoy.

Donne au Conseii dans Nostre Chasteau Residance ä Pourrentruy soub
Nostre signature et sceau ordinaire le 6 Juin 1695 ')

Cet acte a ete publie et lu le 23 juin 1695 au lieu du dit Gou-
mois, ainsi qu'en fait foi la piece suivante:

Acte cittestatoire

Chose soit ä tous Notoire, que Monsieur Adam Francois Docteur 6s
Loix, Conseiller de Son Altesse Monseigneur l'Evesque de Basle Prince du
Sainct Empire et son Procureur general m'aurait ordonne de la part de sa-
dite Altesse en vertu de mon office, et aux deux tesmoins cy bas nomm6,
de Nous transporter avec luy dans le lieu et village de Gomoy seigneurie
de Francmont, ä l'effect de luy donner et impartir attestation authentique
touchant la Publication d'un certain Acte, qu'il y vouloit faire aux Mayre,
Woible, Ambours, Iusticiers, et Officiers de ladite Seigneurie de Francmont,
que concerne le droict de Reunion de la susdite Seigneurie de Francmont
que la Serenissime Maison de Würtemberg tient en fief d'Elle, pour ne l'avoir
ladite Serenissime Maison reprit selon droict et coustume apres le deces de
Son Altesse Reverendissime et Illustrissime JEAN CONRAD d'heureuse mes-
moire A quoy pour obeissanment satisfaire Je Soubsign6 Notaire et Greffier
de la Franche Montagne des Boy certiffie, et atteste en parrolle de verity,
que le susdit Sieur Procureur general Francois ä faict lecture publique du
sus nomme Acte de droict de Reunion, et de tous les articles y contenu au
lieu et village dudit Gomoy, auxdits Mayre, Woible, Ambours, Justiciers, et
officiers de la predite Seigneurie, et ieur en a my un double entre les mains,
Iceluy dat6 du disieme de Juin de l'annee courrante Mille six cent nonante
cinq, scell6 du seau de Son Altesse mondy Seignenr et Prince, Et sign6 de
sa main propre; Pour verite dequoy J'ai sign6 ceste presente Attestation
en quality que dessus, En presence des honorables Louys Regnauld de Sai-
gnelegier Notaire jure, et de Jean Jacque Guerry du Belmont aussi Notaire,
specialement interpellez et requis pour tesmoins, qui ont aussi signer

Audit Gomoy ce 23 Juin 1695.

L. Regnauld, t6moin, not. Emer Woirol, Greffier, not.
J. Jacque Guerry, not.2)

Charge et Poiwoir
NOUS GUILLAUME JACQUE PAR LA GRACE DE DIEU EVESQUE

DE BASLE, ET PRINCE DU SAINT EMPIRE
Faisons scavoir par ces presentes, ä tous, et en particulier, aux Mayre,

Embourg, et ä touts bourgeois, habitants, et residants dans nostre Seigneu-

') Franquemont, Section VI, N° 536. Archives de l'Evechö de Bale. Etat
de Berne.

-') Franquemont, Section VI, N° 540. Archives de l'Eveche de Bäle. Etat
de Berne.
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rie de Francquemont, qu'en suitte de l'acte de declaration, et de protestation
faite aux habitants et residants de lad seigneurie de Francquemont par

nostre conseiller et procureur general Frangois datee le 10me Juin 1695. Nous
avons donn6 charge et pouvoir k Nostre Arne et feal Nostre conseiller Jean
Ignace Liepure de se transporter au lieu de Gomoy dependant de Franque-
mont pour mettre nostre dite declaration et resolution en execution, et pour
exercer en nostre nom touts actes de justice et autres dependants d'un
officier et juge commis de lad Seigneurie de Franquemont; Luy donnant
par ces presentes charge et pouvoir ä faire comparoistre les parties par de-
vant luy pour leurs affaires de justice, et d'en juger et decider selon droict
coutusmes. et usances au contenu de leurs droictures, et privileges; Ordon-
nons par ainsi k tous Nos sujets dependants de la Seigueurie de Franque-
mont d'ajouter foy ä ce que Nostre dit conseiller Liepure leur remontrera
et dira de Nostre part, de le recognoistre pour leur Juge et Officier, de se
soubmettre k sa judicature et aux ordres dependants d'jcelles et ensuitte
de se comporter de la sorte, que Nous ayons suject d'en avoir du plaisir
et de la satisfaction ; A l'encontre nous assurons nos dits habitants et sujets
de Franquemont de les maintenir dans les droictures, et franchises, qu'ils
peuvent avoir, et nous nous confions en leur fidelity et obeissance.

Donn6 soub nostre seel et signature Au Chäteau de Pourrentruy ce 21
Octobre 1697.

Guillaume Jacque, Eveque de Basle.1)

Acte de Declaration concernant la Seigneurie de Francquemont,
et son domaine utile, fait a Goumoy le 23 d'octobre 1697, par le

conseiller J. Ignace Liepure:

Nous les Maire, Vceble, Greffier, Justiciers et Ambourgs de la Seigneurie
de Franquemont, Attestons par les präsentes que Monsieur le Conseiller
Liepure Nous ayant fait voir qu'il avoit regeu de Son Altesse nötre Seigneur
et Prince L'Eveque de Basle, de nous notifier que le fief et seigneurie de
Franquemont estoit eschute k l'Eveche de Basle, ensuitte de l'acte de Declaration

et de protestation cy devant ä Nous faite par Monsieur Frangois
Conseiller et Procureur General de sad. Altesse Reverendissime de Basle,
nous ayant fait ä ce sujet assemblez, nous a propose la resolution de sadite
Altesse de Basle. Nous a fait lecture d'icelle dans un acte de Charge et
pouvoir ä luy impose lequel nous reconnaissons que notre Seigneur et Prince
l'Eveque de Basle a remis k son Domaine direct et supreme l'utile de cette
Seigneurie, et par ainsy nous declairant avoir entendu au long les intentions
et ordre de sadite A. de Basle notre Prince, auquel promettons de nous y
conformer tant en notre nom, que de tous les Habitants et Sujets de ce lieu
de franquemont, comme des fidels sujets; En foy de quoi nous les soub-
signez ont signez le present acte de leurs mains propres au lieu de Gomoy.

Le 23 d'octobre 1697.

G. Briot, not. B. Guigon P. Vuillemin, greffier
Jacque Briat J. Battiste Mercier I. H. Vuillemin

P. Mercier Claudat Tardit Richard Mercier
J. Prettot2)

') Franquemont, Section VI, N° 542. Archives de l'Eveche de Bale. Etat
de Berne.

2) Franquemont, Section VI, N° 543. Archives de l'Eveche. Etat de Berne.
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La suite de cette affaire de confiscation traina jusqu'en 1714,
annee oü le due Leopold-Eberhard reprit le fief de Franquemont
aux conditions de l'acte du 18 janvier 1658.x)

Des lettres patentes du 27 fevrier 1720 aecorderent le titre de
comte de Franquemont, ä Georges-Gabriel, seigneur de Tremoins et
de Pierrefite, descendant de Jean, bailli de Montbeliard. Gabriel
laissa deux filles de son mariage avec Catherine-Rose de Barrois.

Les princes de Montbeliard ne reussirent jamais ä implanter la
religion reformee ä Franquemont, malgre toutes les tentatives qui
furent faites, pendant la guerre de Trente ans et plus tard encore.

Le 11 juillet 1780, un traite, passe ä Versailles, entre Louis
XVI, roi de France, et Frederic de Wangen, prince-eveque de Bäle,
changea la situation, en designant le Doubs comme frontiere entre
les Etats du prince-eveque et le royaume de France. L'eveque cä-
dait au roi, la souverainete, le ressort et tous les droits quelconques
qui lui appartenaient et, sous la mouvance de l'empire d'Allema-
gne, sur la partie de la seigneurie de Franquemont, situee sur la
rive gauche du Doubs, comme il en avait joui par l'acte de 1658, ä
condition que le prince-eveque conserverait, sous la Suprematie du
roi, la mouvance et la directe sur cette partie de la seigneurie de
Franquemont, qu'il continuerait, comme du passe, ä investir le due
de Würtemberg-Montbeliard de la totalite de la dite seigneurie.
En retour, le roi de France cedait ä l'eveque de Bäle les droits
souverains qu'il possedait sur les villages de Boncourt, Bure et
Damvant.

A cette nouvelle, les habitants de Goumois et autres localites
de la rive gauche du Doubs tomberent dans un profond decourage-
ment et ne comprirent jamais qu'on eüt pu les sacrifier ä la France,
contre quelques maisons des territoires cites plus haut. Iis se trou-
vaient heureux de vivre sous le gouvernement paternel de nos
princes-eveques, sentiments qu'ils conserverent jusqu'en 1793.2)

A Franquemont, comme on le voyait aussi aiileurs, le nepotisme
florissait et s'epanouissait dans l'administration au point de
transformer la seigneurie en une Oligarchie. Le 26 juin 1731, les (tres
humbles) sujets de l'eveque de Bäle lui adresserent une requete
pour lui signaler les abus de pouvoir (voir aux Archives de l'Eve-
che ä Berne) commis par Blaise Gigon qui cumulait les fonetions
de maire, de president de la justice, de notaire, de procureur fiscal

et de fermier general de la seigneurie et enfin qui seul possedait
le droit de tenir une auberge. Toutes les affaires et les proees

lui passaient par les mains et il se payait sur les deniers du sou-
verain. II avait pour greffier et archiviste son propre fils; la cour

') A. Quiquerez, ouvr. et vol. cites, p. 372.
2) Abb6 Daucourt, »Notice sur les Chäteaux, etc.» p. 34.
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de justice qu'il presidait, se composait de deux de ses beaux-freres
et de deux.neveux. Le voeble ou huissier remplissant l'offiee d'a-
vocat et de procureur du gouvernement etait egalement un beau-
frere de Gigon. Sur 14 membres de la justice et dependance, trois
seulement n'etaient pas les proches parents du maire.

Ce successeur des seigneurs feodaux des plus mauvais temps,
s'adjugeait des amendes de 40 ou 50 livres de Bäle, lors meme
qu'elles ne devaient jamais depasser trois livres ou 60 sols. II se
faisait livrer le gibier et le poisson ä deux sols la livre qüand on le
vendait trois sols. Si l'on avait l'audace de se plaindre, la cour
docile condamnait les plaignants ä de grosses amendes revenant
au maire.

Cette piece d'ecriture revele les abus d'autorite qui se com-
mettaient dans les petites seigneuries par ceux-lä meme qui au-
raient dü se rappeler qu'ils avaient jadis ete traites de la sorte
par leur seigneur.

Plus d'un procureur fiscal de Goumois imita l'exemple de
Gigon et fut en lutte ouverte avec les gens de la commune. II fallut
meme une fois y envoyer des troupes pour proteger les juges.
Dans cette petite seigneurie dependante de deux souverains ayant
pour habitants des hommes fiers de leur liberte acquise ä prix
d'argent, comme nous l'avons vu, l'administration etait d'autant
plus difficile que tout ce que faisait ou voulait faire un de ces
souverains, etait bläme par l'autre. Les Francs de Goumois, comme
s'appelaient les descendants des anciens sujets des sires de Fran-
quemont, se querellerent pendant des siecles avec leurs magistrats
et leurs eures.1)

Puis la Revolution franqaise vint simplifier les choses. L'Eve-
che de Bäle fut annexe ä la France en 1793, et enfin les traites de
Vienne, en 1815, l'attribuerent au canton suisse de Berne, en con-
servant le Doubs comme frontiere entre la Suisse et la France.

La seigneurie de Franquemont est definitivement demembree.
Elle finit apres 7 siecles d'existence.

II y a maintenant deux Goumois, relies par un pont sur le
Doubs: Goumois-France, sur la rive gauche, Goumois-Suisse, sur
la rive droite, dans le canton de Berne.

Et c'est sur ce pont de Goumois, que le 2 juillet 1815, un jeune
comte de Montjoie, un des derniers de sa race, est venu mourir
pour son roi et sa grande patrie la France, aux limites de ses
anciens domaines. Comme on le sait, il y eut lutte entre un petit
corps de volontaires royalistes, dont le jeune comte faisait partie,
et environ 400 soldats de l'empire, commandes par le colonel de
Chambure.

') Quiquerez, ouvr. et vol. citäs, derniäres pages sur Franquemont.
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Le Chateau de Franquemont

Les debris de la forteresse occupent une colline ä 170 metres
au-dessus de la rive droite du Doubs. Elle est bordee de hauts ro-
chers vers la riviere dont eile domine le passage ä Goumois.

La nature du sol influait necessairement sur l'amenagement
de l'edifice. On arrivait au chateau, ecrit Aug. Quiquerez, (Manu-
crit, Chateaux de l'Eveche de Bale), par le cöte sud, au moyen
d'un chemin assez facile qui se bifurquait pres du castel. La bran-
che droite conduisait ä une grande cour etablie sur une esplanade
au pied des ruines du chateau et cette cour bordee de murailles
vers le nord, renfermait des ecuries et les dependances formant
autant d'avant-forts pour la defense de la petite forteresse. L'au-
tre branche du chemin aboutissait ä la porte principale, precedee
d'un fosse avec pont-levis. On entrait alors dans une petite cour
et c'est de lä qu'on montait au chateau dont les principaux bäti-
ments couronnaient le sommet des rochers, dominant la grande
cour et au loin les encaissements du Doubs. De ce meme cöte,
mais ä un niveau plus bas que celui des habitations, se trouvaient
des constructions moins elevees et casematees. II y a quelques an-
nees encore, subsistaient les restes d'une de ces canonnieres ovales
ä double embrasure, l'une en dedans pour loger une partie du
canon, et l'autre en dehors pour donner plus de champ au tir. C'est
la forme qu'on retrouve ordinairement entre le XVe et le XVIC siö-
cle. Les fondations de quelques murailles, selon Quiquerez, of-
frent un ciment pareil ä celui usage par les Romains. Serait-ce,
ajoute-t-il, les debris de quelque specula bätie primitivement sur
le roc, le castellum aurinl? II pretend aussi que le rocher sur lequel
se dressait fierement le chateau de Franquemont etait dejä ancien-
nement occupe par un petit castel appele Chätel Avrin. II resulte
de l'examen des lieux qu'on constate les traces d'anciennes routes
dans ces regions et qu'une certaine creance peut etre ajoutee ä ces a

suppositions historiques^tres possibles, du reste.
Dans un souterrain prdfond, qui n'a pas ete completement

explore, nous avions trouve (Aug. Quiquerez, Manuscrit cite), une
ancienne porte, puis quelques tuiles vernissees, petites et etroites,
avec trous pour les clouer sur les lattes. Elles ont dü appartenir au
clocheton de la chapelle. II est vraisemblable qu'il y avait une po-
terne pour mettre le manoir en communication avec la grande cour,
mais son abord devait etre difficile. On retrouve les debris d'un
puits ou citerne, mais il y avait aussi ä Franquemont une fontaine
d'eau courante. Par une conduite souterraine, l'eau provenait san§
nul doute des sources qui se trouvent sur le versant de la montagne
au-dessus des prairies de Beifonds. Cette version se justifie paf le

24
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recit historique dejä raconte, preeisant que lors de l'assaut du
chateau par les Suedois en 1636, la garnison finit par se rendre, parce
que Pennemi avait coupe les tuyaux de la fontaine.

Le bätiment principal occupait une surface de 60 metres de
longueur sur 30 metres de largeur, mais il ne reste rien, absolument
rien pour indiquer quelle devait etre son architecture.

A la suite de nombreux documents consultes, dit encore Qui-
querez, nous pouvons emettre quelques suppositions, quant ä l'in-
terieur du chateau. II apparait certain que le manoir devait avoir au
moins deux etages. Le rez-de-chaussee, nu et sombre, puisqu'il n'e-
tait eclaire que par d'etroites meurtrieres, comprenait la cuisine, les
remises, la buanderie, un corps de garde, un arsenal et on voit me-
me les restes d'une cave. Un escalier tournant en pierre permettait
l'acces aux etages superieurs. Au premier etage, les pieces etaient
mieux eclairees qu'au rez-de-chaussee. La lumiere, tamisee par de
petits vitraux, penetrait ä travers des fenetres ä pleins cintres. La
grande «salle des chevaliers » occupait la majeure partie de cet
etage. Aux etages superieurs se trouvaient les appartements du
seigneur. La domesticite et la garnison devaient etre logees dans
les dependances. La plupart de ces dependances etaient pauvrement
meublees, comme en font foi les inventaires dresses apres la prise
du chateau par Henri de Montsevelier, en 1474. Ces inventaires si
curieux sous tous les rapports, revelent l'armement, l'approvision-
nement et l'ameublement du chateau de Franquemont au XVe sie-
cle. Mais ils n'indiquent pas tout le mobilier qui existait au moment
ou cette place fut prise, mais plutöt ce qu'on y laissa pour l'usage
de la garnison qui y fut etablie avec ses propres armes et munitions.

II est probable que les vainqueurs y firent un bon butin,
comme le dit Wursteisen, dans sa Chronique de Bale.

Au fond les seigneurs, si orgueilleux de leur naissance, si fiers
de leurs droits, etaient plus mal loges et meubles que les gens de
nos campagnes ä notre epoque. II y a plus de fenetres vitrees ä la
plus modeste des maisons de nos villages qu'ä dix chateaux du
moyen äge et il en etait ainsi pour tout le reste du mobilier. Les
ouvertures non vitrees, car les vitres etaient rares ä cette epoque,
etaient bouchees soit avec de la paille, soit avec des volets en bois.
La principale decoration de ces manoirs etaient les armes, les
casques, les cottes de mailles, les piques, etc. Les lits etaient de verita-
bles monuments ä 2 ou 3 etages, ayant des plumons pesant jus-
qu'ä lOOlivres.x)

II nous parait interessant de donner un recit du siege du
chateau de Franquemont, tire des archives de Bienne, XXIX/319, et

') «Notice sur les Chäteaux de l'Evechö de Bäle», par l'abb6 Daucourt,
p. 203.
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qu'en fait Adam Goiiffi, banneret de cette ville, qui rend compte de
sa mission dans le Jura, au sujet du siege de Franquemont.

En vous presentant mes hommages et ['assurance de mon empressement
ä vous servir, nobles, pieux et sages seigneurs, je vous informe que je me
suis conforme ä votre ordre de me rendre aujourd'hui ä cheval dans les
Franches-Montagnes pour reconnaltre la situation des nötres devant
Franquemont.

J'arrivai ä temps ä Tramelan. Les gens de Tramelan etaient encore ä
la maison. Je leur donnai l'ordre d'y rester jusqu'ä ce que vous ou moi leur
transmettions d'autres instructions. Lä-dessus, je me hätai, en sorte qu'ä la
nuit tombante je me trouvais ä Notre-Dame. J'y rencontrai le maire de Delä-
mont Humbert Briton et celui de Saint-Ursanne Jean Warnay. Je leur fis
savoir que vous m'aviez dälegue aupres d'eux, en suite d'une lettre d'Hum-
bert Briton. Je les invitai ä me dire qu'elle etait la situation; si le chäteau
pouvait etre pris et par quel moyen le meilleur? Si on pourrait le conser-
ver une tois qu'on en serait maitre? Les deux maires me däclarerent qu'au-
jourdhui il y avait devant le chateau 500 hommes de Delämont, du Val de
Moutier et de Saint-Ursanne avec trois fanions. Jusqu'ä hier ils avaient
gagne sept tours et portes et un pont-levis; l'avant-cour du chäteau ätait
egalement en leur pouvoir; Henri de Mutzwiler s'y etait installä avec les
fanions de Saint-Ursanne et de Delämont et environ 40 hommes. Le reste
de la troupe est dispose devant le chäteau, dans la plaine, präs des mai-
sons (de Beifonds). Hier dejä le chäteau etait gagnä. Le seigneur de
Franquemont qui se trouve dans le chäteau, a negocie par dessus les murs avec
les capitaines; il a dit: «Je n'ai pas märite d'etre traite de la sorte par mon
seigneur de Bäle»; mais quoi qu'il en soit, il s'est declare pret ä rendre
le chäteau; seulement, a-t-il dit, ceux qui s'y trouvent avec lui n'y consentent
pas. Ce soir, ils ont pendu en dehors du mur une äpee nue du cötä du
Doubs. C'ätait un signe d'entente avec les Bourguignons d'outre-Doubs; en
meme temps les assieges criaient: Bientöt! Bientöt! ce qui signifiait ävi-
demment qu'ils esperaient un prompt secours.

Mes deux interlocuteurs estimaient que dans la montagne de Trevillers
il ne se trouvait aucune troupe etrangäre, mais seulement des gens de la
conträe, toutefois on manquait d'information präcise.

Nos troupes occupent tous les passages et gues sur le Doubs. Elles
n'abandonneront pas le siege avant que le chäteau ne soit entre leurs mains.
Les deux maires vous prient d'envoyer en toute häte une centaine d'hommes.

Aujourd'hui on a aussi amene devant le chäteau depuis Saint-Ursanne
un canon qui lance une pierre de la grosseur d'un boulet de rempart. II n'y
a plus qu'une porte ä prendre. Le seigneur de Bäle serait au courant de
tout et aurait promis d'envoyer encore des arquebuses.

J'ai en outre appris du maire de Courrendlin, en präsence de celui de
Saint-Ursanne, qu'il etait alle trouver Henri de Mutzwiller dans la cour de
Franquemont. Celui-ci lui aurait dit que les hommes de Delemont et du Val
de Moutier etaient de dröles de gens; ceux de Saint-Ursanne auraient aussi
demandä que le fanion des Biennois ait ä se tenir devant le chäteau. Henri
de Mutzwiler ne laisserait plus entrer dans la cour d'autre fanion que celui
des Biennois. II entendrait faire le premier butin de concert avec les vötres.
Je vous rends un compte träs fidele.

Du Val de Saint-Imier, il y a 60 hommes. Si vous voulez encore envoyer
quelqu'un, que ce soient environ 20 tireurs, mais alors qu'ils partent imme-
diatement apres räception de ma lettre. Envoyez avec eux un chef eprouvä,
car je suis trop jeune et inexpärimente. Je m'en remets entierement ä votre
sagesse et vous prie de ne pas tarder ä m'informer de ce que je dois faire
encore.



GAUTHIER H DE MONTEAUCON
En 1295 guerroie contre Philippe le Bei; 1304, obtient Goumois et construit en

1305 le chäteau de Franquemont; 6pouse Mahaut de Chaussin.

Henri Ier

comte de Montbeliard (1332-1367) marifi en 1320
ä Agnes, fille de Renaud de Bourgogne, comte
de Montbeliard et de Guillaumette de Neuchätel

i

Etienne, comte de Montbeliard
(1367-1397), - (le dernier des Monfaucon-Montbä-
liard) 6p, en 1356 Marguerite de Chälons (J-1392)

Jean (|1318)
6pouse Agnes de Durnes

Jeanne (-{-1337)

mari6e en 1325 au comte Louis de Neuchätel
(1305 f 1373)

Isabelle (fl395)
tnariee au compte Rodolphe IV de Nidau

I

Jean-Philippe
f en Italie en 1382

l

Henri d'Orbe
tu6 ä Nicopolis en 1396

ep. I: 1383 Marie de Chätillon (fl394);
II: 1396 Bäatrix de FUrstemberg ; eut 4
filles dont

I

Henriette
qui 6pousa en 1407 Eberhard de Würtem-
berg Par ce manage les Würtemberg

devinrent possesseurs du comt£ de
Montbeliard jusqu'en 1793.

I

Henri de Franquemont
Bätard, n£ vers 13°0; l£gilim£ ä Bäle en 1434 par
l'empereur Sigismond; £p. Pierrette de Montaignon

I

Jacques
sire de Franquemont 6pouse Jeanne

d'Accolans

Jean
branche äteinte en Lorraine en 1703.

(Voir leltableau ci-dessous

Claude
seigneur de Franquemont (+1519); äpouse
en 1484 Marie de Montjoie-Thullleres.

Sans postirlti.

Clemence
dame d'Uzelles et de Bennenges,

6pousa Etienne d'Aroz

Gyrard ou Gerard d'Aroz
6cuyer, seigneur de Franquemont; äpouse Louise
Jouffroy. Vend son fief ä Nicolas de Gilley,
Chevalier, seigneur de Marnoz et autres lieux

le 14 avril 1537.

I

Claude
vivait en 1595; descendance inconnue.



LA DESCENDANCE DE JEAN DE FBANQUEMONT
Jean de Franquemont

Bailli de MontbSliard 1489, dp. Amälie d'Arbonay
I

Henri
1506-1531, dpouse Marguerite de Grachaux

Georges
dp. 1537, Marguerite de Lavoncourt

I

Anastase
soeur de Georges.

Barbe de Franquemont
Spouse I: Antoine Sonnet, Scuyer,
seigneur d'Auxon; II: Par contrat du 7

sept. 1574, Jean - FrSderic Droz, Scuyer;
III: Guillaume de Basin, seigneur de
Montoilotte; IV : Claude de Thomassin,

fiis d'Antoine, Scuyer.

Michel
Spouse I: 1578, Marguerite de Brunicoffnen ; II: Spouse Lucie de Tilly

veuve d'Antoine du Chätelet, seigneur de Pierrefitte
|cr lit 2mc lit

Georges
1604, Spouse AngSlique du

Chätelet de Pierrefitte

Henri
1590, Spouse Lidie du ChAtelet

Jacques
chanoine, 1634.

Jean-Christophe
le 30 septembre 1648 ä Mont-

bSliard, sans posterite.

Anne-Angölique
1623, mariSe I: Francois de Beaugaire,
seigneur de Blanchecourt; II: Jean-
Frangois de CondS, seigneur de Cle-
vans. 2 filles dont une mariSe ä Joseph

cointe de Bouzes.
i

Antoinette
marie Melchior, comte de Ligneville

Georges- Gabriel
Comte de MontbSliard, Sp. 1641 Marguerite de Maillet

Nicolas-Joseph
Comte de MontbSliard

ep. 1763, Gabrielle-Jeanne de Maillet

i

Angelique
mariSe Herman du Clos de l'Etoile

i
N. du Clos (1731)

veuve de Jacques de Erot baron d'Estrees

i
Therese

2me femme de
Joseph de Bouzes

Georges-Gabriel
1680, comte de Franquemont, 1701 Spouse Catherine-Rose de Barrois

i
Claude

£pouse Barbe d'Aspremont
I

1 I I

Melchior- Nicolas Louis
Antoine

Comtes de Franquemont
morts cSlibataires.

Marguerite Jeanne
Comtesses de Franquemont

1747, veuve de Marc- mariSe ä Jean,
CSsar comte d'Hoffe- comte
lize seig. d'Aubertin de Mitry

Jeanne-Gabrielle
mariSe le2 janv. 1731 ä Charles-Salomon

marquis de Moy de Sons

Charles-Louis
marquis de Moy de Sons

mariee N. de
Monzay

mariSe N,
Baron de La
Marche 1753

non inariee,
1757



— 374 —

Donner en häte ä Notre-Dame dans les Franches-Montagnes, en St-Martin
de l'annee CXXIIII (1474).

Deux cents ans plus tard, en 1677, triste fin des choses d'ici-
bas, le joli castel de Franquemont, orgueil des gens de la seigneu-
rie, dont il etait un bei ouvrage, du etre demoli contre leur gre.

Sur sa demolition, le prince-eveque de Bale, comme on l'a dit
plus haut, avait d'abord pressenti l'ambassadenr de France ä So-
leure, par l'entremise d'un envoye, M. de Belleney, ainsi que nous
le voyons par la lettre qui suit:1)

Monsieur,
Sur ce que le sieur de Belleney me temoigna lorsqu'il vint icy Ia der-

niere fois par vostre ordre que pour oster toute difficulty vous estiez
dispose de faire raser le Chateau de Franquemont. Je luy fis connoitre aussy
qu'il me sembloit que c'estoit le meilleur parti que Ton pourroit prendre
pour la seurety de vostre Evesche; et que comme Je serois toujours bien
aise d'y pouvoir contribuer de ma part Je prendrois le soin d'en ecrire a
la Cour, affin que la chose se fit de bonne intelligence et qu'il n'en arrivast
pas d'inconvenien. Vous pourrez Monsieur faire raser ledit Chateau quand
il vous plaira et je crois que le plutost sera le meilleur, ce lieu la ne pou-
vant servir qu'a causer de grandes incommoditez a toutes vos terres soit
que vous fussiez oblige de le faire garder ou qu'il vinst a tomber en quelques

autres mains, ce qui seroit encore pis: outre que vous ferez cesser
par la toute sorte de dispute en ce qui regarde le droit d'y mettre garnison
a cause de Montbeliard dont le Prince y en mettoit la moitie. Je vous prie
de croire que Je n'ay agi en cela que pour le bien de vostre Evesche et
pour faire cesser le different qui pourroit naistre de la garde dudit Chateau,
s'il n'estoit pas demoli. J'attenderay la reponse qu'il vous plaira me faire
la-dessus par la voie du Messager que J'ay crü vous devoir envoier. Je vous
supplie cependant d'estre bien persuade que je suis tres sincerement,

Monsieur
Votre tres humble serviteur de Gravelle

Soleure le 1 feuvrier 1677

A Monsieur
Monsieur l'Evesque de Basle Prince du St-Empire a Pourrentruy

Et voici la reponse du prince-eveque datee de

Pourrentruy le 3rac feuvrier 1677
Monsieur
Je viens de recevoir votre lettre du premier de ce mois. et vous rends

beaucoup de graces pour les soins qu'il vous plait de prendre pour les in-
terrets de mon Eveche, et le bon advis, que vous me bailies au regard du
Chateau de Franquemont, suivant Iequel je mettray les ordres necessaires
pour l'exycution; Vous priant de croire, que je reciproqueray aux occasions,
et vous feray paroitre que je suis veritablement

Monsieur
Votre

Du Chateau de Pourrentruy le 3 feuvrier 1677. 2)

Franquemont, section VI, N° 485, Archives de l'Evechy de Bäle ä Berne.
3) D'aprys une copie, Franquemont, Section VI, N° 486. Archives de l'Evechy

ä Berne.
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Sur cette demolition, nous voyons aussi une sorte de rapport
dans la piece N° 516, Franquemont, Section VI memes archives ä
Berne.

Et puis les elements s'y aiderent aussi et il ne reste plus main-
tenant que quelques pierres qui temoignent encore d'une ancienne
et forte demeure feodale disparue.

Quelques pans de murs presque entierement .renverses, dit
l'abbe Daucourt, (ouvr. cite plus haut), une meurtriere, 1'entree
voütee d'un souterrain ou d'un egout. Voilä tout ce qui reste de cet
antique manoir, qui a dü etre tres important, ä en juger par les
debris qui couvrent une grande etendue de terrain.

Sic transit gloria mundi.

Seigneurie de Ravine

Le petit village de ce nom est situe sur le flanc sud-est de la
montagne de Chätillon. :

C'est actuellement un joli hameau situe ä 510 m. d'altitude,
sur une hauteur ensoleillee qui domine la rive gauche du Doubs,
bien expose et abrite contre la violence des vents.

Le Chapitre de St-Ursanne y possedait de nombreux fiefs dont
la reconnaissance se fit le 28 juin 1614.

Le village de Ravine fut incendie par les Suedois en 1637.
Chaque etranger s'etablissant ä Ravine devait payer ä la ville de
St-Ursanne une livre et cinq sols par an. En 1905, Ravine avait
6 maisons, 8 menages et 35 habitants.1)

Autrefois ce village formait, parait-il, une courtine et une
mairie appartenant ä l'Eveche de Bale en 1210. Les barons d'Asuel
y possedaient la dime qu'ils infeoderent aux Wildenstein puis aux
nobles de Boncourt-Asuel de 1380 ä 1400. Divers documents mon-
trent que la maison d'Asuel possedait divers domaines dans cette
partie du pays.

Au milieu du XIVe siecle,2) une demoiselle de Ravine, la belle
Pierrette, Perrenon, Perrusson, joua un röle important ä Neuchätel.
Elle etait fille de Bourcard ou Bourquin de Ravine. D'une mer-
veilleuse beaute, eile captiva un prince charmant, le comte Louis,
malheureusement marie, dont eile fut publiquement la maitresse.
Ce prince touche de pres les iNeuchätelois, parce qu'il fut 1'un
des anciens et des bons maitres du pays. La belle Pierrette en
eut quatre enfants; l'un, Walter ou Vauthier, joua aussi un grand

') « Dictionnaire historique», par l'abbd Daucourt, T. VI, 270.
2) Quiquerez «Manuscrits, Chäteaux», II, p. 251 et 252.
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röle dans le comte et eut une fin tragique. Nous en parlerons plus
loin.

Comme la branche des Asuel, dit de Vilario, etait tres nom-
breuse dans la seconde moitie du XIIIe siecle, il se pourrait qu'un
de ses membres eüt en partage le fief noble de Ravine et qu'il en
ait pris le nom. Peut-etre y avait-il alors ä Ravine un petit castel
ou une demeure seigneuriale qui n'a pas laisse de traces. II est
tres remarquable que les noms de Bourcard et de Walter etaient
tres usitqs dans la maison d'Asuel et meme dans la branche de
Vilario. II se pourrait done que Bourcard de Ravine fut sorti de
cette branche et prit le nom de ce fief. II pouvait sans doute etre
attache aux comtes de Neuchätel, comme tant d'autres nobles de
l'Eveche de Bale et e'est pour ce motif que probablement le comte
Louis, dans une partie de chasse et un sejour au castel de Ravine,
remarqua la belle Pierrette et s'en eprit. Si elle n'eut ete qu'une
paysanne se trouvant plus tard fortuitement ä Neuchätel, le comte
ne lui aurait pas donne le rang d'une grande dame et d'une mai-
tresse en titre qu'elle occupa pendant plus de vingt ans. II n'aurait
pu lui trouver apres un mari de naissance noble, comme il le fit
par la suite, en la cedant ä un sire de Pery ä de curieuses conditions.

A Particle «Pery» (manuscrit cite et meine volume), Quiquerez
raconte que:

«Les nobles de Pery etaient aussi vassaux des comtes de
Neuchätel et attaches ä leur cour. Un acte de 1364 nous apprend que
le comte Louis avait donne ä Pierretone de Ravine et ä ses enfants
proerees en legitime mariage avec Bourquin de Peril, ä ceux
qu'elle avait de lui-meme et ä ceux qu'elle pourrait encore avoir
par la suite, soit fils ou fille, en fief et hommage certaines terres
detaillees dans l'acte.»

Comme dejä dit, cette Pierretone, appelee la belle Pierrette
etait 1'amie preferee, privilegiee, '4u comte Louis de Neuchätel.
Elle avait vecu avec lui un grand nombre d'annees, nonobstant les
trois femmes successives du comte et des maitresses non specifiees.
Ainsi par l'infeodation preeitee, Louis, le plus gaillard des comtes
de Neuchätel, dotait les enfants que Pierrette avait eus du noble
de Päry, ceux q'il avait eus d'elle, et ceux ä venir sans indication
de paternite. Comme on l'aperpoit, notre comte etait tres large de
cceur, de princlpes et d'idees. Henri IV avait dejä un noble et
galant predecesseur.

Ce qui fait encore presumer que Pierrette appartenait ä une
famille noble, e'est que ses enfants adulterins epouserent des
nobles et que son fils Vauthier tint un rang eminent ä la cour de
Neuchätel,et qu'il fut, protege par les cours de Bourgogne et de
Chalons. r •
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Le necrologe de St-Ursanne cite, dans le courant du XVe

siecle, plusieurs fondations faites par des personnes de Ravine,
mais rien n'indique qu'elles fussent nobles, mais plutöt des habitants

de ce village. Cependant, en 1482, ce necrologe fait mention
de Jeannette, epouse de Jean de Ravine.

Mais revenons ä la belle Pierrette et ä sa descendance....
irreguliere, de sa liaison avec le vert galant comte Louis. Parmi ses
enfants, il en est un qui joua en role considerable dans le comte de
Neuchätel. Second fils de sa favorite Pierrette, Vauthier fut un
peu l'enfant gate du comte dejä vieux, qui avait vu mourir tous
ses fils legitimes, dont le premier, Jean, qu'il eut de sa premiere
femme, Jeanne de Montfaucon, Louis et Rodolphe, de sa seconde
femme Catherine de Neuchätel en Bourgogne.

Des son jeune age, Vauthier regut de son pere, pour son mal-
heur, la baronnie de Rochefort et une education soignee, prin-
ciere, comme on pouvait en recevoir ä cette epoque. Si lä troi-
sieme femme du comte Louis, Marguerite de Wufflens qui ne lui
donna point d'heritier, etait morte avant la belle Pierrette, le
comte aurait pu regulariser sa situation vis-ä-vis de cette derniere
et faire legitimer les enfants qu'il avait eus d'elle. Alors Vauthier
aurait succede ä son pere comme prince-souverain du comte de
Neuchätel, au lieu de sa demi-soeur Isabelle, fille legitime que le
comte eut de sa premiere femme.

Le comte Louis, apres avoir perdu deux epouses et tous ses
fils legitimes, fit connaissance au chäteau de Wufflens, de
Marguerite, fille d'Huguenin de Duijn, sire de Wufflens, dejä veuve
de Aijmond de la Sarraz. Soit qu'il eut l'espoir de remplacer les
fils qu'il avait perdus, soit que son coeur naturellement sensible
se laissät captiver par les maneges adroits d'une femme jeune
encore, mais hypocrite et ambitieuse, il en fit son epouse en 1371. II
ne tarda pas ä remarquer que de la part de sa nouvelle compagne,
l'interet et l'honneur d'etre comtesse de Neuchätel avaient ete
les seuls mobiles de son union avec lui. Victime de sa faiblesse
et de son amour pour cette femme, le vieillard se laissa arracher
par eile des biens considerables et peu de temps avant sa mort,
il lui remit encore le chäteau de Champvent.

Cette Marguerite de Wufflens etait une furie qui aceabla la
ville de Boudry de calamites.l)

La mort du comte Louis leur auteur commun, le 5 juin 1373,
fut particulierement malencontreuse pour le jeune Vauthier, comble
de bienfaits et d'honneurs. Cette mort fut plus tard, sous la souve-
rainete de son neveu Conrad de Fribourg, mari de Varenne ou

') Huguenin « Les Chateaux Neuchätelois anciens et modernes », 6d. de
1894, p. 146 et 147.
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Varene, seconde fille legitime du comte Louis, la cause d'une page
tragique de l'histoire neuchäieloise. Nous allons la conter en la
prenant en partie dans les «Annales historiques » de Boyve qui,
dans le premier volume de son ouvrage, nous raconte, mais un peu
ä sa maniere et tout au long, cette bien triste affaire, dont les prin-
cipaux acteurs furent Vauthier et sa soeur Marguerite de Neuchätel
et le chanoine Jacques Leschet; Jonas Boyve dit, pages 361 et 362
de son ouvrage:

«Le comte Louis donna aussi, par un dernier testament, ä
Jean et ä Vauthier, ses bätards, la baronnie uou le chateau de
Rochefort et les Verrieres pres des Bayards... »

Dans l'acte que Louis passa en faveur de ses deux bätards, on
lit ce qui suit:

Nous, Louis, comte et sire de Neuchätel, faisons savoir ä tous presents
et ä venir, que nous et nos hoirs avons donn6 et donnons ä Jean et ä
Vauthier, freres, nos bätards nes de Perusson, fille jadis de Bourquin de Ramus
(Ravine), präs de Saint-Ursanne, pour eux deux ensemble et pour leurs hoirs
procreös de leurs corps et de loyal mariage, tenement que Tun d'eux pourra
succöder ä l'autre, en fief d'hommage lige, savoir: notre ville dite des
Verrieres et tous les hommes qui demeurent au dit lieu, de quelle condition
qu'ils soient, toutes les terres, etc... et aussi leur avons donnä la domination

de la cure de Saint-Nicolas du dit lieu, et aussi toutes autres accrois-
sances qu'ils pourront faire, par quelle maniere que ce so it, dedans les
limites ci-apres ecrites, etc.

Le grand sceau du comte est appose ä l'acte qui est date du
meme jour que le testament, savoir du 10 mai 1373.

L'infeodation que fit Louis ä ses deux bätards Jean et
Vauthier, causa un proces tres fäeheux entre Conrad de Fribourg et
ce Vauthier, qui fut par lä porte ä faire un faux acte contre Conrad,
comme nous le verrons plus tard.

Le second acte, par lequel le comte Louis remit ä ses bätards
la baronnie de Rochefort, dit:

Qu'il donne ä Jean et ä Vauthier, pour eux deux et leurs hoirs procräes
de leurs corps en loyal mariage, tellement qu'ils pourront se succeder l'un
ä l'autre, en fief et hommage lige, savoir: son chätel de Rochefort et tous
les hommes qui demeurent en la chätellerie du dit chätel, de quelle condition
qu'ils soient, et toutes les terres, etc.

Cet acte est aussi date du 10 mai 1373.
Le domaine qui dependait du chäteau etait fort etendu. Depuis

les limites du vignoble, il s'elevait sur les montagnes, traversait
les vallees des Ponts-de-Martel, de la Chaux-du-Milieu, descendait
dans celle du Locle, oü il y avait les Combes et les Calames, et
touchait aux frontieres de la Franche-Comte. Dans la partie infe-
rieure, c'etaient des champs et des prairies fer tiles; dans la partie
superieure de vastes forets et d'excellents päturages.*)

') «Les Chäteaux Neuchätelois», Huguenin, p. 59.
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Dans le «Veritable Messager boiteux de Neuchätel», annee
1874, article sur Rochefort, on lit:

« Au mois de juin 1373, mourait le comte Louis de Neuchätel,
dernier de sa race. Ses fils l'avaient precede dans la tombe; ses
deux filles, Isabelle et Varene, etaient mariees, l'une ä Rodolphe
de Nidau, l'autre ä Egon de Fribourg en Brisgau. Dans son
testament, le comte Louis, tout en instituant Isabelle son heritiere prin-
cipale, confirma plusieurs donations qu'il avait faites anterieure-
ment, entre autres celle des seigneuries de Rochefort et des Ver-
rieres (ainsi que nous l'avons vu), ä ses deux fils illegitimes Jean
et Vauthier, encore mineurs et confies ä la tutelle de Perrinet du
Mont, mari de leur sceur Marguerite. II n'en fallut pas tant pour
eveiller la jalousie de la comtesse Isabelle, qui s'empara des deux
seigneuries, deux ans apres la mort de Perrinet du Mont, « en pro-
mettant de les rendre aux deux freres ä leur majorite, ce qu'elle
ne fit point, et de leur tenir compte des revenus, qu'elle garda».
Vingt ans apres, le 25 decembre 1395, eile mourut sans enfant,
transmettant tous ses biens ä son neveu Conrad de Fribourg; toute-
fois par un scrupule de conscience bien tardif, elle .lui ordonna de
rendre Rochefort et les Verrieres ä Vauthier.

«Isabelle fut inhumee dans le mausolee que le comte Louis,
son pere, avait fait construire dans la collegiale de Neuchätel.

« Conrad trouva plus simple d'accepter l'heritage et de garder
les seigneuries. Cet acte d'injustice manifeste eut les plus tristes
consequences; la vie de Conrad fut empoisonnee par ce bien mal
acquis, et Vauthier, pousse au crime, monta sur l'echafaud dix-
sept ans apres. Vauthier se trouvait en effet, seul en cause, son
frere Jean etant entre comme moine ä l'abbaye de Saint-Jean. Trop
faible pour engager ouvertement la lutte avec le puissant Conrad, il
eut recours ä la ruse. II feignit de n'avoir aucun ressentiment et
accepta d'etre commensal du comte et memie gouverneur de la for-
teresse de Vennes. Cependant il remarqua bientöt que les habitants
du comte etaient mecontents de la hauteur et de la rudesse de leur
nouveau seigneur. II resolut de profiter de ces dispositions, en
cherchant au dehors quelque puissante protection. Comme la mai-
son d'Orange avait des pretentions sur l'heritage de Conrad, Vauthier

sut l'interesser ä sa cause, ainsi que le due de Bourgogne. En
depossedant son parent, il esperait sans doute se venger, recouvrer
ses biens et meme les accroitre. Peut-etre aussi ne fut-il qu'un
instrument dans la main de ces grands seigneurs 'qui l'abandonnerent
lorsqu'ils virent sa cause perdue. Quoi qu'il en soit, Vauthier eut
probablement reussi dans ses plans si, pour häter les evenements,
il n'eüt eu recours au crime.

« Afin d'ameliorer sa position et d'exciter davantage les sujets
contre leur seigneur, il imagina de fabriquer de fausses chartes;



— 380 —

les unes donnaient aux communes de grandes libertes au detriment
des droits du comte, tandis que d'autres augmentaient les privileges

de la seigneurie de Rochefort et renvoyaient le jugement de
toute contestation aux tribunaux amis de la Bourgogne. Vauthier
s'etait lie dans ce but avec le chanoine Jacques Leschet, homme
perverti, qui devait tout ä la faveur du comte. lis s'etaient etablis
dans la chambre oü Vauthier couchait avec son epouse Fran^oise
de Colombier, mais celle-ci ne pouvait y penetrer dans ces
moments-la, et n'etait pas dans le secret». L'almanach mentionne
pretend que c'etait au chateau de Cerlier, propriete du prince d'Orange,
oü le chanoine composait les chartes, tandis que le clerc, Jean de
Morat, ou plus exactement, Jean Daeie, de Morat, clerc du baron
de Rochefort, les copiait sur du vieux parchemin et que Vauthier
apposait des sceaux imites ».

Jonas Boyve dans ses « Annales », I, pp. 434 et 435, annee 1406,
raconte 1'affaire un peu differemment, voici ce qu'il dit:

«Vauthier bätard de Neuchätel, baron de Rochefort et seigneur
des Verrieres fit cette annee contre le comte Conrad une fourberie
des plus insignes. Apres s'etre associe avec sa soeur Marguerite,
bätarde du comte Louis, et avec Jacques Leschet, chanoine de l'e-
glise de Neuchätel, tous ensemble, ils composerent un faux acte en
parchemin dans lequel ils supposaient que le defunt comte Louis
avait tellement affranchi ses sujets, qu'ils n'etaient plus obliges de
rendre aucun devoir ni hommage au comte qu'autant qu'il leur
plairait, et que si lui ou ses successeurs 'venaient ä les traiter avec
trop de rigueur, qu'en ce cas le comte de Neuchätel retournerait ä

la maison de Chälons, dont il mouvait dejä 'en fief. Le sceau du
comte Louis fut contrefait avec une päte qu'ils avaient faite et
appliquerent au' sceau d'un vieux acte qu'ils possedaient, et l'ayant
laisse devenir dure, ils s'en servirent ensuite comme d'un cachet,
pour faire le scel de ce nouvel acte; mais comme il etait necessaire
que l'acte parüt vieux, ils l'oignirent d'une certaine matiere et le
pendirent ä la cheminee pour etre parfume et paraitre vieux.

« Les deux comperes se mirent ä l'ceuvre. Les chartes etaient
dressees par Leschet qui les portait ensuite ä Cerlier oü Vauthier
habitait, et ensuite transcrites par le clerc Jean Dacie, de Morat,
sur de vieux parchemins noircis ä la fumee et auxquels on apposa
cinq sceaux. De cette officine sortirent un certain nombre de chartes,

dont un simple examen fait avec quelque soin eüt fait discer-
ner la faussete. Citons d'abord la fausse Charte du comte Raoul, de
1297. Ensuite l'acte faux date du 6 mars 1373 et de nombreuses
chartes distributes gratuitement ou ä prix d'argent aux Bourgeois
de Neuchätel-ville, du Landeron et aux Communes du Val-de-Tra-
vers.

') Ed. Quartier-la-Tente «Le Canton de Neuchätel». T. II, p. 583.
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« Ce qui porta Vauthier ä faire ce faux acte, fut que d'abord
apres la mort de la comtesse Isabelle, le comte Conrad avait atta-
que Vauthier pour le faire dechoir de la baronnie de Rochefort, et
que Vauthier apprehendait encore que le comte ne lui ötät les Ver-
rieres et autres terres qu'il avait defrichees avec beaucoup de de-
pens. Marguerite, sa sceur, ä laquelle le comte Louis avait aussi
remis plusieurs terres, etait dans les memes apprehensions; et
Jacques Leschet craignait aussi que le comte Conrad n'en usät de meme
envers les chanoines, auxquels plusieurs accensements avaient ete
faits par les comtes precedents. Vauthier et ses complices daterent
leur fameuse piece du mois de juin 1402. Et conime ils supposaient
un faux acte dont ils inseraient la copie dans celui-ci et par lequel
le comte Louis, qui parlait dans cet acte, accordait des franchises
aux chanoines et aux bourgeois de Neuchätel, aussi fallut-il y met-
tre encore une fausse date qui se rapportät au temps du comte
Louis, cette date fut celle du 12 mai 1362.

«Vauthier, baron de Rochefort, presenta cet acte au Conseil
de Ville. II y avait environ cinq ou six mois qu'il avait ete dresse.
Ce Conseil n'etait pour lors compose que de seize conseillers. Vauthier

les sollicita fortement ä se distraire en vertu de cet acte, de
l'obeissance due au comte Conrad et de reconnaitre Jean de Chalons

pour leur souverain; il avait dessein, au 'cas que le Conseil de
Ville ne voulüt pas se soumettre ä Jean de Chalons, de porter les
bourgeois ä se cantonner, ä se declarer libres, et consequemment
ä se detacher du comte Conrad, qui faisait le tyran.

« Le Conseil, qui croyait cet acte veritable, qui n'aimait pas le
comte Conrad, et qui souhaitait d'user de reconnaissance envers
Jean de Chalons (suzerain des comtes de Neuchätel - le 2 mai 1357,
le comte Louis rendit hommage ä Jean III de Chalons de son
comte de Neuchätel) lequel avait l'annee precedente confirme tou-
tes leurs franchises et etait un puissant prince, capable de les pro-
teger, se rangea facilement de son cöte. II le reconnut, mais ce fut
pourtant avec cette modification que ce n'etait qu'au cas que la
maison du comte Conrad vint ä defaillir et ä s'eteindre, c'est-ä-
dire manquer de mäles. C'est ce qui parait par l'acte qui en fut
dresse en latin le 13 aoüt 1406.x)

« Muni de ces actes, dit encore l'article de l'almanach precite,
Vauthier suscita bien des difficultes au comte; il y eut de nom-
breuses audiences devant les tribunaux de Bourgogne et meme des
reconciliations apparentes, quand, un beau jour, en 1403, Vauthier
parut devant le chäteau de Rochefort et l'emporta d'emblee; il
etait assiste d'ün sergent de Bourgogne qui planta sur les tours les
pennons du due; (le pennon etait une espece de banniere, charge

') Les «Annales» de Jonas Boyve, T. I, p. 435-437.
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d'armoiries, qu'un puissant seigneur faisait arborer, en signe de
protection qu'il accordait ä une maison ou ä un particulier); puis
obeissant aux ordres du baillif d'Aval, le sergent partit pour
Neuchätel, pour notifier au comte de ne point toucher ä la personne de
Vauthier, ni ä ses biens. Mais ä peine est-il arrive au milieu de la
foret, qu'il entend un grand cliquetis d'armes, mele au galop des
chevaux, c'etait Conrad lui-meme, averti de ce qui se passait ä
Rochefort, « qui courait effrayement et ä toute bride avec grande
puissance de gens d'armes ». A ce bruit, notre bourguignon trouva
prudent de laisser la route libre, en se cachant en toute hate der-
riere les arbres; et le comte furieux attaque le chateau, enfonce
les portes, foule aux pieds les pennons du due et se saisit du mal-
heureux Vauthier, qui maltraite et charge de ehaines, est conduit
ville et jete au fond de la tour de la marechaussee. ,Le
lendemain, le sergent, reprenant courage, se presente devant la
porte du chateau de Neuchätel pour signifer au comte les ordres
du due; mais pour toute reponse, on lui offrit de le jeter, lui et son
bätonnet d'huissier, soit en bas des rochers de l'Ecluse, soit direc-
tement dans le lac.

«Cependant Vauthier, qui avait reussi ä s'echapper apre£
cinq semaines de captivite, recommenqa ses manoeuvres deloyales,
en s'appuyant sur ces faux titres ».

Le comte Conrad entreprit en 1408 un voyage en Terre-Sainte;
mais ce voyage ne dura qu'environ un an. Comme il s'etait reconcile

avec Vauthier, par l'intermediaire de Jean de Chalons, il fut
remis en possession de Rochefort et des Verrieres, et readmis ä la
table et dans les bonnes graces du comte. Auparavant il l'avait re-
garde comme son ennemi declare. (Le comte, en date du 14 mai
1406, fit des plaintes ä L. L. E. E. contre les bourgeois de ce que
depuis qu'ils avaient pris la combourgeoisie de Berne, ils avaient
laisse entrer Vauthier, bätard de Neuchätel, en leur ville, quoiqu'il
füt son ennemi declare). Conrad avant son depart l'etablit pour
gouverner l'Etat en son absence et donna ä Vauthier le titre de
Lieutenant du comte.x)

« Le comte Conrad revint de son voyage du Levant environ au
mois d'oetobre 1409. On lui decouvrit d'abord apres son arrivee les
deux actes qui avaient ete dresses en 1406, l'un par Vauthier de
Rochefort et ses complices, et l'autre par le Conseil de la Ville de
Neuchätel, en faveur de Jean IV de Chälons. Comme les auteurs de
ce dernier etaient connus d'une maniere incontestable, le comte
Conrad se rendit d'abord ä Berne pour en porter ses plaintes ä
L. L. E. E., surtout, dit-il, ä cause des troubles qui en pourraient
naitre entre les comtes de Chälons et ceux de Neuchätel. II leur

') «Annales», de Boyve, T. I. p. 446.
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demandait justice en vertu de la combourgeoisie contre les bourgeois

de Neuchätel. Sur quoi L. L. E. E. se reserverent d'en juger
par la suite et renvoyerent cette affaire.

« Mais pour ce qui est de l'acte qui avait ete fait par Vauthier
de Rochefort et ses complices, date du 12 mai 1362, ce qui etait
une fausse date dont ils s'etaient servi pour cacher leur fourberie
par cette antidate, l'auteur n'en etant pas encore connu, Conrad ne
put pas 1'attaquer; mais il ne se lassa pas de s'ecrier fortement
contre cet acte, par lequel on attentait ä ses droits et qu'on avait
süjet de regarder comme fort suspect.

II y eut ä cause de cette affaire, ä la fin de 1409 et au commencement

de 1410, de grands troubles ä Neuchätel; ce qui obligea les
villes voisines de Berne, Fribourg, Soleure et Bienne ä s'entre-
mettre par leurs ambassadeurs, qui reconnurent d'abord au par-
chemin et ä l'ecriture (dont la forme n'etait pas en usage au temps
de la date de l'acte) qu'il y avait de la fourberie; mais l'auteur
ne put etre decouvert. La conference sur cette affaire se tint ä

Bienne, oü les susdits ambassadeurs s'assemblerent; on y travailla
encore des lors ä la decouverte du coupable, qui ne fut reconnu
que deux ans plus tard. *)

Le comte Conrad travaillait toujours ä decouvrir l'auteur du
faux acte qui avait ete produit par Vauthier, baron de Rochefort,
et par Jacques Leschet, chanoine, ce qu'ils ne niaient pas; mais
tout en soutenant que l'acte etait veritable, ils protestaient que, s'il
etait faux, ce n'etaient pas eux qui 1'avaient fabrique. Conrad!
envoya cet acte ä Paris, pour consulter le Parlement, oü il y avait
d'ailleurs d'habiles experts, connaisseurs d'ecritures. L'acte ayant
ete examine et contröle par le Parlement, fut declare faux; la faus-
sete en ayant paru, ainsi qu'il a dejä ete observe, par cela meme
que le caractere et la forme de l'ecriture n'etaient pas encore en
usage l'an 1362, qui etait la date que portait cet acte.

Personne jusqu'alors ne s'etait doute que Vauthier fut un
faussaire. Mais les soupgons de Conrad furent eveilles par la
production de nouvelles pieces; il fit faire une enquete secrete qui
mit entre ses mains les preuves manifestes de la culpabilite du
baron de Rochefort. Conrad se rendit de nouveau ä Paris pour
obtenir du due de Bourgogne l'arrestation de Vauthier qui, pre-
venu ä temps, s'etait refugie ä-Besangon, Saisi) il fut jete en
prison sur l'ordre du due, et fort durement traite; pendant l'ins-
truction du proces, il fut soumis ä la torture jusqu'ä treize fois
d'un jour; mais, comme il persistait ä nier son crime, il fut reläche
selon la coutume.

Nous ne savons comment son implacable ennemi parvint peu

') «Annales», de Boyve, T. I, p. 447 et 448.
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apres ä s'emparer de sa personne, probablement par trahison. Conrad

le fit conduire ä Neuchätel pour le livrer au dernier supplice,
selon le jugement prononce par la cour du comte, assiste de dele-
gues des villes de Berne, Fribourg, Soleure, Lausanne, Bienne,
Moudon, Romont et d'autres encore. Leschet, aussi arrete, fit des
aveux complets et fut de meme condamne ä mort.

Vauthier fut decapite le 18 aoüt sur un echafaud dresse au
bord du lac, dans la ville, sous un grand mürier, qui fut renverse
par un violent orage l'an 1663, et qui etait ä l'endroit oü le chance-
lier Montmollin bätit depuis une belle maison.

Vauthier laissa deux fils et une fille. Cette derniere se maria
avec Claude de Menthon, qui fut depuis baillif du pays de Vaud,
l'an 1443, et qui s'intitulait baron de Rochefort et co-seigneur d'Au-
bonne, et dont le fils, aussi nomme Claude de Menthon, fut egale-
ment baillif du pays de Vaud en 1485. \

Quant ä Jacques Leschet, chanoine, il fut, condamne ä etre
noye, mais il ne fut execute que le 14 aoüt 1416, ensuite d'une lon-
gue enquete et d'une degradation eeclesiastique. Apres avoir ete
mis dans un sac de cuir, il fut conduit bien avant sur le lac et jete
dans les eaux.

Marguerite de Neuchätel, bätarde du comte Louis et sceur de

Vauthier, fut aussi condamnee et adjugee en corps et en biens au
bon vouloir du comte Conrad, qui voulut bien lui pardonner. A ce
suiet nous lisons dans le « Dictionnaire historique des Paroisses de
l'ancien Eveche de Bäle », par l'abbe Daucourt, tome II, p. 37:

« Le fils de Jean, Claus de Diesse, fit partie d'un tribunal eta-
bli pour juger le fils de Louis, comte de Neuchätel, evenement tra-
gique qui fit grande sensation au commencement du XVe siecle.
Vauthier, fils naturel de Louis de Neuchätel, fut accuse d'avoir
fabrique de faux actes. Pour ce fait, il perit par le glaive sur la
place publique de Neuchätel en 1412. Sa sceur, Marguerite, femme
de Pierre de Vaumarcus avait pris toutes les mesures pour sauver
son frere de la mort. Son devouement lui fut fatal. Obligee de
comparaitre devant un tribunal oü se trouvait comme juge, Claus
de Diesse, en 1416, eile fut condamnee ä mort. Le comte de
Neuchätel commua la peine en celle de la prison perpetuelle. Elle fut
enfermee au chäteau de Cerlier pendant de longues annees. Enfin
eile put s'echapper et se refugia ä la Neuveville sous la protection
de l'eveque de Bäle et y mourut tristement quelques annees apres».

II regne actuellement encore une certaine obscurite sur le

genre de mort de cette fille illegitime du comte Louis. Tous les
historiens qui ont relate ces faits tragiques ne sont pas d'accord.
Mais-l'affirmation de Chambrier « Histoire de Neuchätel», pp. 115

et 123, est si categorique que, nous parait-il, on ne peut hesiter.
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Marguerite, comme son frere Vauthier, perit sous la häche du bour-
reau (entre 1406 et 1409).*)

La plupart des terres qui avaient ete infeodees ä Marguerite
de Neuchätel, veuve en secondes noces de Petremand de Vaumar-
cus, comme celle de Vauthier, furent confisquees et retournerent
au comte Conrad, qui 'etait parvenu ä ses fins.

Frangoise, fille de Frangois de Colombier et veuve de Vauthier,
demanda le corps de son epoux, apres qu'il eüt ete decapite; ce
qui lui fut accorde. Elle conserva sa chemise toute ensanglantee
pendant plusieurs annees, jusqu'ä ce que ses deux fils, qui etaient
fort jeunes ä l'epoque de la mort de leur pere, fussent en etat
de se venger.

Vauthier portait, depuis 1'an 1408, le titre de Lieutenant du
comte, etant pour lors chätelain de Neuchätel, qui etait l'office
le plus considerable de l'Etat; celui qui possedait cet emploi gou-
vernait le comte en l'absence du seigneur. Cet office fut supprime
depuis; non seulement celui de Lieutenant du comte aboli jusqu'en
1457, mais aussi celui de chätelain de Neuchätel entierement
supprime, et en sa place on subrogea l'office de maire.2)

Conrad de Fribourg, homme rude et violent, point aime de
ses sujets, mourut le jour des Rameaux, 16 avril 1424, ä midi,
quelques annees apres avoir remis les renes de l'Etat au comte
Jean, son fils.2)

Vauthier de Neuchätel, baron de Rochefort, decapite l'an
1412, ayant laisse deux fils, leur mere leur montra, l'an 1434, la
chemise ensanglantee de leur pere, les sollicitant fortement de

venger sa mort et d'aller brüler la ville de Neuchätel. Iis y mirent
le feu et s'evaderent ensuite.4) Les fils de Vauthier choisirent le
jour des Brandons, anniversaire de la mort de leur pere, pour le
venger. En Guyenne, oü ils se refugierent apres leur attentat qui
heureusement n'eut pas de suite grave, ils continuerent la lignee
des Rochefort.6)

L'auteur de l'article sur Rochefort, dans l'almanach en question,
dit que la pretendue complicity de la famille de Rochefort dans
l'incendie de la ville de Neuchätel en 1434 est une pure fable. Dans
tous les cas, l'infortunee Frangoise de Colombier, veuve du baron
de Rochefort et ses deux fils, disparurent du pays.

D'autre part,6) il semblerait que Vauthier n'a laisse qu'un fils
qui mourut jeune et une fille qui se fit religieuse.7)

') «Le Canton de Neuchätel», T. II p. 580.
2) « Annales », de Boyve, T. I, p. 451 ä 453.
3) «Annales », de Boyve, T. I, p. 474.
*) « Annales», de Boyve, T. I, p. 489.
5) Montmollin, T. II, p. 294.
°) Chambrier «Histoire de Neuchätel», p. 149 ä 180.
') Ed. Quartier-Ia-Tente, ouvr. citä, T. II, p. 585.
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Jean, sire des Verri&res,
par don du comte Louis 1372,
abb6 die Saint-Jean. II reprit son
tief de Jean de Chälons, en 1377.

Bourcard ou Bourquin de Bavin.©,
pres Saint-Ursanne. — Matile, « Monuments n, 11, 939.

I

Perrenon, Perusson, la Belle Pierrette de Ravine,
fille de Bourquin, maitresse de Louis, comte de Neuchätel. nö en 1304 f le 5

juin 4373. Ensuite marine ä Bourcard de Pery, eile eut du comte de Neuchätel

I

I

Vauthier
par don du comte Louis, 1373, puis sire
des Verrieres apres la mort de son frere.
Epouse Frangoise, fille de Francois, sire
de Colombier. En 1397. il reprend son
fief de Jean de Chälons, suzerain de
Neuchätel + döcapitö pour faux, le 18

aoüt 1412. Le chäteau de Rochefort est
dämoli et ses biens sont confisques.

I

Marguerite
1360; eile regoit de son pere le fief vacant
de Vaumarcus 1364; eile äpöusa en
premiere noce Perrenet du Mont, chätelain
de Boudry 1373, et en deuxiemes noces

Pätremand de Vaumarcus 1392.

I

Jeanne
femme de Philippe de Joux.

En 1396, eile reprend du comte
Conrad de Neuchätel les fiefs
qu'elle tenait de son pere le

comte Louis.

N. de Roohefort
vivaient en 1412

Louis de Rochefort
vivaient en 1412

f quelques annäes apres son päre.

I

Une Alle
mariäe ä Claude de Menthon, baillif du

pays de Vaud en 1443.

Les deux freres se refugitrent en Quyenne, en 1434, oü ils ont continue la Iignäe
des Röchefort. Montmollin, II, 294. Claude de Menthon

baillif du pays de Vaud en 1485.

Armoiries de. Roche/ort: ecartele aux 1 et 4 d'or et aux 2 et 3 deJ gueules, ä la bordure de

sable chargee de 8 besans d'or.
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Telle fut la malheureuse fin de Vauthier et de ses Iiis, les
descendants de la belle Pierrette et du comte Louis de Neuchätel.

II existe, parait-il, en Angleterre, une famille illustre du nom
de Rochefort, qui y apparait des le XVe siecle, avec les armes:
ecartele d'or et de gueules ä la bordure de sable besante d'or.
Nous ne pouvons dire si cette famille pretend tirer ses origines
du chateau de Roqhefort et si la commune, en adoptant les memes
armes, ä une epoque que nous n'avons pu determiner, pensa avoir
repris Celles de ses anciens seigneurs. II se peut qu'il n'y ait lä
qu'une simple coincidence.

Quoi qu'il en soit du chateau, il devait exister depuis Iongtemps
avant l'infeodation faite ä Vauthier en 1370. Encore quelques mots
sur ce dernier: Vauthier, Vautier, Wauthier, Walther, car on trouve
tous ces noms, avait son chätelain ou maire, qui administrait la
justice en son nom, dans son chateau, oü etaient ses prisons, et
il avait des fourches patibulaires. Bien eleve, fort habile au manie-
ment des affaires, il avait ete nomme Lieutenant general du comte.

Vauthier est devenu meme un heros de roman; ses aventures,
ses crimes, sa fin tragique, ont inspire les pages les plus palpitan-
tantes de l'ouvrage Le Chätelard'cle Bevaix, par Alice de Cham-
brier. Vauthier est reste legendaire dans la memoire du peuple,
la figure tragique de notre histoire.')

Le Chateau de St=Ursanne

Les ruines de ce chateau sont situees sur une crete de rochers
au-dessus de la petite ville de ce nom. On voit nur une plateforme
assez vaste, quelques parois de murailles recouvertes de brous-
sailles, quelques traces de fosses. C'est tout ce qui reste de Fanden

chateau de St-Ursanne. Cette forteresse occupait, selon toute p A

probability, l'emplacement d'un poste romain, d'une specula, qui ''''-"V V\
dut servir d'intermediaire entre Tes" positions romaines d'Outre-
monf et de Chetelag qui faisaient partie de tout le Systeme de
defense etabli par les maitres du monde, pour proteger leurs
communications entre Vesontio (Besanpon) et Augusta Rauraco-
rum. Cette hypothese, dit Mgr Chevre dans son bei ouvrage sur
la Prevöte de St-Ursanne, ne manque pas de fondement et se jus-
tifie par la Strategie romaine. i

Ravages par les Vandales et autres barbares au commencement
du Ve siecle, gates par les Allemands, renverses ou transformes par
nos ancetres eux-memes, beaucoup d'anciens edifices romains ont
servi de fondement ä des chateaux du moyen äge. Les nobles de

') « Les Chäteaux Neuchätelois », par D.-G. Huguenin, p. 73 et 74.
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cette epoque trouvant des retranchements tout prepares, y ont
construit leurs forteresses et leurs demeures seigneuriales. Telle a
dü etre l'origine du chateau fort de St-Ursanne. Une famille noble,
descendant probablement de celle de Gliers ou Giere, souche des
Montjoie, existait ä St-Ursanne au XIIe et au XIIIe siecle. Cette
noblesse a tout naturellement etabli son eastel sur les ruines et
etablissements anterieurs, soit romains, soit peut-etre burgondes
ou francs.

On trouve en 1173, Henri et Albert de St-Ursanne; en 1200,
Lambert et Gerard de St-Ursanne; en 1210, Simon de St-Ursanne
et son frere Wilhelm. Conon de St-Ursanne etait chanoine de Bale
en 1270. U Cette famille n'avait aucune juridiction dans la ville,
ses droits consistaient en privileges honorifiques, comme d'avoir
un banc armorie ä l'Eglise, le pas aux processions, etc...

Au XIVe siecle, le chateau appartenait dejä ä l'eveque de
Bale et les nobles de St-Ursanne s'eteignirent ä la fin de ce meme
siecle. Ces nobles avaient pour armes: de gueales a deux clefs
d'argent en sautoir.

L'heritage de cette famille eteinte passa, selon les usages feo-
daux de Pepoque, au suzerain, l'eveque de Bale. Toutefois ce n'est
qu'en janvier 1333 qu'il est fait mention, dans nos actes, pour la
premiere fois du chateau de St-Ursanne. A cette epoque, Jean de
Chalons, eveque de Bale, signe un jugement rendu au chateau de
St-Ursanne.2) L'eveque et l'eglise de Bale etaient done, ä la date
du 18 janvier 1333, en possession de cette forteresse.

Le Ier fevrier 1337, l'eveque Jean Senn de Münzingen fut
l'höte du chateau de St-Ursanne «in Castro nostro saneti Ursicini»
oü il arrive accompagne des representants de son Chapitre, le
Prevöt Thuring de Ramstein et le doyen Jacques de Watterwiler.
La, il emprunte ä Guillaume de Bremoncourt une somme de mille
florins d'or pour reconstruire son chateau de Porrentruy detruit
par un incendie. En 1373, l'eveque de Bäle, Jean de Vienne, etait
« en son castel de St-Ursanne » oü Jean d'Aarberg, sire de Valangin
vint le trouver. Jean de Vienne rend ä ce dernier les fiefs que te-
naient dejä de l'eglise de Bäle les predecesseurs de Jean d'Aarberg.

Ne pouvant faire face aux depenses de l'Eveche, occasionnees
par ses guerres, Jean de Vienne se vit force d'hypothequer, en 1376,
le chateau et la ville de St-Ursanne, ä son cousin Jean de Vienne,
sire de Roulans et amiral de France.

Le 11 juillet 1378, le meme prince-eveque avait accorde au
Chapitre et aux bourgeois de St-Ursanne le droit d'angal sur la
ville et la prevöte, pour aider ä relever et ä maintenir les forti-

') Trouillat, «Monuments», T. I, p. 353, 441 et 486.

') Trouillat, « Monuments», T. III, p. 426.
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fications de la cite. Ou comme s'exprime la lettre de Jean de
Vienne « pour la reparation et amendement de la diete ville de St-
Ursanne, pour l'assortir et accomplir contre les ennemis de l'eglise
de Baisle, la fermetay de la dicte ville tant de murs, chesaux, es-
chelles qu'autrement».*)

II est bien entendu que le chateau, faisant de meme partie des
fortifications avait aussi besoin d'etre repare. La ville devait s'y
aider avec toutefois le concours de l'eveque, lorsque celui-ci en
avait les moyens.

Trois ans apres son elevation au siege episcopal de Bale, Imier
de Ramstein se häta de degager le chateau et la ville de St-Ursanne
des mains du sire de Roulans, en lui remboursant la somme pretee.
Jean de Vienne avait laisse une dette de quatre mille florins; pour
la couvrir, Imier de Ramstein se vit oblige d'engager de nouveau,
en 1384, aux bourgeois de Bale, son chateau de St-Ursanne. Quatre
ans plus stard, les 4000 florins etaient rembourses, mais 1'hypo-
theque etait transferee ä Thiebaud VII, comte de Neuchätel en
Bourgogne, pour 8000 florins. Celui-ci engagea le chateau de St-
Ursanne ä Jean Spitz de Bale pour 133 florins de revenu. En 1404,
Humbert de Neuchätel, eveque de Bale, libera le chateau et reporta
la somme de 133 florins sur la chancellerie de 1'Eveche qui dut
la payer chaque annee, le jour de St Nicolas (20 deeembre 1404).
Thiebaud VIII, frere de l'eveque, bien que rembourse, ne voulut
pas renoncer ä la pretention d'etre et de demeurer seigneur de
St-Ursanne. II fallut, plus de vingt ans apres (1426), toute l'energie
de Jean de Fleckenstein, eveque de Bale, pour mettre ä la raison
le comte de Neuchätel, par la force des armes. Une belle nuit, le
nouvel eveque, seconde par les Bälois et le sire de Montjoie,
envoya six cents hommes, dont trois cents cavaliers, sous la con-
duite du comte de Thierstein, s'emparer du chäteau et de la ville
de St-Ursanne et, peu apres, avec une centaine de cavaliers, des
chäteaux de Pleujouse, de Roche-d'Or et de Spiegelberg (1425).
Apres une annee de guerre, Jean de Fleckenstein demeura vain-
queur et l'intraitable Thiebaud VIII fut oblige de rendre definiti-
vement ä l'eveque la ville et le chäteau de St-Ursanne, qu'il avait
possedes pendant Crente-cinq ans.

Depuis cette conquete jusqu'ä la guerre de Trente ans, le
chäteau et la ville de St-Ursanne demeurerent paisible possession de
1'Eveche de Bäle.

C'est de cette epoque que date l'etablissement des chätelains
de St-Ursanne, nommes par l'eveque. Le premier chätelain qui
figure en 1379, est Georges Matzler. On voit egalement un Henry
de Vaillans en 1390 et 1398, un Henri de Montseuelier en 1479,

') Trouillat, « Monuments », T. IV, p. 392.
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puis des nobles: Blarer de Wartensee, de Rambevaulx, de Rinck
de Baldenstein, Münch de Miinchenstein, de Grandvillars, etc. Le
chateau etait dans toute sa splendeur en 1570, lorsque Wursteisen
en prit le dessin dans l'intention d'en orner sa chronique de Bäle.

Quoique perdu dans les rochers du Doubs, le chateau de St-Ur-
sanne, comme la petite cite, n'echappa pas ä l'invasion des impe-
riaux, des Frangais et des Suedois, pendant l'horrible guerre de
Trente ans.

Au mois de mai 1634, malgre l'opposition de l'eveque, le marquis

de Bourbonne fit occuper le chateau et la ville par une garni-
son de soldats frangais qui s'y signalerent par d'odieux exces. Ces

troupes, sous le Commandernent de deux Ecossais Forbes et Hebron
ou Braun, ä peine installes au chateau, commencerent par imposer
le Chapitre et les bourgeois de St-Ursanne. Iis exigerent des mets
recherches. Les pauvres bourgeois qui n'avaient pas meme le neces-
saire, furent forces de leur servir jusqu'ä 30 pots de vin par jour et
des viandes bien preparees. C'etait partout, dans toutes les maisons,
des festins auxquels les soldats s'invitaient les uns les autres, se
riant de la misere et de la ruine de ceux qui les hebergeaient.
Dans la ville, dans les villages, dans les fermes, le betail etait
egorge, les hommes maltraites ou tues, les femmes violees, les filles
emmenees, etc. Ces miserables poussaient la cruaute jusqu'ä sus-
pendre les hommes aux branches d'arbres, pour les brüler peu ä

peu au moyen d'un feu de paille, ou bien ils les attachaient ä la
queue d'un cheval qu'on lancait au galop jusqu'ä ce qu'ils perdis-
sent la vie; s'ils respiraient encore au bout d'une course effrenee,
on les achevait ä coup de mousquet; d'autres encore, ayant les bras
et les pieds lies, etaient attaches par le milieu du corps sur des
crampons ou ils perissaient dans d'inconcevables tourments. II y
en eut d'autres qui, apres avoir souffert les douleurs d'un feu lent
depuis la plante des pieds jusqu'aux genoux furent jetes vivants
dans en brasier ardent.x) Ces miserables traiterent les habitants de
la ville avec une telle cruaute que, pousses ä bout, ne prenant con-
seil que de leur desespoir, ils monterent au chateau la nuit du 13

au 14 octobre 1635 et massacrerent leurs hötes impitoyables, ä la
reserye de douze qui furent sauves par les gens du suffragant de
Bale. Le comte de la Suze, averti par l'eveque lui-meme, voulait
faire pendre tous ceux qui avaient pris part au massacre. L'eveque
refusa cette sanction et le comte se prepara ä mettre le feu ä St-
Ursanne. Les cantons catholiques interposerent leurs bons offices
aupres du roi de France et l'affaire en resta-lä.

Une poignee d'imperiaux s'installerent au chateau et braverent

') « Rauracia Vastata», p. 60 et abbe Daucourt « Dictionnaire », p. 229
et 230.
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les Suedois et les Frangais. Iis intercepterent les convois de grains,
les munitions, etc., venant de Suisse pour l'entretien des troupes
francaises et suedoises qui occupaient les places de la Franche-
Comte. A ce sujet, on trouve plusieurs rapports aux archives de
l'Eveche ä Berne. Le 11 mars 1637, le comte de Grancey, gouver-
neur de Montbeliard pour la France, vint investir le chateau et la
ville. Les Franqais tirerent, avec des peines inouies, sur le rocher
qui domine le chateau, du cöte d'Outremont, des pieces de canon de
gros calibre et le bombardement commen?a. Trop faible pour resis-
ter ä ces forces superieures, la garnison demanda ä capituler. Le
comte de Grancey leur ayant accorde la vie sauve, les Imperiaux
deposerent les armes et se retirerent. La ville fut livree au pillage,
sauf la collegiale et la maison du suffragant.

Un recit de cette affaire se trouve dans le dossier N° 288 St-
Ursanne, piece 54, Archives de l'Eveche de Bale - Etat de Berne.
C'est un petit imprime de 4 pages N° 47, portant pour titre.

Extraordinaire du XXX Mars M.DC.XXXVII contenant
1. La prise de la ville de St-ilrsanne, pres Montbeliard.
2. Et la defaite des yarnisons Espagnoles de Hesdin et de Saint

Pol: par les Frangois.

Le Comte de Grancey-Medavi voyans l'importance de la ville de S. Ur-
sanne, dont les ennemis incommodoient fort les convois qui iui venoient de
la Suisse, attendoit des troupes de renfort pour I'assieger Mais voyant
qu'elles tardoient trop ä venir, et averti que les garnisons d'autour avoient
est6 commandees de se ietter du coste de la Bresse: il se servit de cette
occasion pour haster son dessein II fit assembler sous pretexte d'un convo!
tout ce qu'il püt tirer des garnisons voisines, qui ne se trouva monter qu'ä
cinq cents hommes, n'ozant pas davantage degarnir les places. II ne le put
faire si secrettement, que le gouverneur de S. Ursane n'en fust averti. De
faict, le septieme de ce mois le Comte de Medavi estant alle reconnoistre
la place, le gouverneur en fit sortir le mesme jour force payzans escortez
de cent mousquetaires, pour faire couper tous les arbres sur les chemins
par oil 1'artillerie devoit passer. Ce qui obligea le Comte k y envoyer avec
40 mousquetaires le scieur de Vignancourt, qui commande daus Porentru:
lequel les ayant rencontrez en un lieu fort avantageux pour favoriser leur
travail, le petit nombre de ses gens n'empescha pas qu'il n'attaquast si cou-
rageusement les ennemis, qu'apres deux ou trois decharges qu'ils lui firent,
il les mit en d6route, en tua douze sur la place, fit quelques prisonniers, et
repoussa le reste k coups d'ep6e iusques dedans la place: tous les Payzans
qui travailloient voyans ce desordre, ayans este contraints de sauter en des
precipices, et d'abandonner leur travail desja bien avance. Le sieur de
Vignancourt ayant promptement donne avis de cet avantage au Comte de
Medavi, qui estoit k Porentru avec le reste des troupes: il envoya haster les
deux coulevrines qui venoient de Montbeliard, et alia bloquer la place d'un
costd du Doux, n'ayant pas assez de troupes pour en faire passer de l'autre.
Arrive qu'il fut, il donna l'attaque du chasteau au regiment de Dannevoux,
command^ par les Capitaines Crevecoeur, Boisneuf, la Lande, Dalemand et
Foissi, avec autant de Lieutenans et Enseignes: lesquels d'abord s'allerent
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loger ä la portie du pistolet de ce chasteau, oü ils firent quitter une barrie-
re que les ennemis avoient fait sur l'avenue, qui estoit fort estroite, et le
seul endroit par oil on y pouvoit aller. L'attaque de la ville fut commise au
regiment de la Suze commande par lui mesme, vrai heritier du courage de
son pere, et par les sieurs de Vignancourt, Cadaniel, Soulas et la Touche
ses capitaines: lesquels firent aussi quiter d'abord aux ennemis le moulin
qu'ils tenoient contre la porte. Toute la nuit se passa en furieuses deschar-
ges de mousqueterie, avec perte de quelques soldats de part et d'autre. Ce-
pendant le Comte de Medavi fit debarasser les chemins, et dresser des
plates-formes aux lieux plus commodes pour Partillerie. Mais ces chemins se
trouverent si difficiles, que deux cents Payzans qui trainoient I'artillerie
furent contraints d'en laisser une piece en arriere, pour doubler l'attelage
de l'autre: laquelle estant arrivee et preste ä tirer au poinct du jour, on
envoya sommer les assiegez de se rendre. A peine voulurent ils parier au
Tambour, et temoignerent tant de resolution et d'insolence, que le Comte
de Medavi ayant eu avis que les Bourguignons leur avoient envoy6 cette
nuit-lä cinquante hommes de l'autre costt de la riviere, et craignant qu'il
ne leur arrivast un plus grand secours, se hasta de faire ioiier sa piece de
canon, dont l'effet fut tel qu'en moins de sept heures, elle tira cinquante qua-
tre coups contre le portail du chasteau, qui firent au dessus de la route une
bresche k passer quatre hommes de front Cet heureux commancement ayant
fait resoudre les nostres d'y donner l'assaut avec des eschelles, pour y faire
un logement: il fallut auparavant couper une palissade de pieus. qui estoit
au bout du pont, et qui en empeschoit l'abord: ce qui fut aussitost execute
ä la faveur des mantelets et de la coulevrine qui tiroit incessamment. Puis on
dressa les eschelles contre ce portail: Oü les Frangois se logerent hardiment,
nonobstant la grande resistance des ennemis qui leur tuerent quelques
soldats. En mesme temps le regiment attaquoit la ville, contre laquelle les Of-
ficiers allerent planter leurs eschelles, et y monterent courageusement par
un lieu qu'on croyait inaccessible, ayans chacun la grenade en main, pour
empescher les ennemis de les recevoir k la descente. Viennot et Chesnevert
Lieutenans en ce regiment, y descendirent les premiers, et suivis de tous
les autres Officiers et soldats, contraignirent les ennemis de se retirer dans
les maisons, oil ils ne laisserent pas de faire telle resistance, qu'il en fut
tu6 plus de 60. outre les deux principaux Officiers qui y commandoient,
lesquels y demeurerent des premiers. Les autres se sauverent par le pont, et par
ce moyen les Frangois se rendirent maistres de la ville, et de la premiere porte

du chasteau, apräs y avoir perdu l'Enseigne de la compagnie de Soulas
nommi Colet, eu quelques Officiers blessez, et des soldats tuez. Tout cela
fit rabattre beaucoup de la resolution de celuy qui commandoit dans le
chasteau: oü ceux de Dannevoux, se servans de l'avantage de leur logement,
continuoient ä faire saper une traverse de muraille qui empeschoit de s'at-
tacher k l'autre porte du chasteau. Sur les quatres heures du soir l'autre
piece de canon estant arriv£e, elle fut mise aussitost en baterie sur la plate-
forme qu'on luy avoit pr6par6e. Au premier coup qu'elle tira avec l'autre,
les ennemis estonnez demanderent ä capituler. On fit done cesser le canon
pour entendre leurs propositions, qui tendoient ä sortir avec leurs armes et
bagage: ce qu'on ne leur voulut accorder. Encor leur permit-on ä peine de
sortir vie sauve avec l'esp6e k celuy qui les commandoit, et pour le reste
le baston blanc. Ce qui augmenta leur regret fut l'arrivee d'un secours de
400 hommes commandez par un Gentil homme Bourguignon nomm6 Mal-
saigne, qui vid sortir, avec la honte qui accompagne telles actions, 150 hommes

qui restoient encor de la garnison de ce chasteau: lesquels et leurs
Capitaines furent contraints d'aller k pied k Brisac, avec un simple pa$se-
port, et sans capitulation par escrit. Le Comte de Medavy y a laiss6 deux
compagnies en garnison, dont l'une est celle de la Lande qui a cy devant
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defendu Ericourt. Cette prise nous ouvre le passage de la Suisse pour en
faire dSsormais venir toutes nos commoditez sans escorte, et facilite nos
courses dans ia Bourgogne.

La defaite des garnisons Espagnoles de Hesdin, etc., ne nous
interesse pas.

La ville et le chateau de Sl-Ursanne pris, le commandant fran-
?ais en avisa le chätelain de Delemont par la lettre suivante:

Monsieur
Je vous envoye se gentilhomme quy vous dira comme jay fait forcer la

ville et le chateau de St. Ursanne en plain midy et men suis rendu le mes-
tre sur le soir ou je suis avecque mes troupes vous scauses (causera) de
luy plus particulierement (et de) toute la prise, et par mesme moyen vous
pouvez considerer comme dieu fait heureusement prosperer les armes de
Sa Majesty. Jay fait observer un tel ordre dans la prise de la ville que le-
glise a este soigneusement conserve et la maison de Monsieur le sefregan
et ny a eu point de maison ruinee ny de femmes viollees. Je vous prie quin-
continant la mienne re^ue vous commandiez que demain de bon matin, Je
puisse avoir quarante bons chevaux et bien atteles pour ramener mon canon,
cest tout ce que jay a vous dire pour le presant sinon que je suis

Monsieur
Votre bien humble serviteur

de Medavy.
A st Ursanne ce mercredy onsie mars 1637 a 8 heures du soir.
Sy vous tardiez de menvoyer les quarantes chevaux Je seray oblige de

meslargir dans la valee de delemont,')

Apres avoir fait reparer les breehes des murs, le comte de
Grancey laissa au chateau deux compagnies d'infanterie, dont il
confia la garde ä M. de Vignancourt qui soutint un siege avec hon-
neur. Le roi de France honora cet officier d'avoir si vaillamment
defendu le chateau de St-Ursanne. La garnison franco-suedoise ne
le quitta qu'apres le traite de Westphalie, en 1648. Ses fortifications
reconnues insuffisantes contre le canon, furent negligees; il cessa
de servir de residence au chätelain et devint celle d'un geölier pour
la garde des prisonniers.

St-Ursanne rentra en possession de l'eveque de Bale, mais ruinee

presque de fond en comble. II fallut plusieurs annees ä cette
petite ville pour se remettre de ce desastre. En 1674, le prince fit
fortifier ä nouveaule chateau et retablir les murs de la ville.

Jusqu'en 1792, la petite forteresse demeura la tranquille
possession de nos eveques.

Mais le jour vint oü il fallut que St-Ursanne ouvrit ses portes
aux soi-disant liberateurs frangais.

La ville et le chateau ne furent debarrasses des troupes revolu-
tionnaires qu'en 1797. Ces cinq annees d'occupation furent comme
partout en Ajoie, cinq annees de miseres et de ruines. Les paisibles

') Dossier N° 288-7, Archives de l'Eveche de Bäle, Etat de Berne.
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habitants de la jolie cite dubienne virent partir avec joie ceux qui
disaient leur apporter la liberte, l'egalite, la fraternite et le bon-
heur. Les tyranneaux republicans avaient mis tout en.ceuvre pour
faire regretter la paternelle et bienveillante autorite de la plupart
des princes-eveques. Ainsi qu'ailleurs, les malheureux citadins n'e-
taient pas encore au bout de leurs peines.

Revenons ä notre chateau; il fut demoli des 1796 et jusqu'en
1827, annee oü les pierres des murailles servirent ä la construction
d'une filature de coton, par ses derniers proprietaires, Huvelin de
Bavillier de Beifort, qui venait d'acquerir les forges de Bellefontaine

egalement vendues comme domaine national et son digne
successeur Pierre Borneque.*)

Nous avons visite ce qui restait de cette vieille bastille, dit Qui-
querez.2) Avec l'aide d'un plan et du vieux tableau de 1570, ces
visites nous permettent de decrire ce manoir dont il reste cepen-
dant si peu de traces.

Le chateau occupait une assez grande etendue sur la crete du
rocher dominant au nord la ville de St-Ursanne, et s'arretant au
bord d'un ravin pröfond en sorte que la forteresse couvrait l'extre-
mite occidentale de cette espece de promontoire.

Le chateau etait distribue en deux parties tres distinctes, ce
qui etait le resultat de constructions successives. On y arrivait par
deux chemins, dont l'un n'etait qu'un sentier sinueux et ardu, par-
tant d'une poterne percee dans les murs de la ville riere la vieille
eglise. II aboutissait ä un Vorbourg, ou premiere enceinte bätie sur
le flanc de la montagne, et de lä on montait, par un escalier en
bois, jusqu'ä une petite porte donnant acces dans le chateau ä une
assez grande hauteur. Cette voie presque aerienne, destinee aux
pietons seulement, etait facile ä detruire en cas de siege. Le second
chemin passait riere 'la colline et par un long detour, avec une
pente plus douce, conduisait sur la montagne, dont l'arete rocheuse
etait coupee par un fosse que recouvrait un pont-levis. Celui-ci, en
se relevant, fermait la porte d'une haute tour carree, defendue
encore par une herse et de forts vantaux herisses de gros clous et de
ferrures decoupees en fleurons. Ce passage etait voüte et l'on arrivait

dans une petite cour precedant le premier chateau. Celui-ci se
composait d'un lourd bätiment carre ä haut toit, avec tourelles et
accessoires. II y avait de nouveau un passage voüte sous cet edifice

conduisant dans une seconde cour et de Iä au deuxieme
chateau precede d'un fosse, avec pont-levis se relevant contre une
tour ronde accolee au manoir. Ce bätiment, peu different du
premier revelait cependant une epoque plus ancienne. Son haut toit

') Abb6 Daucourt, ouvrage cit6.
2) «Chäteaux de l'EvöchS de Bäle», Manuscrit, II, p. 243 et suiv.
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reposait sur des murs creneles; ses fenetres geminees accusaient
des restaurations du XVe siecle, tandis que d'autres part leur peti-
tesse et leur forme rappelaient le XIIe ou XIIIe siecle. C'etait le
chateau primitif et les autres edifices des adjonctions posterieures.
Nous estimons qu'on a du les bätir au plus tard au commencement
du XIIIe siecle. Des tourelles, des echauguettes, des murailles et
palissades exterieures achevaient de couvrir les approches de la
place dont l'acces etait difficile et qui n'etait domine que de loin.

Le chateau proprement dit occupait de l'est ä l'ouest 37 metres
sur 6 ou 8 de largeur. Mais les geometres en levant le plan des
ruines n'ont plus apenju qu'une partie des fondations et n'y ont pas
attache d'importance.

Dans le dossier N° 288 St-Ursanne - Serments, Archives de
l'Eveche de Bale - Etat de Berne, nous avons trouve une curieuse
piece, le serment que le guet du chateau et sa femme devaient pre-
ter, annees 1616, 1626, 1650, 1652, 1653 et en 1658. Ce dernier par
devant Jean-Claude de Breitenlandenberg, chätelain de St-Ursanne,
dans les termes suivants:

Nous faisons icy serment d'estre feaulx et loyals ä Monseigneur l'Eves-
que de Basle Notre Gracieux Prince et Seigneur, d'avancer son proffit et
destourner son dommage selon nostre meilleur pouvoir, de rendre toute de-
hue obeyssance a sa Grace et a son Chastellain de ce lieu, et satisfaire "a

ses justes et raisonnables commandements, de tenir les portes et huicts du
Chasteau de St. Ursanne bien et diligemment ferme et cloz, tandis que nous
y feront residance d'y faire bon guet et garde sans sortir et abandonner
led. Chasteau soit de jour ou de nuit, que Tun de nous y demeure, et.quand
Tun de nous en sortirait soit pour aller en la ville, ou par derrifere au bois
et eau, de faire bien et soigneusement'refermer les portes et huits apres de
nous reclor celle que demeurat dedans, de non laisser entrer Estrangers ou
aultres personnes suspectes sans le consentement et presceu de sa Grace
ou de sond. Chastellain. Et en cas que nous puissions entendre et cognois-
tre que personne quelconque voulust aucune chose entreprendre contre la
seurtö dud. Chasteau ou bien faire force et effort, qu'incontinans en adver-
tiront led Chastelain ou en son absence au Mayre, ou aultres officiers de
ce lieu, comme aussy en cas d'effort contre led. Chasteau de faire de Nous
mesme la meilleure resistance qu'il Nous serat possible et aussy'de sonner
en tel cas et crier l'alarme sans aucun dilaix de ne point parlementer et
communiquer indehuemans avec les prisonniers qui seront mis en prison
aud. Chateau ny leur donner 1'advis, ayde, ou assistance dans sortir, eschap-
per et ains plutost Nous aider et employer a icetle fin qu'ils soyent retenus
et qu'ils n'en puissent eschapper, de ne leur donner cousteau ou ferement
aucun, chandel, feu, ny aultres choses en prison, dont ils en pourroint porter

ou faire dommage, ou a eux mesme ou ä la Seigneurie sans le consentement

dud. Sr Chastelain. Item d'avoir bon soucy et regard sur les bois
bannals dud. Chasteau, et d'accuser aud Chastelain touts ceux et celles que
tramerons y faire tailler et amener, ou empörter aucun bois sans Iuence; et
finalement de faire tout ce qu'en teile et semblable cas a gens de bien, loyals
et feaulx appartients de faire ce que Nous Jurrons presentement ains Nous
ayde Dieu, les Saincts et les Sainctes.

Dans le dossier St-Ursanne N° 239, Archives de l'Eveche, etc.,
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se trouvent de nombreux memoires concernant les reparations du
chateau ä differentes epoques.

Quiquerez dit encore dans son interessant travail que, sur l'ex-
tremite occidentale de l'arete du rocher supportant le chateau, il
y avait une tourelle, espece de corps de garde appele Biridiai, com-
me les rochers au nord de Delemont ou l'on voit les ruines d'une
forteresse romano-burgonde.

Quand on regarde le dessin du chateau en 1570, on ne peut
s'empecher de regretter la disparition de ce temoin de nos ancien-
nes gloires dü au vandalisme et ä l'idiotie d'un jacobin frangais
enrichi.

Chateau de Montvouhay ou de Montvoie

Möns advocati, mont de l'avoue, en allemand Vogtsberg, indi-
quait que ce lieu etait la residence d'un avoue, vogt, vouhay.

Suivant Mgr Chevre « Notice sur le Chateau de Montvoie » la
| forteresse prit son nom primitif de la voie qui passait au pied du

>' donjon, mon viae ou montis via. Cette tour faisait partie du syste-
I me de defense organise par les Romains et repondait ä la tour

„ / d'Outremont, qui se rattachait au cainp~3e"jules Cesar, sur le Mont-
Terrible.

II paraitrait done qu'une route romaine aurait traverse la val-
lee du Doubs pour arriver en Ajoie en remontant par Montvouhay.

Les Romains auraient eu ä l'endroit oü s'eleverent les ruines
du chateau de Montvoie, appele ainsi actuellement, une specula ou
poste destine ä recevoir quelques soldats pour la garde du
passage.

A deux lieues ä l'ouest de St-Ursanne, sur le versant meridional
de la chaine du Lomont, ecrit Quiquerez, on remarque les ruines

du chateau de Montvouhay. Elles occupent une colline rocheuse
faisant saillie sur le flanc de la montagne et elles dominent la val-
lee du Doubs pres de la Motte.

Le petit village de Montvouhay est un peu plus ä l'ouest et
quelques parties de ses maisons rappellent les habitations des an-
ciens vassaux du chateau.

II y avait non loin de lä, une tour primitive qui etait ronde de
construction fort grossiere, elle avait 23 pieds de diametre, avec
des murs de 8 % pieds, et elle n'avait par consequent que 6 V2 pieds
de vide. On n'y remarque pas trace de fenetres, mais seulement une
porte au premier etage accessible au moyen d'une echelle. Cette
tour etait assise solidement sur une pointe de rocher, et ce n'est
que plus tard qu'on y a adosse d'autres bätiments. C'etait proba-
blement une de ces specula inhabitables, destinees seulement ä ser-
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vir de refuge ä un tres petit nombre de gardes. On a trouve dans
ces ruines, une trompe en bronze, servant ä donner des signaux.
Elle aurait la forme des trompes d'ecorce que savaient fabriquer
les bergers d'autrefois.

Les habitants du village voisin, raconte A. Quiquerez, *) la con-
sideraient et la conservaient avec veneration, parce qu'elle avait la
vertu de detourner la tempete et d'empecher les femmes de trom-
per leurs maris. Nous avons vainement tente de l'acheter, mais un
avocat plus habile 1'a obtenue pour le meme prix, seulement nous
ne savons si elle a garde ses vertus premieres.

Autour de cette specula, il s'est etabli un chateau, on ne saurait
dire ä quelle epoque, ni si ce fut par les Burgondes ou les Francs,
tour ä tour maitres de ces contrees.2)

L'entree de la forteresse se trouvait au nord et serree entre
le donjon et le precipice. Elle etait precedee d'un fosse, avec pont-
levis en avant d'une premiere porte. Puis une seconde porte s'ou-
vrait dans la cour. II est probable que le cöte meridional de celle-ci
etait occupe par quelques dependances pour loger les chevaux. On
ne peut plus savoir ce que devait etre l'habitation dont il ne reste
que le bas des murs et les tours, au nombre de cinq, les unes demi-
rondes, d'autres carrees ou ä plusieurs pans. Chaque etage de ces
tours etait voüte en calotte, et les voütes construites en petites
pierres plates prises dans la roche ou dans la carriere voisine.

Les meurtrieres, ou plutöt les canonnieres, rappelaient comple-
tement le style de celles qu'on faisait au XVe siecle, lorsqu'on
employa l'artillerie ä la defense des chateaux. Elles ont une grande
analogie avec celles des tours de Morimont bäties ä cette epoque.

Les murs d'enceinte de Montvouhay, avec les tours qui les
flanquaient, formaient des angles combines de telle sorte qu'on
pouvait facilement defendre les approche de la place. Le cöte ouest
etant d'un abord plus facile, on l'avait borde d'un fosse et de quelques

murailles avancees, dont on remarque encore les traces. Au
nord et ä l'est, les rochers et l'escarpement de la montagne cons-
tituaient une defense naturelle. II en etait en partie de meme vers
le sud; cependant, ä environ cent pieds au-dessous du niveau
du chateau, on avait menage une esplanade pour etablir un jardin
sur une saillie de la colline. On y descendait par un escalier
pratique dans une des tours et celle-ci avait, ä cet 'effet, une poterne ä
sa base. Ce jardin etait environne de murailles bäties sur le bord
de l'escarpement de rocher entourant l'esplanade. Le chateau avait
environ 230 pieds de long sur 100 de large. II est, avec Morimont,

') Manuscrit: « Chäteaux», etc., II.
3) « Notice sur les Chäteaux de l'Evech6 de Bäle », par Pabb6 Daucourt.

p. 128.
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un des rares castels du moyen äge qui, dans notre contree, offre
des restaurations importantes faites au XVe siecle, pour resister au
canon, et encore Montvouhay etait domine par la montagne et ne
pouvait opposer une longue resistance.J)

Au moyen äge,~ cette forteresse etses dependances etaient
comprises dans les possessions des comtes de Fenis-Neuchätel. Ces
comtes de Fenis-Neuchätel, en Bourgogne, ne sont pas ä confondre
avec les comtes de Fenis, seigneurs de Neuchätel (le lac), en Suisse.
Thiebaud de Neuchätel appartenait ä la souche des Neuchätel-
Bourgogne, qui etait quand meme parente de nos anciens
seigneurs. Ulrich Ier de Neuchätel en Bourgogne regut de l'empereur
Conrad II l'infeodation de la baronnie de Neuchätel (le lac), plus
tard comte. II mourut en 1070. Ce fut le fondateur de la premiere
piaison princiere de notre canton d'oü descendit le comte Louis et
sa fille Isabelle, derniere princesse de la maison de Fenis.

-En 1284, nous trouvons le comte de Fenis-Neuchätel, Thiebaud

VI, engageant Montvouhay au fils d'Eberhard, sire de Ven-
dlincourt et avoue d'Ajoie. Richard de Vendlincourt, fils d'Eberhard,

alors avoue de Porrentruy, fut eonsidere lui aussi comme
ch)ou& ou bailli de Montvoie. A dater de cette epoque, le nom de
Montvoie se transforme en Montvouhay, ou Mont de l'avouö. Cette
denomination, nouvelle a fini par prevaloir sur l'ancienne.2)

C'est «Rechars de Vendelincourt», chevalier, qui rend hom-
mage du fief de Montvouhay ä Thiebaud VI. Dans l'acte d'infeoda-
tion, il fut reserve que le comte de Neuchätel et les siens auraient
la libre entree dans la forteresse toutes les fois que le fieteur en
serait investi, toutefois avec la sauvegarde des droits de l'eveque
de Bäle qui en avait dejä sur ce fief.

En 1378, ce chäteau fort etait tenu par le sire de St-Aubin,
Simon, beau-frere de Marguerite de Vendelincourt. Ce seigneur qui
heureusemeht etait une exception, s'etait rendu odieux ä tout le
pays par ses cruautes, ses exactions et ses brigandages. Les bourgeois

de Porrentruy, d'accord avec ceux de St-Ursanne, resolurent
d'en fihir avec lui et d'arreter les cruautes qu'il commettait sur les
voyageurs et les marchands qu'il ne cessait de piller et de rangon-
ner. Profitant done, un jour que le noble bandoulier etait absent,
leS prevöt, maire, bourgeois et habitants des villes de Porrentruy
et de St-Ursanne, auxquels s'etaient joints'des sergents de la Chä-
tellenie de Porrentruy et de la mairie de St-Ursanne, mirent ban-
niere au vent et vinrent faire le siege du chäteau de Montvouhay.
La forteresse n'avait pour 'defenseurs que .quelques valets, la
femme du~chätelain et sa mere. Le siege ne fut pas long et la forte-

w
') Quiquerez, Manuscrit: «Chäteaux», II, p 259 et 260.

-) Mgr Chfevre, «Notice sur le Chäteau de Montvoie».
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resse tomba bientöt aux mains des assiegeants. Apres avoir expulse
les femmes et les domestiques, les bourgeois pillerent si bien l'ha-
bitation seigneuriale qu'il n'en resta plus que les murs. A cette nou-
velle, le sire de St-Aubin se häta de porter plainte ä son suzerain
Jean Senn, eveque de Bale, et reclama justice. Celui-ci refusa de
l'entendre, trouvant que ses mäfaits et ses brigandages lui avaient
attire sa disgrace. A peine l'eveque Jean Senn fut-il mort, que le
chätelain de Montvouhay fit ses plaintes ä son successeur, l'eveque

Jean de Vienne. Le sire de St-Aubin fit valoir cette raison que
c'etaient les sujets de l'Eglise de Bale qui avaient pille son chateau
et que le suzerain lui devait justice pour ce motif et reparer le
dommage commis. Jean de Vienne, apres un mür examen, reconnut
le bien fonde des revendications du chätelain de Montvouhay. II lui
promit 500 florins et lui donna le village de Vendlincourt, avec
toutes ses dependances, comme garantie de la somme promise.
L'acte fut fait au chateau de Porrentruy, le 11 septembre 1378.

Reconnaissant envers l'eveque Jean de Vienne, le seigneur de
Montvouhay lui promit main forte contre Simon de Thierstein, son
ennemi.

Le chevalier de St-Aubin avait un frere du nom d'Ayme, qui
lui succeda comme sire du chateau de Montvoie. II ne le garda
pas longtemps. Le 17 mars 1390, le chevalier Ayme de St-Aubin
abandonnait son castel au eomte Thiebaud de Neuchätel, ä Henry
de Vaillans, chätelain de St-Ursanne, et aux bourgeois de cette
ville, qui s'en etaient rendus maitres un seconde fois « pour cer-
taines et justes causes ».J)

Puis la famille de Moutvouhay-St-Aubin ne fit que vegeter et
s'eteignit bientöt.

Les St-Aubin portaient comme armoiries: d'argent ü la bände
d'azur chargee de irois besants d'or.

En 1442, le chevalier Thiebaud Macabrey de Tavannes devint
proprietaire du chäteau, le fit restaurer et construire les tours que
nous avons decrites.

Le 22 decembre 1456, Thiebaud de Tavannes fait un partage
entre son gendre Jehan de Grandvillars et son fils Jehan-Ulrich
qu'il avait eu en legitime mariage de noble damoiselle Jehanne de
St-Aubin (la fille de Simon ou d'Ayme). En vertu de cet acte,
Jean-Ulrich de Tavannes restait en possession de la moitie du chäteau

fort (fortalitia) de Montvoie avec ses dependances « fied (fief)
du Reverend Pere en Dieu l'evesque de Basle ». -)

Le fief de Montvouhay fut ensuite infeode aux de Grandvillars.
Enfin en 1473, le chäteau de Montvouhay fut livre aux flammes

') «Notice sur le Chäteau de Montvoie», par Mgr Chävre.
-) Idem.
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par les bandes d'Etienne de Hagenbach qui, pour venger la mort de
son frere Pierre qui tyrannisait le comte de Ferrette, avait pille et
brüle 40 villages d'Ajoie. Apres les guerres de Bourgogne, les sires
de Grandvillars reconstruisirent leur chateau. Mais lorsque Conrad
de Grandvillars, le dernier de cette branche, dite de Montvouhay,
eut ete tue d'un coup de feu, le 6 juillet 1570, non loin de sa de-
meure par Sitte, seigneur bourguignon, l'eveque de Bale, Melchior
de Lichtenfels, fit reprendre le chateau comme fief vacant de
l'Eveche et le donna ä Erard de Reinach.

Detruit definitivement ä la Revolution frangaise, ce chateau ne
presente plus que d'imposantes ruines. De grands pans de murail-
les, des tours ä demi demolies avec des meurtrieres, des murs
d'avant-poste et une cour vaste et spacieuse temoignent de la
valeur de cette forteresse.

Au pied de ce chateau, il s'est forme un petit village qui avait
dejä un maire en 1580.

Les Tavannes blasonnaient: d'azur cm coq d'or, barde et Crete
de gueules et pose sur trois montagnes de gueules. — Les de
Saulx-Tavannes: d'azur an lion d'or arme et Icimpasse de gueules.2)

Seigneuries et chateaux de Montjoie
ou Frohberg et Giere

Tout proche du village de Giere s'elevait autrefois le manoir
des nobles de ce nom qui a ete la souche des seigneurs, puis des
comtes de Montjoie. II ne reste plus rien de cette forteresse; son
rapprochement du village de ce nom et son aeces facile ont amene
sa demolition totale. Les pierres de ce chateau ont servi ä la
construction des maisons voisines.

Äu XIIe siecle, disent A. Quiquerez « Montjoie et les anciens
Chateaux du Clos-du-Doubs» et l'abbe Daucourt «Notice sur les
Chateaux de l'Eveche de Bale »: Giere, Gliers, Chilirs, etait un
village d'une trentaine de maisons qui a donne son nom a une famille
noble, dont on fait remonter l'origine au Xe siecle. D'apres la
legende, ce chateau serait meme plus ancien. Suivant la relation d'un
proces des comtes de Montjoie, Jean de Gliers, premier seigneur
connu de cette noble maison, aurait vecu au Xe siecle. Guerrier
distingue, il fut le puissant auxiliaire d'Henri 'Ier, empereur d'Allema-
gne, dans la conquete de 1'Alsace, apres l'abdication de Charles le
Simple, roi de France, possesseur de cette province. Le territoire
de Gliers aurait ensuite passe ä Berthold, fils de Jean qui, ä son
tour, aurait servi l'empereur Othon Ier dans ses guerres contre

') Abb6 Daucourt, ouvr, cit6, p. 128-131.
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Louis d'Outre-mer, Iiis de Charles le Simple, lequel voulait recon-
querir l'Alsace enlevee ä son pere. C'est alors que l'empereur d'Al-
lemagne, voulant recompenser ce serviteur fidele, lui aurait donne
la vallee de Giere: de Bremoncourt ä St-Hijppolite, vallee qui donna
son nom ä cette illustre famille, souche des Montjoie.

Tel est le recit qui se trouve dans le memoire publie en 1773 ä
l'occasion de ce proces. II est certain que ces anciens domaines
appartenant au fisc romain etaient echus aux empereurs d'Allema-
gne. Iis comprenaient en general, les vieilles forteresses romaines
ou au moins leurs emplacements, avec les territoires et les droits
qui y etaient attaches. Les empereurs d'Occident et les rois recom-
pensaient volontiers, en donnant ces sortes de domaines ä leurs
ofliciers ou meme aux bons serviteurs. line fois etablis dans ces
terres, les nouveaux seigneurs cherchaient ä aecroitre: propriete,
puissance et droits. Voilä comment les seigneurs de Gliers etendi-
rent une domination nouvelle dans cette partie de la vallee du
Doubs. Leur chateau primitif se trouvant trop petit, ils en bätirent
d'autres, soit pour la defense de leurs terres, soit pour avoir une
residence plus en harmonie avec leur importance ou meme pour
etablir leurs nombreux descendants. De lä I'origine'du chateau de
Montjoie, bäti dans le courant du XIle siecle. dans la position la
plus agreable et la plus avantageuse de la vallee. Iis donnerent
d'abord ä ce manoir le. nom de Frohberg, ce qui veut litteralement
dire « mont joyeux ». Quant au chateau de Gliers ou Giere, on ne
saurait preciser ä quelle epoque il a ete detruit ou abandonne. II
est bien cite dans les actes d'infeodation du XVe siecle; mais les
lettres de fief, se copiant comme nos baux actuels, rappelaient fre-
quemment des chateaux qui depuis longtemps n'existaient plus,
afin de conserver les domaines, droits et dependanees qui survi-
vaient ä laruine de ces demeures feodales.

Au sud de Vaufrey, sur la montagne, se trouvait un poste
romain qui devait garder les passages du Doubs et les chemins con-
duisant vers Goumois et vers Maiche. Cette position tres impor-
tante s'appelle actuellement Roche-ä-Canon. Les seigneurs de
Gliers restaurerent cette position et en firent une forteresse que
mentionnent les actes du XIIle siecle. Elle a dü etre detruite pendant

une guerre que les sires de Montjoie et les nobles d'Alsace
eurent ä soutenir contre la maison d'Autriche en 1438. II ne reste
de ce chateau que les fondations de murailles et des fosses avec
vallum exterieur.

A un quart d'heure plus au levant, sur la meme montagne, les
seigneurs de Glere-Montjoie firent construire, vers la fin du XIIIe
siecle, le chateau de Moron. Cette forteresse etait bätie sur une
roche arrondie qui porte encore de nos jours le nom de Roche-du-
ChCiteau. Les seigneurs de Monjoie, prirent le titre de barons de

26



— 402 -
Moron ou Montron. Quand ce chateau fort fut detruit, entre le XVe
et le XVIIe siecle, ils entretinrent une maison au village avec une
petite garnison d'une douzaine de cavaliers pour la defense de leur
baronnie.

Ce n'est qu'en 1173 qu'on voit figurer dans les actes un noble
de Gliers. Hugo, chevalier Chilirs. II se trouve parmi les temoins
nobles d'un acte des barons d'Asuel en faveur de St-Ursabne. Dejä
en 1148, 1179, l'eglise de Moutier-Grandval percevait la dime dans
la courtine de Giere. Richard de Gliers, fils d'Hugues, est cite com-
me temoin dans une Charte des comtes de Ferrette, en 1233, avec
les nobles qualifies liberi, mot qui indique des dynastes indepen-
dants, jouissant des domaines en franc-alleu. Ces Gliers etaient
parents des comtes de Ferrette. Cette parente provenait probablement
d'une alliance d'un de Giere avec une comtesse de Ferrette.

L'abbe Richard, dans son essai d'histoire de la maison de
Montjoie, pp. 19 et 20, cite un acte rapporte par Dom Calmet, dans
son histoire de Lorraine, par lequel un Henri de Montjoie et Wal
et le jeune de Limbourg, son frere, donnent une attestation au sujet
du mariage de leur sceur, Catherine, avec Matthieu II, due de
Lorraine, et oü il est fait mention de leur pere W..., comte de Luxembourg

et due de Limbourg.
Richard /er, sire de Giere, laissa un fils, appele comme lui,

qui epousa, d'apres l'abbe Richard, Marguerite, sceur d'Ulric, comte
de Ferrette. Richard II, eut trois fils et trois filles, entre autres
Guillaume I".

En 1372, Berthold de Gl&re, petit-fils de ce Guillaume, prend le
titre de sire de Moutron ou de'Moron, au sujet de la vente d'un de
ses fiefs ä Cceuve.*) Le fils de ce Berthold prend le titre de baron
et de sire d'Heymersdorf ou d'Herimoncourt en 1398 et 1400.2) C'est
du grand-pere de Berthold, Guillaume Ier, fils de Richard II, que
part, avec certitude la genealogie des sires de Montjoie.

La position de ce seigneur ne parait pas aussi independante
que celle de ses ancetres. II avait fait un voyage en Palestine, oü il
avait accompagne Jean de St-Mauris, chevalier. A son retour, il
avait fonde et dote de concert avec ce parent, sept chapelles, tant
au chateau qu'au bourg de Montjoie: en 1288, 1300 et 1304. Pour
se procurer de l'argent, il avait dü'contracter des engagements. En
1291, il donne son consentement au partage du peage de Delemont
qui lui appartenait, entre Ulric de Montsevelier et Henri de Tavan-
nes. Huit ans plus tard, il promit encore ä Henri de Tavannes d'en-
gager, pour trente livres de Bäle, ce meme fief, c'est-ä-dire le peage
de Delümont. II se reconnut vassal de Renaud de Bourgogne, comte

') Archives de l'EvSchö de Bäle.
-') Trouillat, «Monuments», T. IV, p. 357 et 867.
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de Montbeliard, en 1297; mais quand Renaud eut cede ses droits
de suzerainete sur Montjoie et dependances ä l'eveque de Bale, en
echange des droits de celui-ci sur Blamont en 1300, Guillaume ne
voulut pas reconnaitre ee nouveau suzerain, et il en resulta une
guerre entre eux. M. Trouillat (tome II, page CX) presume que
cette cession de Renaud n'eut pas de suite et que l'eveque de Bäle
qui ne voulait pas prolonger les hostilites 'echangea sa suzerainete
contre des droits sur la terre de Malnuit et sur la seigneurie de
Chauviliers. Cette terre de Malnuit, comme on le sait, etait situee
sur la rive droite du Doubs, au-dessous du plateau des Pommerats.

L'eveque de Bäle possedait dejä le droit de suzerainete sur la
terre de Malnuit, depuis la fixation des limites de l'Eveche sur la
rive droite du Doubs, en 1002; mais il n'y jouissait pas du domaine
direct avant le XIVe siecle. Ce territoire, qu'on appelle aussi «les
bois de Montjoie », fut longtemps une mouvance de l'Eveche, infe-
odee aux sires de ce nom, dont la seigneurie fut annexee ä la France
avec la Franche-Comte en 1674. La terre de Malnuit fut une se-
conde fois reunie ä l'Eveche, avec le moulin Jeannotat, le 11 juil-
let 1780, par un echange de territoire, sur les deux rives du Doubs,
entre le roi Louis XVI et Frederic de Wangen, prince-eveque de
Bäle.

En 1468, l'eveque revendiquait encore cette suzerainete sur
Montjoie et Moron, operait un retrait du fief et le conferait aux
nobles de Morimont1) sans toutefois que le retrait ait eu de lon-
gues suites.

Si les sires de Montjoie purent se soustraire ä la vassalite de
l'Eglise de Bäle pour Montjoie et Moron, ils y resterent pour
la terre de Malnuit. Cette terre leunetait assignee en fief castral ä

Porrentruy, avec obligation de contribuer ä la defense de cette
ville (1309). Depuis cette epoque, les Montjoie-Moron-Glere eurent
un hötel au haut de la rue de l'eglise (ancienne maison Kohler,
notaire).

Guillaume Ier fut un chevalier de renom. II aurait coopere ä la
7me croisade en 1270. A son retour de la Terre-Sainte en 1288,
Edouard, roi d'Angleterre, le prit ä sa solde pendant trois ans,
pour faire la guerre ä Philippe le Bei, roi de France. II servit
egalement son cousin Thiebaud, comte de Ferrette, et celui-ci l'in-
demnisa en 1298. II mourut vers 1325.

Son fils Guillaume II, dejä du vivant de son pere, s'intitulait
sire de Montjoie et de Moron. II avait fait la guerre ä Jeanne de
Bourgogne, ensuite reine de France (1327). II fut fait prisonnier et
mis ä si grosse ran^on que sa fortune en souffrit longtemps. II dut
se reconnaitre vassal de Thiebaud, sire de Neuehätel, qui avait ob-

') Trouillat, « Monuments », T. V, p. 840.
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tenu cette suzerainete dans des arrangements avec les comtes de
Montbeliard, ses allies (1340). 11 etait de meme vassal de l'Autriche
pour Heymersdorf et autres domaines du comte de Ferrette (1336).
On remarque, par plusieurs documents, que Guillaume II, ayant
ete oblige de payer d'importantes sommes pour ses degäts en
Bourgogne et pour racheter sa liberte, aliena des droits et des
terres. Son mariage meme avec Catherine, fille de Rodolphe IV,
comte de Neuchätel (le lac), ne le tira pas d'embarras. A sa mort
arrivee vers l'annee 1350, il laissa deux fils encore mineurs.

1350, 2 novembre, lendemain de la feste de touz sains. — Louis
comte et sire de Neuchätel, au diocese de Lausanne, en qualite
d'oncle et de tuteur de ses neveux Rollin et Louis, fils de feu
Guillaume, jadis sire de Montjoie, et de son epouse Catherine, sceur du
dit comte Louis, donne procuration, au nom'de ces enfants, ä Ai-
gnelot de Glay, chevalier, ä Jean dit Ruegeli de Porrentruy, et ä
Jean Macelaire du meme lieu, chevaliers. Scelle par le comte Louis.1)

L'un des fils de Guillaume, Rollin, devint eveque de Viterbe et
l'autre, Louis, releva la fortune des Montjoie, qu'il porta ä un haut
degre. II epousa, en septembre 1360, Jacobee'de Cly, fille ou sceur
de Pierre de Cly, seigneur de Roche-d'Or, son voisin. II fut mare-
chal du pape et vice-roi de Naples et de Sicile. Son fils porta egale-
ment des titres pompeux ä la cour d'Avignon. Avec Louis,
commence reellement l'histoire du chateau de Montjoie dont nous par-
lerons plus loin.

Les Montjoie pour leur seigneurie pretaient hommage aux
comtes de Neuchätel. Le 8 juillet 1373, Louis, sire de Montjoie,
etant au chäteau de Neuchätel, declare etre entre en la foi et
hommage de noble et puissant Thiebaud, sire de Neuchätel, au diocese
de Besangon, pour la forteresse et bourg de Montjoie et leurs de-
pendances, et promet de lui en ouvrir les portes et ä ses hoirs, cha-
que fois qu'il en sera requis. En 1374, ce meme Louis de Montjoie
etait en guerre avec l'eveque de Bäle. II s'empara de plusieurs
nobles personnages qu'il enferma dans son donjon et ne les relächa
que sous le cautionnement du marquis de Hochberg et d'autres
seigneurs.2) En 1428, Jean de Montjoie fit alliance avec Thiebaud,
comte de Neuchätel, contre les archiducs d'Autriche. Avec 2500
soldats, ils ravagerent la Haute-Alsace, brülerent Dannemarie et
dix villages et en massacrerent les habitants. Jean de Thierstein,
bailli de Ferrette, pour l'Autriche, vint assieger Montjoie, aide
d'Antoine de Toulongeon, marechal de Bourgogne et du Bailli d'A-
mont. Montjoie resistait, mais quand les Confederes de Bäle, de

') Trouillat, «Monuments», T. III, p. 872 et 873,
') Trouillat, «Monuments», T. IV, p. 739.
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Berne et de Soleure, ces anciens ennemis de l'Autriche, intervin-
rent, Montjoie dut ouvrir ses portes.

Armoiries des Glere-Montjoie
En 1372, dans un acte Berthold de Gliers est nomme sire de

Moutron et de Gliers, un sceau en cire verte sur lequel on peut lire
ce nom et qui porte au centre un ecu de forme antique, auec une
clef en pal tournee ä droite. Ce sont les signes heraldiques des de
Gliers ou Glere-Montjoie-Moron, dont les armes etaient de gueules
a la clef d'argent en pal.x)

L'armorial de Tschudi donne deux cimiers: l'un compose d'une
clef d deux barbes d'argent, en pal; l'autre d'un buste de femme
(en carnation) vetue de gueules et coiffee d'un chaperon d'azur,
avec une barbe de clef d'argent sur chaque epaule.

Nouvelle maison de Montjoie

En 1438, Jean II de Montjoie mourut sans enfants et il legua
ses biens et ses titres au baron Jean-Louis de Tulliers ou Thuil-
lieres, epoux de sa niece. Celui-ci prit le nom et les armes des
Montjoie.

Ce degre de parente de Jean-Louis de Thuillieres avec Jean II
de Montjoie est clairement etabli par un acte original du 18 juillet
1438.

Vers la fin du XVe siecle, la famille de Tulliers-Montjoie se
scinda en deux branches, l'une la ligne de Montjoie-Hirsingen-Vau-
freg qui existe encore en Allemagne et l'autre, la ligne de Montjoie-
Heimersdorf en Alsace, eteinte depuis bientöt trois siecles.

Voici quelques documents qui concernent les nouveaux
seigneurs de Thuillieres-Montjoie:

1454. 17 decembre. Albert, archiduc d'Autriche, donne en fief heritable
ä Thierry (ou Didier) de Tullieres, sire de Montjoie, fils de feu Jean Louis
de Tullieres, les biens que ce dernier a retenus de la seigneurie d'Autriche,
biens qui relCvent les uns de la seigneurie de Ferrette et les autres de la
seigneurie de Beifort. Ces biens sont: le chäteau et les villages de Montrond,
Gleres et Montjoie, avec les gens, juridiction et appartenances. Le chäteau
et village de Heimersdorf, avec les gens, les biens et dependances; le quart
des biens situes dans le ban de Ruederbach, avec tous les droits et
appartenances, en juridiction, champs, pres, bois, päturages, cours d'eau, peche,
collonges. Le droit de patronage de l'eglise d'Hirsingue; le village de Re-
couvrance avec tous ses appartenances gens et biens; Grone avec ses
appartenances, juridiction, gens et biens. - Donne ä Beifort, le mardi avant
la St-Thomas, apötre, l'an mil quatre cent cinquante-quatre (Traduction alle-
mande du XVB sidcle de l'original. Herrschaft.)2)

') « Salle des Croisades ä Versailles », T. VI, Irc partie.
'-') Trouillat, c Monuments», T.V, p. 812.
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1474. 17 däcembre. Jean de Venningen, eveque de Bäle, ecrit ä Didier
de Tulliäres, chevalier, que lui Didier retient les biens et censes qui relävent
de la propriete de l'eveque et de l'eglise de Bäle; qu'il en a joui sans en
etre ni l'heritier, ni le possesseur legitime, attendu que les sires de Montjoie
les ont possedes comme vassaux näs de l'eglise de Bäle, ä titre de tief mäle
de cette äglise, et qu'ils sont tous morts sans hoirs mäles de leurs armes,
de leur nom et de leur souche; lesquels biens sont echus non audit Didier,
mais ä l'eveque et ä l'äglise de Bäle, comme sire du fief, etc. II räclame une
prompte reponse. Les biens en question sont: Les bois situes sous la ville
des Pommerats, qui appartiennent au tief castral de Porrentruy; une partie
des champs et des pres que ceux des Pommerats tiennent dans le voisina-
ge desdits bois; le quart de la dime de Bisel; le quart de la dime de la
paroisse de Friessen; un chesal dans la ville de Porrentruy; la dime de Hir-
singue et de Grentzingen. Donne ä Porrentruy, «am Samstag vor and sand
Thomas tag, anno MCCCCLXX quarto.» Sceile par l'eveque (Original, Froberg.
Lehen.)')

1493. 20 mars. Jehan de Tullieres, chätelain de Montjoie fait savoir ä

l'eveque de Bäle, qu'il lui a dejä äcrit trois fois pour qu'il lui plaise de
lever la main mise ä ses biens, et qu'il ne l'a pas fait. Considärant qu'il n'est
point son sujet et qu'il ne lui est attenu ä rien qu'ä l'honneur, il le prie
pour la 4= fois, de lever la main mise, et de le laisser jouir du sien paisi-
blement, afin qu'il puisse demeurer son serviteur, et qu'il ne soit pas oblige
de quitter le service oü il est presentement. S'il plait ä l'eveque d'accäder
ä sa demande, il lui offre une solution de droit ou amiable, par devant
monsieur de Vargyer et monsieur de Valengin et de Beaufremont, ou l'un d'eux,
dont il est serviteur. II demande reponse par le porteur, en priant Dieu
qu'il garde l'eveque. Ecrit ä Montjoie, «le jeudi prouchain davant pasque
flories, vinthyesmes jours du moix de mars, l'an M.IIIP nonant et trois,»
(Original, Froberg. Herrschaft.)2)

1494. 26 mai. Charle de Tulliere, fille de feu Didier de Tulliere, chevalier,

jadis sire de Montjoie et de Heimersdorf, femme de noble seigneur
Guillaume de Maigly (Mailley?) sire dudit lieu, et de Chargey, autorisee
par son mari, cede ä ses freres Nicolas de Tulliere et Jean-Louis de Tulliere,
sires de Montjoie, tant en leur nom qu'au nom des enfants de feu Etienne
de Tulliere, jadis leur frere, tout son droit, part et partage qui lui competent

sur les biens delaissäs par feu leur pere Didier et leur märe dame
Marie d'Arberg, moyennant la somme de mille francs, monnaie courante au
comte de Bourgogne, qui lui sontaccordäs par ses fräres. Temoins: sire An-
toine de Gresei sire de la Faye, Claude de Franquemont sire dudit lieu,
Claude de Mailly sire de Courveron, Jehan de Tulliäre chätelain de Montjoie
et George Chevalot chätelain de Neuchätel. «Ce XXVB jour du mois de may,
Ian mil XXXXc nonante et quatre.» Etienne Courtois de Thiebouhans, no-
taire (Copie du 16c siecle vidimäe. Froberg. Herschaft.)3)

et enfin
1496. 3 septembre. Ernest Breitembach, decretorum doctor, doyen de

l'eglise de St. Pierre le jeune ä Srasbourg, juge-commissaire designe par le
concile de Bäle, invite Nicolas, eveque de Tripoli, räsidant dans la ville de
Bäle, juge et conservateur des droits et privileges de I'äveque de Bäle, etc. -
l'abbe de la Porte du Ciel, - l'Official de la Cour de Bäle, - le prävöt de

') Trouillat, « Monuments », T. V. p. 856 et 857.

-) Trouillat, «Monuments», T. V, p. 903.

3) Trouillat, «Monuments», T. V. p. 906.



GENEALOGIE DES NOBLES DE GLEEE-MONTJOIE
Jean de Gliers

un des Chevaliers d'Henri 1er empereur d'Allemagne, aurait vecu au Xmc siecle
i

Berthold de Gliers
qui a re?u de l'empereur Othon Ier toute la valine de Gliers ou Giere, pour services rendus.

I

Hugues de Gliers
chevalier, figure comme t6moin d'un acte de 1173

Adeline de Montjoie
Spouse Richard de Saint-Mauris-en-Montagne vers 1100.

Biehard I" de Gliers
cit£ comme temoin dans une Charte de 1233. On lui attribue la construction du

chäteau de Montjoie
I

Biehard n
gpouse Marguerite, comtesse de Ferrette.

Vend un domaine ä Mittel-Muesbach en 1267

i

i
Henri

1267

W. due de Luxembourg et Limbourg
deux fils:

Henri de Montjoie et W. junior de Limbourg
et une sceur, Catherine

marine ä Matthieu II due de Lorraine 1251-1254. Descendance des fils inconnue

i
Berthold de Giere

1267
Anne

none au Klingenthal
| (1267 ä 1296)

Clömence de Giere
chanoinesse de Remiremönt, 1313.

I

GiereGuillaume Ier de
(1263-1267)

chevalier, sire de Montjoie (1291) Spouse
Jeanne de Rougemont. + vers 1325

Adelaide
1267

P. dite Abbesse
1267

Ermentrude
ipouse Guillaume III, comte de Geneve

Jean Ier de Giere
sire de Montjoie, chevalier (1326-1336)

Spouse en 1330 Agnes de Saint-Mauris-
en Montagne

I

Ulrich
prieurde Clerval

1356

Biehard
abb6 de Baumes-les-.

Moines (1397)

Guillaume II de Giere
sire de Montjoje (1317) f avant 1350

6pouse Catherine, fille de Rodolphe IV,
comte de Neuchätel et d'Elionore

de Savoie

Beatrix
epouse de Vautier de Varre (1314)

Berthold H de Giere
sire de Montjoie.

II avait un fief A Coeuve |1370) prend le
titre de sire de Moutron ou Moron en 1372

I

Berthold HI de Giere
sire de Heyinersdorf, 1398 ef 1400

Sans posterity connue.

I

Louis, sire de Montjoie
mar£chal du pape, vice-roi de Naples
et de Sicile. Prisonnierä Balmonteu 1373.

Epouse en 1360 JacobCe de Cly.
t le 23 juin 1425.

Bollin
6v6que de Viterbe 1350.

Jean II, sire de Montjoie
II 6pouse en 1^86 Jeanne, fille de Henri, comte de la
Roche, f le 18 juillet 1438 sans enfants. Sa succession
passe a son neveu Jean-Louis de Thuillieres, qui prend
le titre de sire de Monijoie des 1438 et forme la souche

des Thuillieres-Montjoie.

I

Guillaume de Montjoie
rain£ des fils de Louis. II reprend les fiefs de la famille du vivant de son pere en 1399

Elu 6veque de BSziers en 1424. II avait du etre marie avant de devenir öveque.

Guillaumette de Montjoie
6p. Jean-Louis de Thuillieres et lui apporte la success, de son onc'e Jean II, sire de Montioie.
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sires, puis barons et comtes de Montjoie

Guillaume de Thuillieres
sire de Hardemont, en Lorraine, epouse Jeanne de Montureux-sur-Saöne

Vautrin de Thuillieres
co-seigneur de Hardemont (1435)

Jean-Louis de Thuillieres
co-seigneur de Hardemont (1435), neveu de Jean II de Montjoie, par son mariage avec
Guillaumette de Montjoie. DSjä en possession de 1'hSritage des Montjoie le 18 juillet 1438.

Parait avoir eu une seconde femme, Isabelle de Thuillieres.

I

Etienne de Thuillieres
I

Amez de Thuillieres (1469)

Thiebaud Didier I de Thuillieres Guillaume
baron sire de Montjoie et de Hardemont, chevalier (1447). II Spouse, le 12 juillet 1451, baron

de Montjoie Marie d'Arberg-Valengin, fille de Jean 111. II meurt en 1500. de Montjoie)

I

Caroline
Sp. de ThiSbaud
sire de Mayly

1494-1503

l
Etienne de Montjoie

sire de Moron (1491)

f avant 1494. Sa femme Cathe¬
rine d'Haraucourt

Jean-Louis
1494, 1496,

1500.

Jacobee
1505

I

Jean-Nicolas de
Thuillieres

bar. de Montjoie (1474-14941 mort
apres 1511. Sa femme N. d'Orselet

Jean
bätard de

Rolland
bätard de

Montjoie
1469 vassal de Jean

d'Arberg

I

Jean-Marc de Thuilleres
baron de Montjoie, Moron, Heymersdorf (1511).

f av. 1552. Ep. Jeanne de Montmartin viv. en 1571

i

Nepomucene
1511

Antoine
1511

Philipps de Thuillieres-Montjoie
f avant 1552. Epouse Marie de Hadstatt

Pierre de
Thuillieres-
Montj oie

I

Marie
äpousede Claude
de Franquemont

1480

I

Claudine
Sp: lo Georges d'Asuel.
2o Guillaume de Gram-

mont, sire de Vezet.
f avant 1671.

Jean de Thuillieres
baron de Montjoie, Moron, Grone, Heymersdorf
et Brubach (1552) f en 1579. Ep. Perronne de Viry,
fille de Michel de Viry et de Pauline de Vergy

i

Didier
1551-1579

Frederic de
Montjoie

1552

I

Nicolas de Thuillieres
baron de Montjoie, 1552. f avant 1571.
Sa premiere femme Jeanne de Tartre ;

la seconde, Jeanne de Mailly.

L
Michel Claudine Simeon Jean-Simon de Thuillieres
1570 ä 1574 nee en 1571. 1572 - 1579 baron de Moron, sire de Montjoie (1574). + avant

f en odeur 1610. Sa femme Ursule de Reiuach
de saintetä |

en 1612. Jean-Georges de Thuillieres
baron de Montjoie, dit le jeune (1647). f avant
1660, Epouse Marie-Franfoise de Montjoie, fille

de Ferdinand-Georges de Montjoie

I

Ferd.-Georges de Thuilliöres
1510-1561

Epouse Jeanne-Catherine de Reinach

"i T
Eleonore Marie-Fran§c

Spouse un comte Spouse son cousin
de Spaur Jean-Georges

de Montjoie

Jean-Claude de Thuillieres
baron de Montjoie 1574. •+ en 1610.

Ep EiSonore de Welsberg, 1586

Jean-Georges de Thuillieres
Ie vieux, baron de Montjoie, cainSrier de

l'Svöque de Strasbourg, 1614.

f avant 1648.

Frangois-Paris, bar. de Monijoie.
f en 1686, sans hörltiers mäles.



Paris-Charles-Joseph
chanoine de Strasbourg 1706.

Beat - Albert - Ignace
n<S le 21 juin 1647, eorate de la Roche.
Sa femme J. - Fr. - Apolline de Reinach;
f en 1721. Chef des Montjoie-Vaufrey.

I

Marie - Frang"
Spouse de Fra'ngois-
Joseph de Schauen-

bourg.

i
Nicolas
capitaine

mort jeune.

Didier II
Ep. JosSphine de Montjoie, 1702. Comte
de Montjoie et de Ia Roche, baron de

St-Hyppolite et Matche, f en 1739.

Neuf enfants et parmi:

Georges
chanoine et Sco,-

lätre de Bäle.

Beat-Jean-Baptiste-Hattmannn
comte de la Roche etc., 1736; mort en 1755. Sa femme

Catherine-Victoire Rinch de Baldenstein, f en 1762.
Neuf enfants, dont:

i

Ferdinand-Frangois-Fidele-Hattmann
n 1737; + en 1818. Epouse en 1760 M. - Anne-Sophie de

Kagueneck. II eut cinq enfants et parmi:

I

Frederie-
Victor

1765

Joseph-Wilerme
1771

Mort en 1816. Epouse Mar.-Louise-Ca¬
roline de Hersberg-Wager

I

Ferdinand -

Ch.-V.
1793

Sophie Camille Ernest
mort vers 1858

I

Unfils enBaviere

Jean - Franpois - Ignace
n6 en 1653; f en 1716. Ep. Marie-Jeanne
de Reichenstein, 1684. • Cr66 comte par
Ia France en 1736, et par l'empire 1743.

Souche des Montjoie d'Hirsingen.
Neuf enfants et parmi:

i

Philippe-
Eusebe

commandeur
de l'ordre teutonique

mort en 1763.

I

Charles-Magnus
comte de .Montjoie; mort le 5 fev. 1757.

Epouse Marianne de Montjoie-Vaufrey.
11 rebätit le chateau d'Hirsingen.

Simon-Nicolas
n£ en 1691

prince-6veque de
Bäle de 1762 ä 1775.

Trois soeurs
chanoinesses

N.
tu£ a Goumois
le 2 juillet 1815.

I

Frangois-
Sigismond

chanoine de Bäle
1732-1789.

Jean-Nepomuce-Frangois-
Xavier-Fortune

comte de Montjoie, n6 en 1737
mort en 1791.

Epouse Marie-Anne de Reinach-Hirzbach,
1760. Quatre fils et deux filles,

dont;

Eugene
capitaine, tue a

Weinhem,
1789.

I

Maximilien
officier

autrichien en
1812.

Jean - Nepomu.ce
g6n6ral bavarois,

mort ä Munich en 1824.
Epouse Laure de

Furstenstein

i
Gustave

officier
en Angleterre,
tu6 en 1812.

Maximilien
officier

autrichien,
mort en 1857

i
Trois fils

i
Louis
major

en Bavi£re
i

Cinq enfants

i
Melanie
comtesse de

Lindau.

i
Caroline

com! esse
de Saint-Mauris

I

Amelie
baronne de
Bernhard.

Morte
eh 1838.

Genealogies etablies d'apres Aug. Quiquerez Montjoie et les anciens Chateaux du Clos-du-Doubs.
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Lutembach et le custode de St. Pierre de Bäle, etc. empächä par d'autres
affaires, il d61egue les susnomm^s pour agir ä sa place, etc. cite ä compa-
raitre par devant lui Nicolas-Jean-Louis de Tullier, comte de Montjoie, pour
räpondre ä la reclamation faite par l'dveque de Bale de biens qui lui appar-
tiennent et que ledit comte et ses parents retiennent injustement ä Male-
nuit. Tämoins: Jerome Strus, bourgeois de Bäle, procureur de ces causes
et Etienne Roichang de Massevaux ä Bäle; notaire: Ulrich Bruxfellder de
Thanne.') •

La maison de Montjoie ou Frohberg, l'une des plus illustres
de l'Eveche par son antiquite, ses alliances et sa puissance, donna
au siege de Bäle le prince-eveque Simon-Nicolas de Montjoie qui
regna de 1762 ä 1775.

Pendant les troubles de 1730 ä 1740, les paysans de la baron-
nie de Montjoie essayerent aussi de se revolter contre leur
seigneur. II n'y avait pas que l'Ajoie de mecontente dans ce temps-lä.
Le comte de Montjoie mit ä la raison les rebelles moyennant six
cents dragons que le comte du Bourg fit marcher sur Vaufrey. Dix
paysans, chefs des mutins, furent envoyes aux galeres et deux
autres pendus.

La seigneurie de Montjoie embrassait la partie la plus occidental
du Clos-du-Doubs, par une ligne entre Montjoie, Indevillers et

Gourgouton, et par une autre, ä 1'orient, s'arretant aux territoires
de Soubey et d'Epiquerez. Elle comprenait, au sud, le versant
meridional du Lomont, depuis Montancy ä Montjoie, soit ensemble
une quinzaine de villages et beaucoup de metairies. II y avait de
plus une enclave entre le Doubs et les Pommerats englobant les
bois de Montjoie et de Malnuit. C'etait tout un territoire dans le-
quel les barons de Montjoie exergaient une souverainete presque
absolue. lis possedaient en Alsace d'autres fiefs, comme les villages

d'Hirsingen, d'Heymersdorf, de Bisel, d'Audelingen, de Roc-
dersbach, de Brubach, de Muesbach et quelques autres pres de Bel-
fort. Hirsingen et Heymersdorf avaient des chateaux qui donnerent
ensuite leurs noms ä des branches de la famille de Montjoie. Le
rameau de Montjoie-Hirsingen existe encore en Baviere.

Les Montjoie ont occupe les plus hautes fonctions, soit en
France, soit en Allemagne, dans l'armee, dans la magistrature et
dans l'Eglise. lis ont brille dans les ordres militaires, dans les
grandes abbayes et les Chapitres de cathedrale ou l'on exigeait
seize quartiers de noblesse.2)

Comme nous l'avons dit en parlant de «La Seigneurie et du
Chateau de Franquemont», un des derniers des Montjoie-Vaufrey
fut tue le 2 juillet 1815, dans une echauffouree royaliste, sur le
pont de Goumois.

') Trouillat, « Monuments», T. V, p. 908 et 909.
3) «Notice sur les Chäteaux, etc.» par I'abbe Daucourt, p. 137-140.
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Chateau de Montjoie

Le chateau de Montjoie etait situe tout pres de Vaufrey, sur
une colline rocheuse, servant de contrefort ä la montagne. Cette
forteresse a ete construite sur une arete qu'il a fallu tailler dans
le roc vif, suivant un usage observe, dans l'assiette d'un grand
nombre de chateaux, entre autre ä celui de Baerenfels, peu loin du
chateau d'Angenstein, paroisse de Duggingen. On avait ainsi un
premier moyen de defense et une carriere pour les reparations. De
1'ouest au nord, les roches quoique offrant un acces plus facile,
presentaient encore un rempart naturel. Autour du chateau, les vas-
saux avaient construit un certain nombre de maisons, qu'entourait
une double enceinte de murailles puissantes. Cette enceinte est ce
qu'on appelait la vijle de Montjoie qui embrassait avec le chateau
fort une surface de 8500 m2. Le rempart exterieur etait flanque de
petites tours rondes. La porte d'entree de toute cette forteresse
etait protegee par deux tourelles. De cette enceinte de la ville de
Montjoie, un chemin etroit et fort raide, creuse dans la roche con-
duisait au chateau proprement dit. Dans la premiere enceinte se
trouvait la chapelle ä l'usage des citadins; dans le chateau meme
il y en avait une autre pour les seigneurs.

Toutes ces constructions, sauf la chapelle de l'ancienne ville,
sont en ruines. Une tour ronde existait encore en 1896, eile renfer-
mait un escalier de pierre. La partie la mieux conservee est le donjon

qui borde le fosse ou l'entaille de 1'ouest. Ses murs sont tres
epais et ä ses rares et tres petites fenetres, on peut supposer
qu'elle servait de prison dans ses etages inferieurs, tandis que
Celles du haut servaient ä la defense de la forteresse. Ce chateau
fort a dü etre construit au XIIe siecle ou peut-etre avant. Comme
on l'a dit, ce sont les seigneurs de Giere qui le construisirent et lui
donnerent le nom de Frohberg ou Montjoie.

Comme les sires de Montjoie etaient souvent en guerre, ils con-
fiaient ä un bailli le gouvernement de la place et la gestion des
affaires. Ce fut sous l'un de ces chätelains que Montjoie et Moron
furent pris, en 1438, par les partisans de l'Autriche, contre lesquels
guerroyait alors le baron de Montjoie. On ne lui rendit ces places
qu'apres sa soumission. II se pourrait qu'alors Giere ait ete aussl
assiege, pris et ruine.

Durant la guerre de Trente ans, Montjoie fut menace, le 12

mars 1635, par le Rheingrave Otton-Louis, qui commandait l'armee
suedoise; Montjoie echappa ä la ruine. Vers la fin de mai de l'an-
nee suivante, survinrent le marechal de La Force et le cardinal de
La Valette, avec une armee de douze mille Franpais. Cette armee
campa sous Montjoie. La forteresse commandee par un officier
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lorrain de la famille de St-Belmont, refusa de se rendre. II fallut
en faire le siege. La difficulty etait de prendre position sur une
colline au sud-ouest du chateau, de l'autre cöte du ravin dans
lequel passait le seul chemin pour arriver au somlnet. Tant
qu'il y eut des munitions dans la place, les Frangais ne purent
s'etablir sur les rochers dominant le chateau. La poudre manqua,
mais non le courage du commandant, qui attendit que le canon
eut fait une breche praticable avant de rendre la place, apres trois
semaines de siege. II sortit avec les'honneurs de la guerre, n'ayant
ä sa suite qu'une poignee de braves. Les Frangais se vengerent
de cette resistance. Les tours et les remparts furent renverses par
la poudre, pendant que le feu devorait les habitations et lechait
les murs de la chapelle qui en porte encore les traces. Telle fut la
fin de Montjoie. Les seigneurs de ce nom, abandonnerent ces rui-
nes et construisirent une magnifique maison seigneuriale ä la
mode du XVlIe sieele, ä Vaufrey. C'etait un beau et grand chateau
avec une süperbe et monumentale porte d'entree ä hautes colonnes.
Cette residence futenpartie detruite en 1790. II enreste les granges
et les dependances, avec un corps de bätiment qui servait de loge-
ment au chätelain.

Chapelle de Montjoie

Cet edifice merite l'interet et surtout une visite. II a conserve
de curieux debris de son architecture remontant au XIIe sieele,
lorsque le plein cintre ne cedait qu'avec peine la place au style
ogival.

En 1826, on fit des reparations dans cette chapelle; on trouva
sous son pave forme en partie de pierres tombales, trois couches
de sepultures superposees. Plusieurs corps depassaient six pieds
de longueur. On raconte que les paysans, apres avoir decouvert
ces grands sarcophages, en avaient sorti leurs anciens seigneurs
et les avaient dresses contre le mur, en leur faisant tendre le jarret
longtemps replie dans leurs coffres de pierre. II parait que les
comtes de Montjoie, qui existent encore offrent pareillement cette
grande taille, qui semble etre un privilege de famille.

Parmi les corps decouverts en 1826, on montre celui de Clau-
dine de Montjoie, nee en 1571 et morte en odeur de saintete en
1612. On peut la voir dans une cavite pratiquee dans l'epaisseur du
mur de la chapelle. Ce corps saint est le but d'un pelerinage cele-
bre. II est en tres bon etat de conservation.

Une de ces grandes momies est celle de Didier I", mort en
1587; une autre, celle de Didier II, mort en 1736.
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C'est un seigneur de Monljoie qui rapporta de Rome, une sla-

tue de la Sainte Vierge qui orne encore la chapelle.
Quelques pierres tUmulaires, qui en forment le pave, offrent

les signes heraldiques des nobles de Glere-Montjoie. D'autres
portent des figures qui semblent etre les instruments de la Passion
de Notre-Seigneur. Ces pierres sont au moins du XVe siecle. II y a
egalement quelques tableaux, dont un nous montre l'un des miracles

attribues ä Claudine de Montjoie, lorsque son pere, voulant
savoir ce qu'elle portait dans son tablier, en allant visiter les pau-
vres, n'y trouva que des roses qui avaient remplace le pain de
Paumöne. Cette scene est racontee dans « Les plus belles legendes
jurassiennes », de M. J. Beuret.

On est heureux, ecrit Auguste Quiquerez1) de rencontrer de
temps ä autre quelque tableau touchant, pour faire diversion aux
souvenirs de cette epoque, du reste peu regrettable. Ce luxe de
chateaux etablis sur les rochers bordant la vallee du Doubs, et
dönt chacun ajoutait une perle ä la couronnedes barons de Montjoie,

pesait lourdement sur les vassaux de ces seigneurs, taillables
et corveables ä merci. Qu'on se figure ce qu'il fallait de pierres
pour bätir des murs de six ä douze pieds d'epaisseur, et de peines
pour les monter une ä une sur ces roches si peu aceessibles! lis
pouvaient, ä la verite ces pauvres serfs, se refugier dans ces
chateaux ä l'approche de l'ennemi; mais au depart de celui-ci, quel
que fut le resultat de la guerre, ils etaient assures de trouver leurs
maisons, la plupart en bois, incendiees ou devastees.

Les Montjoie-Glere blasonnaient: de gueules ci deux clefs d'ar-
gent adosses en pal et liees par des anneaux; cimier: un buste de
femme (en carnation) vetue de gueules, coifföe d'une couronne
d'azur et une clef d'argent sur chaque epaule.

Quand les Thuillieres heriterent des Montjoie-Gliers ou Giere,
ils ecartelerent leur ecu: aux l et 4 de gueules ä une clef a deux
burbes d'argent en pal, qui est de Giere et 2 et 3 de gueules ä la
clef d'or, en pal, la bar.be ä senestre, accostee ü dextre de 4 billet-
tes d'or taillees en diamant et posees en pal, et a senestre de 5 be-
sans d'argent en sautoir, qui est de Thuillieres.

L'ecü etait timbre d'une couronne de marquis; il avait pour
supports deux satijres, l'un a pieds d'homme et I'autre ä pieds de
bouc. Celui de dextre tenait une clef d'argent de la main gauche;
Vautre tenait une massue.

') «Montjoie et les anciens chäteaux du Clos-du-Doubs», p. 25.
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Seigneurie et Chateau de Roche-d'Or (Goldenfels)

Rupes cairea — Goldenvelz en 1283 — Rozhedor en 1284 — Roiche
d'or en 1300 — Goldenfelz en 1335 — Goldenfelsz en 1339 — Roi-

chedort en 1385 — Goldnuels en 1389.

Aucun chateau du pays de Porrentruy ne merite d'avantage le
nom de Bergschloss, ou chateau de montagne que celui de Roche-
d'Or. i)

Roche-d'Or, un bien joli nom. Nous avons ä maintes reprises
longe le pied de cette belle montagne en autocar, en nous rendant
aux celebres grottes de Reclere. Souvent l'envie nous a pris de
renoncer pour une fois ä visiter les grottes et de nous rendre ä

pied jusqu'ä l'emplacement de l'ancien chateau fort. Pour cette
fois encore, nous laisserons la parole ä un vieil historien jurassien
qui l'a visite et en a vu quelques vestiges, il y a environ une cen-
taine d'annees. Nous venons de le nommer. Pour ce qui nous con-
cerne, nous avons toujours eu un indicible plaisir de revoir cette
belle contree, cette plantureuse terre qu'est notre pays d'origine.

Mais revenons ä notre forteresse.
Perchee sur la chaine du Mont Terrible, elle n'occupe pas, il

est vrai, le point culminant de la montagne. Mais elle ne laisse pas
que de commander tout le bassin d'Ajoie et une vaste etendue du
pays de Montbeliard; de son donjon on pouvait correspondre avec
plusieurs chateaux forts dissemines le long du Jura, ou sur des
hauteurs rompant la monotonie d'une contree de plaine. Vers
l'orient le Rhin apparait au loin, comme un filet argente au pied
des monts brumeux du Schwarzwald; et si l'on gravit la montagne
au sud du chateau, oü il y a un signal trigonometrique (930 m.),
on jouit alors d'une des plus belles et des plus vastes vues du
Jura. L'oeil embrasse l'immense espace entre la Föret-Noire, les
Vosges et le Jura, jusque vers Besangon. Au sud, on decouvre le

| Mont Blanc et quelques hautes pointes des Alpes qui apparaissent
entre les'echancrures du Jura. II ne faut done pas etre surpris de

v la position de Roche-d'Or, entee sur des debris romains, car non
seulement elle offrait un merveilleux^Fservafoire,* mäis'elle com-
mandait encore un chemin entre l'Ajoie et la vallee du Doubs qui
resta frequente jusqu'au XVe sieele.

Roche-d'Or doit son nom ä sa position meme. Le soleil levant
dore encore chaque matin les rochers qui servirent longtemps de
piedestal ä une forteresse. Elle n'etait pas la demeure d'une famille
noble, mais de chätelains et de nobles ä titre de seigneurs enga-
gistesetplus tard comme vassaux de l'Eveche de Bäle. Ces eveques

'] A. Quiquerez, Manuscrit, «Chäteaux, etc.», T. 11, p. 127 et suiv.
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ayant acquis de bonne heure des droits en Ajoie, il est probable
qu'ils firent occuper Roche-d'Or par un de leurs officiers. A l'epo-
que oü l'on rebätit le chateau, l'eveque etait en demele avec le
comte de Montbeliard et il avait pour voisins les sires de Neuchä-
tel, qui tous ensemble lui causerent bien des embarras.

Nous avons encore vu d'assez beaux restes de Roche-d'Or, dit
Quiquerez, nonobstant la demolition officielle dont on parlera
tantöt. Mais depuis la fin du XVIIe siecle, les pierres de cette for-
teresse ont servi pour la bätisse ou la restauration des maisons du
village voisin.

Le lieu fortifie etait assis sur une Crete de rochers. II etait
protege presque de tous cötes par des escarpements, que la main
des hommes avait encore accrus en creusant des fosses dans le
roc. On n'y arrivait que par une montee penible aboutissant ä l'a-
rete rocheuse sur laquelle on avait pratique un chemin fort etroit
conduisant ä la premiere porte defendue par un fosse, un pont-
levis, une tour, avec herse et accessoires.

On entrait alors dans une cour, appelee Vorbourg, ou fort
avance dans laquelle il y avait quelques habitations dejä infeodees
en 1335. Venait. ensuite un nouveau rempart precede d'un fosse
qu'il fallait franchir sur un pont-levis avant de monter au donjon.
Celui-ci occupait le point culminant de la position, et son plan res-
semblait ä un trapeze ä angles arrondis. Cette forme caracteristi-
que des chateaux du XIe et XIIe siecle est assez remarquable, elle
indique que le plan est anterieur ä la restauration de 1283 et qu'ä
cette date on n'a fait que des reparations, puis probablement cons-
truit le Vorbourg. D'apres la grande epaisseur des murs, on peut
presumer que le donjon etait fort eleve et qu'il dominait complement

le fort avance et toutes les approches de la forteresse. La
tradition a conserve le souvenir des peintures murales qui ornaient la
chapelle situee entre le chateau et le village.

L'epoque assignee ä la construction ou reconstruction de la
forteresse correspond ä Celle de la guerre qui s'eleva entre le comte
de Montbeliard et l'Eveche de Bale et que le roi des Romains,
Rodolphe de Habsbourg, termina en 1244.

Le chateau de Roche-d'Or etait dejä construit au 3 avril 1284,
puisqu'il est cite ä cette date pour indiquer une localite voisine,
« Villam sitam sub Rozhedor » J)

La chronique d'Albert de Strasbourg dit, que dans les annees
1283 ä 1284, l'eveque de Bale Henri d'Isny, avec le concours de
Rodolphe de Habsbourg, empereur d'Allemagne, fit bätir le chateau
de Goldenfels, aurea rupis, ou Roche-d'Or, pour proteger l'Eveche
du cöte de Montbäliard. Mais apres avoir rapporte qu'il fit de

') Trouillat, «Monuments», T. 11, p. 386, note 1.
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meme edifier le chateau de Schlosberg dans un but semblable, sur
les bords du lac de Bienne, il ajoute que dans la vallee de St-Imier,
il fit construire la forteresse d'Erguel pour fermer ce passage aux
gens du comte de Neuchätel (Ex Chronico Alberti Argentinensis.
Acte du 11 decembre 1264).J)

Or, le chateau d'Erguel, dont le chroniqueur annonce la bä-

j tisse en 1283, est dejä nomme dans un acte vingt ans auparavant,
ill ''/ ' e* *ou* inc*ique Q11'^ existait des la jaeriode romaine, en sorte

v' I qu'Albert de Strasbourg n'a designe qu'une resthuration d'Erguel
et, selon nous, egalement de Roche-d'Or.

L'eveque ne fit qu'augmenter les fortifications de ce chateau,
puisque, comme on l'a vu plus haut, il etait dejä cite en avril 1284

pour indiquer une localite voisine. Henri d'Isny fit de ce chateau et
du hameau de ce nom une seigneurie dont dependaient les villages
de Damvant, Reclere, Grandfontaine, Chevenez et Fahy.

L'eglise de Bale possedait ä Roche-d'Or un certain nombre de
fiefs qu'elle infeoda, vers 1339 ä Catherine d'Eptingen, veuve de
Jean de Schauenbourg. Elle infeoda egalement, en 1389, ä Henri
dit Vouge d'Undervelier, qui se qualifiait chevalier, un chesal ä

Roche-d'Or pour y construire une habitation.
Jean de Vienne, eveque de Bale, prince hautain, imperieux et

belliqueux etait de plus un grand depensier. Ne plutöt pour etre
general que pour etre prince de l'Eglise, il fut un mauvais
administrates. il laissa, en mourant, FEveehe crible de dettes. Son
successes Imier de Ramstein se vit oblige d'hypothequer une foule
de seigneuries de l'Eveche pour couvrir les dettes contractees par
son predecesseur. En 1282, il infeoda ä Pierre de Cly, Roche-d'Or •
et ses appartenances, pour la somme de 3200 florins. En 1385, l'eveque

degagea Porrentruy des mains des Bälois auxquels il rem-
boursa l'argent prete et l'engagea avec le chateau et les depen-
dances au chevalier Pierre de Cly, depuis peu chätelain de Roche-
d'Or. 2)

L'eveque Imier de Ramstein conserva Roche d'Or jusqu'au
commencement du XVe siecle.

En 1401, le nouvel eveque de Bale, Humbert de Neuchätel s'em-
para de force du chateau oü Jean de Cly, fils ou frere de Pierre,
fut iait prisbnnier. Aussitöt intervint Jean-Bernhard d'Asuel, dont
la mere avait epouse en secondes noces Pierre de Cly. Avec son
tuteur le comte de Thierstein, ils cautionnerent le prisonnier et
obtinrent sa mise en liberte. Peu apres, Pierre de Cly et sa femme
Verene de Thierstein, veuve de Jean Ulric d'Asuel, donnerent cha-
cun quittance pour les 3200 florins que l'eveque paya pour rentrer

') Trouillat, «Monuments», T. II, p. 386.
2) «Dictionnaire historique », par l'abbä A. Daucourt, T. II. p. 131 et 132.
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en possession de Roche-d'Or. En 1404, Humbert de Neuchätel,
crible de dettes, car c'etait un eveque et un seigneur fastueux,
d'accord avec son chapitre, remit ä son frere Jean et ä son neveu
Thiebaud VIII le chateau de Roche-d'Or et ses dependances sous
benefice de rachat pour la somme de 600 florins. Le successeur
d'Humbert de Neuchätel au siege episcopal de Bale fut Jean de
Fleckenstein. A peine elu, il resolut de faire rentrer dans l'eglise de
Bale, les domaines engages. II commenga par reclamer au comte
Thiebaud VIII de Neuchätel en Bourgogne, la ville de St-Ursanne,
les chäteaux de Roche-d'Or, de Pleujouse et de Muriaux ou
Spiegelberg, qui depuis de longues annees etaient dans les mains de
cette noble famille. Thiebaud VIII refusa de rendre ces gages qu'il
etait habitue ä regarder comme lui appartenant.

Jean de Fleckenstein n'hesita point; quoique ami de la paix, il
comprit que la force des armes pouvait seule lui restituer un droit
qui lui etait nie, malgre les promesses eerites et pretees solennel-
lement. II s'assure l'appui et le secours de ses amis, les eveques de
Cologne et Mayence, du comte palatin Louis, du marquis de Baden
Bernard et de son frere l'eveque de Worms. Avec l'aide de ces
illustres personnages, il put mettre sur pied une armee forte de
1200 cavaliers commandes par le comte Jean de Thierstein. Bäle
preta aussi son secours ä l'eveque et prit fait et cause pour lui. En
meme temps la ville versa pour frais de guerre, 6000 florins d'or
entre les mains de Jean de Fleckenstein qui engagea en retour le
sceau episcopal.

L'expedition fut poussee avec vigueur. Bientöt la ville et le
chäteau de St-Ursanne tomberent entre les mains de l'eveque. Ce-
lui-ci avec ses troupes arriva sous les murs du chäteau de Roche-
d'Or. Une rencontre eut lieu ä l'endroit appele encore de nos jours
« en la Bataille ». Les troupes de Thiebaud VIII furent defaites et
Roche-d'Or reconquis. Trois jours avaient suffi pour s'emparer de
ces places.*)

Roche-d'Or ne resta que deux ans sous la Crosse de Bäle. En
1427, le prince-eveque vendait ä remere la seigneurie et les villages

qui la composaient ä Henriette, comtesse de Montbeliard, pour
3000 florins.

Frederic ze Rhein, eveque de Bäle, ayant reeouvre Roche-d'Or,
y fit construire de nouvelles fortifications et repara les bastions
et les tours de ce chäteau qui fut alors l'une des plus puissantes
forteresses de l'Eveche. Elle fut cedee ä Thiebaud VIII, comte de
Neuchätel en Bourgogne, pour 4000 florins, par un accord fait en
1444. L'eveque avait le droit de rachat. pour la meme somme.

Jean de Venningen, eveque de Bäle, avait rachete, en 1461,

') Abbe Daucourt, < Dictionnaire historique», T. II, p. 133 et 134.
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l'Ajoie du comte Eberhard de Montbeliard. II voulut rendre au
comte de Neuchätel les 4000 florins que l'Eveche lui devait, afin
de recuperer Roche-d'Or. Le comte refusa la somme et pretendit
conserver cette importante seigneurie. Au commencement des
guerres de Bourgogne, Jean de Venningen prit le parti des Suisses
et declara la guerre au comte de Neuchätel. En 1474, il arriva de-
vant Roche-d'Or et s'en empara sans coup ferir.

Pendant toute cette campagne des guerres de Bourgogne,
Roche-d'Or eut particulierement ä souffrir de la part des Bourgui-
gnons. Apres la prise d'Hericourt, les gens 'du comte de Neuchätel
allie de Charles-le-Temeraire, arriverent devant Roche-d'Or, dont
ils se rendirent maitres quelques jours apres.

L'eveque de Bäle fit appel aux Confederes. Strasbourg, Bäle et
Berne envoyerent du canon et des troupes. Conduites par Oswald,
comte de Thierstein, le 31 juillet 1475, elles etaient devant Blamont.
Malgre un secours de 7000 Bourguignons, la forteresse succomba
le 15 aoüt. La garnison bourguignonne de Roche-d'Or craignant de
tomber aux mains des Suisses, se retira precipitamment. La ville
et forteresse de Blamont, avec tous les villages de sa seigneurie,
ainsi que Roche-d'Or, passerent au pouvoir de l'eveque de Bäle.x)

Cependant pour se venger de l'eveque Jean de Venningen, des
troupes bourguignonnes s'avancerent, au mois d'octobre 1475,
jusque sous les murs du chäteau de Roche-d'Or, occupe par les sol-
dats de l'Eveche. Iis pillerent les maisons, enleverent tout le betail
et ce qu'ils trouverent dans les habitations abandonnees par leurs
proprietaires refugies au chäteau. Les Bourguignons s'eloignerent
en proferant de terribles menaces, de brüler Roche-d'Or, comme les
Suisses avaient detruit Blamont. L'eveque de Bäle se häta de ren-
forcer la forteresse de Roche-d'Or et comme les hostilites se por-
terent vers Grandson, cette place forte et son village echapperent
ä de nouveaux ravages.

Le traite de Zurich, 28 mai 1477, ratifia les conquetes de l'eveque

de Bäle.2)
Roche-d'Or et les quatre villages de Damvant, Reelere,

Grandfontaine et Fahy, resterent ä l'Eveche et en firent partie jusqu'en
1793.

Le premier chätelain episcopal fut Jean de Tavannes, dit Ma-
cabrey, cite en 1478.

Le chäteau de Roche-d'Or etait alors d'une grande importance
pour arreter les courses des Bourguignons qui de Vaufrey, remon-
taient par lä pour fondre sur les villages d'Ajoie. La forteresse
conserva jusqu'ä la fin du XVIe siecle ses moyens de communica-

') Archives de l'Eveche.
-) Daucourt, «Dictionnaire historique», T. II, p. 136 et 137.
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tion par des signaux avec les tours de Porrentruy, de Milandre et
d'autres chateaux. Comme au temps des Romains, du feu durant la
nuit, de la fumee pendant le jour, servaient de telegraphe pour
avertir d'un danger ou d'un evenement attendu.

Des que Roche-d'Or eut ete repris en 1474, on y fit des restau-
rations qui duraient encore en 1476 et alors l'eveque demanda une
garnison suisse.1)

Avant la guerre, le chätelain Jean de Kmeringen entretenait de
bonnes relations avec le Conseil de Porrentruy, lors meme qu'il
etait officier du sire de Neuchätel.

Apres la reprise de cette forteresse aux sires de Neuchätel,
eile ne resta plus longtemps sous l'administration directe de l'Eveehe.

Roche-d'Or fut infeode pour 24 ans ä Valter de Vendlincourt
en 1537, puis le 3 novembre 1562 ä Francois Desbois, ä titre de
fief male. Ce fief comprenait le chateau de Roche-d'Or, avec ses
dependances, etc., et juridiction sur les habitants de cinq villages:
Roche-d'Or, Chevenez, Grandfontaine, Reclere et Damvant, et les
prestations que les habitants devaient au chateau.

La fämille Desbois etait ancienne. Dejä en 1375, un Jean Desbois

est chanoine de St-Ursanne. Le 26 septembre 1472, l'empereur
Frederic III, avait anobli Humbert Desbois et l'eveque de Bale lui
avait accorde les immunites de la noblesse en 1473 et 1483. Dejä
avant que Francois Desbois füt investi du chateau de Roche-d'Or,
on voit sa famille obtenir plusieurs fiefs nobles. Frangois Desbois
prit alors le titre de seigneur de Roche-d'Or. II devait rebätir ou
restaurer le chateau dans l'espace de 8 ans. II lui etait interdit d'y
introduire aucune personne hostile ä l'eveque; le chateau restait
ouvert ä celui-ci en temps de guerre. On devait y entretenir une
garnison comme dans les autres chateaux de l'Eveehe, mais ä la
charge de Desbois.

En 1595, Jacques-Christophe Blarer de Wartensee, ne pouvant
defendre et proteger les frontieres de sa prineipaute du cöte de
Montbeliard, envahies par les troupes du due de Lorraine, se de-
cida ä faire disparaitre de la cime voisine le chateau de Roche-
d'Or. Celui-ci, n'ayant alors pas de garnison, pouvait devenir, entre
les mains de l'ennemi, une menace contre Porrentruy et l'Eveehe.
Les bourgeois de Porrentruy lui preterent leur aide. Ceux-ci se mi-
rent en campagne et travaillerent si bien qu'en trois jours (3, 4 et
5 aoüt 1595), ils mirent ä bas le vieux manoir, son donjon, ses
tours et ses tourelles.

Le chateau de Roche-d'Or, fut demoli le 3 aoüt 1595. Les
paysans de la chätellenie dudit lieu et 90 bourgeois de Porrentruy
furent occupes pendant trois jours ä cette demolition.2)

') Trouillat, «Monuments», T. II, p. 387, note.
J. Boyve, «Annales», T. II, p. 117.
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II n'en reste plus que quelques debris, des fosses de circonval-
lation, deux cours et les assises d'une tour. Dans l'espace environ-
nant l'ancienne forteresse, sur une Crete etroite, se forma le village
actuel de Roche-d'Or.J)

Telle est une des versions sur la cause de la destruction de ce
chateau fort, mais il y en a encore une autre qui peut se concilier
avec la precedente. Les Desbois n'etaient pas ä cette epoque en
bonnes relations avec leur suzerain, prelat dur et altier. Peut-etre
celui-ci se mefiait-il de leur fidelite pour la garde de Roche-d'Or.
Aussi, on rapporte que l'eveque invita le sire Esajus, chätelain
d'alors, ä diner ä son chateau de Porrentruy et qu'il le retint jus-
qu'au soir. Puis il le conduisit ä une des fenetres de sa residence
d'oü l'on pouvait apercevoir Roche-d'Or et il lui montra son ma-
noir que les flammes achevaient de devorer. C'etait uh diner difficile

ä digerer et ce dessert n'etait pas fait!pour gagner le cceur du
sire de Roche-d'Or. Le procede etait peu loyal, mais l'eveque
etait insensible et il ne plaisantait pas avec ceux qui lui resistaient.2)

La tradition rapporte encore que le sire de Roche-d'Or se retira
dans une maison du village, pres de son chateau ruine, et qu'il y
finit tristement ses jours avec sa fille.

Esajus Desbois, mourut en 1612, et il fut le dernier de cette
branche de sa famille, en sorte que les fiefs qu'il tenait de l'Eveche
firent retour ä la mense episcopale.

Les Desbois avaient comme armoiries: d'argent au buste de
lion naissant, arme et lampasse de gueules, de six montagnes de
sable. Cimier: un buste de lion de gueules.

Conclusion
Et maintenant, ami lecteur, si le cceur t'en dit, tu peux facile-

ment visiter les lieux historiques dont nous venons de parier. Iis te
seront deux fois plus interessants: d'abord par la beaute grandiose
de notre eher Jura, magnifique au printemps et en ete, merveil-
leux en automne, quand ses belles forets ont revetu leurs riches
parures, pourpre, cuivre et or, puis par la visite et l'examen d'en-
droits consacres par l'histoire, au passe souvent glorieux. L'aspect
de ces montagnes, leurs rochers, leurs forets ajoutent aux graces
du pastoral les douces impressions du passe lointain. C'est la terre
des ruines et des souvenirs; debris romains, 'manoirs feodaux,
glorieux et poetiques vestiges qui jettent encore sur ces campagnes
fertiles le faible reflet d'une splendeur eclipsee.3)

') Abbe Daucourt, « Notice sur les Chäteaux, etc.», p. 26.

A. Quiquerez, Manuscrit, « Chäteaux», T. II, p. 136.

:l) « L'Abeille du Jura», T. II, p. 228.



- 421 —

Par la pensee, tu retraceras et tu revivras ces temps presque
fabuleux de nos grands et heroi'ques ancetres. Les chateaux recons-
truits dans ton imagination ne sont point des repaires de nobles
bandouliers, de farouches brigands. II n'y avait que de rares exceptions,

nous l'avons vu avec celui de Montvoie, mais des forts cons-
truits pour la protection du pays et la sauvegarde de ses paisibles
habitants.

Le « chateau » qu'en lui-meme beaucoup de personnes conside-
rent comme un pittoresque debris du passe, mais aussi comme la
preuve d'une atroce feodalite, n'est pas precisement ce que l'on
pense communement.

Le chateau feodal a sa signification et sa raison d'etre dans
1'histoire, comme nous l'avons vu dans notre etude. Apres la grande
inondation des barbares qui detruisit jusqu'au VIIIe et IXe siecle
tout ce qui faisait la prosperity de l'Helvetie, les villes, les bourga-
des, les villas romaines, puis meme les colonies burgondes, les
fermes des colons; l'inseeurite et l'instabilite de la population
etait ä son comble. C'est alors que nous voyons s'etablir ces gran-
des tours, ces donjons carres ou circulaires qui servaient ä la
defense. A cöte de la tour primitive se place le castel, le chateau, qui
devient l'habitation du seigneur. Au pied du chateau se groupent
successivement les cabanes, les maisons en pierre des habitants,
qui recherchent avant tout la protection du seigneur. *)

Les seigneurs proprietaires de ces chateaux n'avaient point la
morgue de nos nouveaux riches modernes, mais souvent ils frater-
nisaient avec le peuple et participaient ä ses rejouissances. A la
fete du bourg ou du village, il n'etait pas rare de .voir le comte ou
le baron danser avec une accorte et jolie villageoise, ou le ehäte-
lain et sa dame presider aux jeux ou aux rondes champetres. Alors
commencent les rondes « chantees ». Tous les danseurs ont la main
dans la main des danseuses — Et pristrent main ä main, et puis si
carolerent, — Et gracieusement deus des dames chanterent2) et
vous savez que cette joie de la carole est une de celles dont on ne
se lasse pas.

Armes de leurs vielles, de leurs gigues, de leurs « psalterions »

et de leurs harpes, des jongleurs, lä, tout pres, forment un veritable

orchestre qu'ecoutent les gens graves; mais la jeunesse aime
mieux danser au son de ses propres chants. Quelles farandoles
jusqu'au soir!

Cependant (excepte pour ces danseurs) le plus grand plaisir
de la journee, c'etait le «jongleur de geste » que l'on va entendre

') « Les Chäteaux neuchätelois », par D.-G. Huguenin, nouv. edit., 1894,
Avant-propos, p. 5 et 6.

') «Chansons de geste», Brun de la Montaigne, v. 1838, 1849.
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dans la grande salle (du chateau). Apres avoir accorde sa vielle, il
commence. Jusqu'ä la nuit tombante, ses chants dureront (ce qui
fait faire quelques grimaces aux jeunes); mais, dit-il «rien n'est
plus historique que la matiere de ses poemes », C'est arrive, c'est
« reellement arrive », et il n'hesite pas, en finissant, ä promettre le
ciel ä ses auditeurs de bonne volonte. — Et eil qui volentiers en
entendra le son, — Dieux li otroit qu'il ait de s'ame garison — Que
jä ne voie enfer, cele male maison. *)

Durant les soirees d'hiver, on ne se couchait pas sans avoir
veille, pendant deux ou trois heures, pres de la cheminee immense.
Les häbleries des chasseurs succedaient alors aux recits des pele-
rins qui venaient souvent demander leur place au coin du feu sei-
gneurial. Sans doute, on etait, au chateau, hospitalier pour tous
les voyageurs, et l'on y pratiquait sans peine cette belle ceuvre de
misericorde qui consiste ä leur faire toujours un accueil souriant;
mais pour les pelerins, l'hospitalite etait ä la fois respectueuse et
aimante. On allait ä leur rencontre, les bras tendus; on faisait
mieux que de les aecueillir: on les honorait, et il semblait que ce
füt Jesus-Christ lui-meme qui frappät ä la porte du chateau. Les
meilleures places au foyer, les mets les plus savoureux leur
etaient reserves. lis ne se trouvaient nulle part aussi bien que dans
les chateaux. On les debarrassait de leur escarcelle, de leur bourdon

et des palmes qu'ils rapportaient d'outre-mer, et ils sechaient
devant la belle flamme de l'ätre, leur pauvre jupe trempee, leurs
houssaux perces et leur esclavine en lambeaux. Puis, quand ils
etaient bien reposes et guillerets, on leur demandait s'ils etaient
des paumiers venant de Jerusalem ou des romieux venant de
Rome. Ils avaient la parole pour conter leur long voyage, souvent
mouvemente et rempli d'aventures interessantes, quitte ä se cou-
cher une heure plus tard.

Et les pelerins s'executaient, et la veillee se prolongeait, au
gre de chacun, charmante et 'pieuse.2)

De plus, le chateau avait aussi ses fetes oü le peuple prenait
sa part dans des banquets de naissances, baptemes, communions
des fils ou des filles du seigneur. Quand fleurissait la chevalerie au
moyen age, les receptions de nouveaux chevaliers donnaient lieu
ä de grandes rejouissances, ä de grandes fetes printanieres. Le
peuple encore y participait joyeusement, car e'etaient des jours de
liesse et de largesse.

Le peuple des campagnes n'avait pas les defauts ni les qua-
lites du peuple des villes, lequel se recrutait sans cesse parmi les
paysans. On trouvait des paysans doux, honnetes, robligeants, dans

') « Chansons de geste», Antioche, I, p. 7.
L6on Gauthier, «La Chevalerie», p. 670 et 671.
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les villages oü les seigneurs etaient bons et aimes, et dans les au-
tres oü les seigneurs etaient tyrans et hals, les paysans sont rustres
et reveches.*)

Nos belles forets jurassiennes peuplees autrefois d'un gibier
abondant etaient le rendez-vous de nobles et hardis chasseurs. En-
tendez-vous le son du cor au fond "des bois, qui nous rappellent la
celebre poesie d'Alfred de Vigny:

«II chante les pleurs de la biche aux abois,
Ou l'adieu du chasseur que l'echo faible accueille,
Et que le vent du nord porte de feuille en feuille ».

Notre Jura, dans certaines parties, etait souvent un territoire
de chasses, aux chiens courants et ä courre, passe-temps et aussi
ecole de guerre des seigneurs d'autrefois. Les comtes de Neuchätel,
de Valangin, de Montbeliard, de Ferrette, etc., avaient dans nos
montagnes des terrains de chasses qu'ils parcouraient ä la saison
propice. • <

Faisons mieux, laissons la chasse et les chasseurs, et conti-
nuons de visiter pedestrement notre admirable vallee du Doubs.
Nous connaissons maintenant son histoire et celle de ses vieux
chateaux. Avec les plus belles legendes jurassiennes qui se passent
en partie dans ces antiques manoirs, rappelees par M. J. Beuret,
dans son interessant travail, nous aimerons encore mieux notre
eher Jura, si agreable et si charmant ä parcourir, qui nous met en
memoire ces beaux vers de X. Kohler:

Dans la patrie, il est toujours un site qu'on prefere:
Le lieu oü s'ecoulaient nos jours sous les yeux d'une mere,
La foret sombre oü sans effroi nous devancions l'aurore:
Oui, mon Jura, voilä pourquoi chacun de nous t'adore.

Bien souvent nous avons reve vers tes eaux fugitives:
Tes vieux castels ont conserve des legendes naives;
Dans nos ämes comme sur toi, le passe veille encore;
Oui, mon Jura, voilä pourquoi chacun de nous t'adore.

') Paul Lacroix, « XVIIIC siecle. Institutions, Usages et Coutumes », p. 96
et 97.




	Seigneuries et châteaux des bords du Doubs dans le Jura

